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BCE : Banque Centrale Européenne

BEPS : Base Erosion and Profit Shifting

BIA : Business Indicator Approach

BNB : Banque Nationale de Belgique

BSRC : Balance Sheet Risk Committee

CAD : Capital Adequacy

CBCB : Comité de Bâle sur le Contrôle Bancaire

CCF : Credit Conversion Factor

CCR :  Counterparty Credit Risk

CCyB : Countercyclical Capital Buffer 

CDS : Credit Default Swap

CFC : Capital and Funding Committee

CIR : Crelan Insurance 

CO : Compliance Officer

COREP : Common Solvency Ratio Reporting

CRD : Capital Requirements Directive

CRO : Chief Risk Officer

CRR : Capital Requirements Regulation

CSA : Credit Support Annex

CSO : Chief Security Officer

CTP : Capacity To Pay

CTT : Convention Collective de Travail

CTX : Contentieux

CVA : Credit Valuation Adjustment

DBO : Defined Benefit Obligation

DFR : Deposit Facility Rate

DORA : Digital Operational Resilience Act

DPD : Days Past Due

DPO : Data Protection Officer

DVA : Debit Valuation Adjustment

EAD : Exposure At Default

EB : Europabank

EBA : European Banking Authority

EBTB : Erosion de la Base d'imposition et transfert des bénéfices

ECAP : Economic Capital Requirements

ECB : European Central Bank

ECL : Expected Credit Loss

EL : Expected Loss

EMIR : European Market Infrastructure Regulation

EMTN : European Medium Term Notes

EONIA : Euro OverNight Index Average
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ERM : External Risk Management

ESG : Environmental, Social and Governance

ESTER : European Short Term Rate

ETP : Equivalent Temps Plein

EUR : Euro

FATCA : Foreign Account Tax Compliance

FSMA : Financial Services and Markets Authority

FVOCI : Fair Value through Other Comprehensive Income

FVPL : Fair Value through Profit and Loss

GDP : Gross Domestic Product

GDPR : General Data Protection Regulation

GMRA  : Global Repurchase Master Agreement

GRC : Governance, Risk, and Compliance

HQLA : High Quality Liquid Asset

HTC : Hold-to-Collect

IAS : International Accounting Standards

IBNR : Incurred But Not Reported

ICAAP : Internal Capital Adequacy Assessment Process

IFRIC : International Financial Reporting Interpretations Committee

IFRS : International Financial Reporting Standards

ILS : Internal Liquidity Stress

IPC : Irrevocable Payment Commitment

IRB : Internal Ratings Based

IRRBB : Interest Rate Risks for the Banking Book

IRS : Interest Rate Swap

ISDA : International Swap and Derivatives Association

ISMS : Information Security Management System

KPI : Key Performance Indicator

KRI : Key Risk Indicator

LCH : London Clearing House

LCR : Liquidity Coverage Ratio

LGD : Loss Given Default

LL : Lease Liabilities

LRC : Lending Risk committee

MBS : Mortgage-Backed Securities

MIFID : Markets in Financial Instruments Directive

MREL : Minimum Requirement for Own Funds and Eligible Liabilities

MRO : Main Refinancing Operation

MtM : Mark to Market

NII : Net Interest Income

NIS : Network and Information Security

NPL : Non-Performing Loans

NSFR : Net Stable Funding ratio

OCDE : Organisation de coopération et de développement économiques

OCI : Other Comprehensive Income

OCR : Overall Capital Requirements

OFR : Own Fund Requirements

OLO : Obligation Lineaire Obligaties

OR : Operational Risk

ORM : Operational Risk Management

O-SII : Other Systemically Important Institution

OTC : Over-The-Counter
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PD : Probability of Default

PEB : Performance Energétique des Bâtiments (certificat de performance énergétique)

PIB : Produit Intérieur Brut

PME : Petite ou  Moyenne Entreprise

POCI : Purchased or Originated Credit-Impaired

PUC : Projected Unit Credit

QRR : Quarterly Risk Report

RAF : Risk Appetite Framework 

RDI : Revenu Définitivement Imposé 

REPO : Sale and Repurchase Agreement

RMSA : Risk & Monitoring Self-Assessment

RoU : Right-of-Use

RP : Risk Presentation

RWA : Risk-Weighted Asset

SA : Société Anonyme

SC : Société Coopérative

SCF : Société de Crédit Foncier

SCRL : Société Coopérative à Responsabilité Limitée

SEC-IRBA : Securitisation – Internal Ratings-Based Approach

SI : Solvency Indicator

SICR : Significant Increase in Credit Risk

SNP : Senior Non Preferred

SPPI : Solely Payments of Principal and Interest

SREP : Supervisory Review and Evaluation Process

SRT : Significant Risk Transfer

SSRB : Sectoral Systemic Risk Buffer 

STA : Standardised Approach

STeLF : Short-Term Liquidity Framework

TLOF : Total Liabilities and Own Funds

TLTRO : Targeted Longer-Term Refinancing Operation

TREA : Target based on Risk Weighted Assets

TRIM : Targeted Review of Internal Models

USD : US Dollar

VaR : Value-at-Risk
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1. Observations générales sur l'évolution du bilan et du compte de résultat 
 

1.1. Observations générales sur l'évolution du bilan 
 
En ce qui concerne la composition du bilan à l’actif, les actifs financiers évalués au coût amorti demeurent 
la principale composante de l’actif, avec 91,9 %. La trésorerie et les comptes à vue auprès des banques 
centrales constituent la deuxième composante la plus importante, avec 10,3 %. 
 
Le total bilantaire a augmenté de +146,0 millions d’EUR en 2023. À l'actif, les plus fortes augmentations en 
2023 concernent les rubriques "Variation de la juste valeur des éléments couverts dans le cadre d’une 
couverture du risque de taux d’intérêt", à hauteur de +1,143 milliard d’EUR, et "Actifs financiers évalués au 
coût amorti", à hauteur de +863 millions d’EUR. Ces augmentations sont dues, d'une part, pour la 
"Variation de la juste valeur des éléments couverts", à la variation de la valeur de marché suite à l'évolution 
des marchés financiers (y compris la hausse des taux d’intérêt), et d'autre part, pour les "Actifs évalués au 
coût amorti", à la bonne production de crédits, supérieure aux remboursements de 2023. En 2023, la 
production de crédits s’est élevée à 6,3 milliards d’EUR, principalement dans le segment des particuliers. La 
rubrique "Trésorerie et comptes à vue auprès des banques centrales" a enregistré, quant à elle, la plus forte 
diminution, avec -1,564 milliard d’EUR. 
 
Les actifs d’impôts ont diminué de -146 millions d’EUR par rapport à 2022. Les impôts courants de Crelan 
ont diminué en 2023 en raison d'un excédent de versements anticipés d’impôts de 10 millions d’EUR, ce 
qui n’était pas le cas en 2022. A côté de cela, les impôts différés chez AXA Bank Belgium et AXA Bank 
Europe SCF (Société de Crédit Foncier) ont diminué suite à un netting depuis 2023. En ce qui concerne les 
passifs soumis à la comptabilité de couverture, AXA Bank Belgium a évalué et conclu au premier semestre 
2023 que l'ajustement de couverture de la juste valeur relatif à la relation de micro-couverture devrait être 
alloué au niveau de l'entité à AXA Bank Belgium. Il en résulte une diminution significative des actifs et 
passifs d'impôts différés comptabilisés. 
 
Le passif du bilan est constitué à 98,2 % de passifs évalués au coût amorti. La majeure partie de ce montant 
(93,6 % du total bilantaire) concerne les dépôts de la clientèle. 
 
Les passifs financiers évalués à la juste valeur par le biais du compte de résultat ont diminué de -81 millions 
d'EUR en 2023 suite aux échéances d'EMTN (European Medium Term Notes) pour -102 millions d'EUR, 
d'une augmentation de MtM pour +10 millions d’EUR et enfin d'une augmentation de DVA (Debt Value 
Adjustment) pour un montant de +11 millions d’EUR. 
 
Les passifs financiers évalués au coût amorti ont augmenté de +57 millions d'EUR. Les dettes représentées 
par un titre et les dettes subordonnées (respectivement les bons de caisse, les certificats de dépôt et les 
obligations subordonnées) ont augmenté de +424 millions d'EUR. Il convient de noter que cette 
augmentation est principalement due au changement de position des covered bonds (-525 millions d'EUR), 
à la diminution des certificats de dépôt (-148 millions d'EUR) et des obligations subordonnées (-4 millions 
d'EUR), qui seront tous compensés par l'émission de 1,1 milliard d'EUR de certificats SNP (Senior Non 
Preferred) par Crelan au cours de l'année 2023. Les dépôts auprès des établissements de crédit ont diminué 
de -223 millions d'EUR, tandis que les dépôts de la clientèle ont diminué de -14 millions d'EUR. Enfin, les 
autres passifs financiers ont diminué de -129 millions d'EUR. 
 
Le poste "Provisions" affiche une augmentation de +52 millions d’EUR par rapport à 2022. Cette évolution 
est due, d'une part, à la constitution de nouvelles provisions pour la transformation du réseau d'agents (+32 
millions d’EUR), pour l’IPC (+7 millions d’EUR), pour le phishing (+6 millions d’EUR), pour la migration 
(+11 millions d’EUR), pour FATCA (+2 millions d’EUR) et pour les litiges et créances diverses (+4 millions 
d’EUR), et, d'autre part, à la diminution en 2023 des provisions pour le personnel (Jubilé, plan de pension, 
IAS19, etc.) (-8 millions d’EUR), et, enfin, à la diminution des provisions pour engagements et garanties 
donnés (-1 million d’EUR). 
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Les impôts ont diminué de 171 millions d'EUR par rapport à 2022, principalement en raison d'un 
changement dans la présentation des impôts différés qui sont maintenant compensés chez AXA Bank 
Belgium et AXA Bank Europe SCF. Voir les notes à l'actif. 
 
Les variations des fonds propres comprennent une augmentation de capital de +28,3 millions d'EUR due à 
la vente de parts sociales en 2023. Ensuite, les réserves ont augmenté de +6,3 millions d'EUR en raison de 
l'affectation aux réserves du résultat de 2022, suite à l'attribution du dividende de 35,6 millions d'EUR aux 
associés coopérateurs. Enfin, la variation du résultat reporté est de +106,0 millions d'EUR, répartie entre 
l'affectation du résultat 2022 (+116,4 millions d'EUR) et la comptabilisation du dividende sur AT1 pour un 
montant de -10,4 millions d'EUR. 
 
Le résultat augmente de +48,8 millions d'EUR entre 2022 et 2023. 
 
Le ratio CAD est de 30,80 % à la fin de 2023, contre 26,28 % à la fin de 2022. Le ratio Tier 1 est de 28,39 
% contre 24,02 % en 2022. 
 
 

1.2. Observations générales sur l'évolution du compte de résultat 
 
Les produits et charges financiers et opérationnels ont augmenté de +266 millions d'EUR par rapport à 
2022. Malgré un début d'année 2023 difficile, avec des conditions de marché encore instables en raison de 
la guerre en Ukraine et d'une inflation élevée, qui ont entraîné une baisse des résultats des investissements, 
les taux d'intérêt ont de nouveau augmenté tout au long de l'année et nous avons terminé l'année avec des 
revenus d'intérêts plus élevés provenant des portefeuilles de prêts. Les charges d'intérêt ont augmenté moins 
fortement que les produits d'intérêt, ce qui a entraîné une augmentation nette de +309 millions d'EUR. 
 
Nous avons également un impact positif au niveau de la trésorerie, qui a généré des résultats supplémentaires 
grâce à une hausse des taux d'intérêt à court terme et à une politique de transformation efficace. 
 
Le montant des commissions versées aux agents a augmenté de +49 millions d'EUR par rapport à 2022. 
Cette augmentation s'explique par les éléments suivants : augmentation des commissions de circulation, 
compensée par une diminution des commissions de croissance, mais essentiellement une augmentation due 
à un ajustement des commissions pour aligner le ratio de ces commissions sur le Produit Net Bancaire sur 
le ratio contractuel. 
 
Les frais administratifs et les amortissements ont augmenté de +105,1 millions d'EUR par rapport à 2022. 
D'une part, en raison d'une augmentation des frais de personnel de +9,5 millions d’EUR, principalement 
due à l'indexation des salaires, et d'autre part, en raison d'une augmentation globale des frais généraux et 
administratifs de +87,7 millions d’EUR. Les principaux éléments sont les suivants : augmentation des coûts 
de projet liés à la fusion (+56 millions d'EUR), augmentation des coûts informatiques (+25,6 millions 
d'EUR), dépenses supplémentaires pour la campagne de marketing lors du lancement du nouveau logo 
(+4,4 millions d'EUR). 
 
Les amortissements ont augmenté de +8 millions d'EUR par rapport à 2022. Il s'agit d'amortissements 
supplémentaires ponctuels liés aux coûts d'anciens projets. 
 
Le ratio coûts/revenus (CIR) est tombé à 66,70 % en 2023 (contre 77 % en 2022). 
 
Les provisions ont augmenté de manière significative de +66 millions d'EUR et résultent principalement de 
la constitution d'une provision pour la transformation annoncée du réseau (32,5 millions d'EUR) ainsi que 
des provisions diverses (+24,5 millions d'EUR). Ces provisions diverses sont liées à l’harmonisation des 
CTT entre AXA Bank Belgium et Crelan et une provision complémentaire pour l’IPC. 
 
Les dépréciations ont augmenté de +26 millions d'EUR en 2023. La situation géopolitique toujours instable 
a un impact négatif sur les paramètres macroéconomiques utilisés dans les modèles de calcul et d'évaluation 
du portefeuille de prêts. Ceci a conduit à un management overlay spécifique "énergie" de 5,1 millions d'EUR 
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et de plus, d’anciens dossiers en précontentieux ont été provisionnés à 100% à la demande du régulateur 
(impact 16,5 millions d'EUR). Nous avons également procédé à une harmonisation des modèles entre Crelan 
et ABB, ce qui a entraîné la constitution d'une provision supplémentaire de 9,6 millions d'EUR. 
 
Résultat global 
 
Le résultat avant impôts est ainsi passé de 213 millions d'EUR à 276 millions d'EUR. Les principaux 
éléments sous-jacents sont : l'augmentation de +266 millions d'EUR des revenus financiers et d’exploitation, 
partiellement compensée par l'augmentation de +107 millions d'EUR des frais administratifs, et une 
augmentation des provisions due à un certain nombre de problèmes spécifiques dans la période précédant 
la migration. 
 
Les impôts ont augmenté de +28 millions d'EUR. Au final, le résultat net s’établit donc finalement à 207 
millions d'EUR, soit 49 millions d'EUR de plus qu'en 2022. 
 
 
 

  



Groupe Crelan 
Comptes annuels consolidés 2023 
___________________________________________________________________________________ 

17 

 

2. Information Générale 
 

2.1. Dénomination officielle et forme juridique de l'entité 
 
Le Groupe Crelan (ci-après appelé "le Groupe") se compose de Crelan SA, la caisse coopérative CrelanCo 
SC, Europabank SA et AXA Bank Belgium SA (y compris les filiales). 
 
 

2.2. Le domicile et le pays dans lequel elle a été enregistrée et l'adresse de son siège social 
 
Crelan SA fut créée et est située en Belgique, son siège principal se trouve au Boulevard Sylvain Dupuis 251 
à 1070 Bruxelles. 
 
 

2.3. Activités principales  
 
Le Groupe Crelan compte à présent 4.455 collaborateurs (2022 : 4.551 collaborateurs), 792 points de vente 
(2022 : 833 points de vente), 1.798.373 clients (2022 : 1.790.823 clients) et 283.629 actionnaires (2022 : 
277.755 actionnaires). 
 
Crelan SA est une banque de détail belge de taille moyenne qui, grâce à ses 283.629 actionnaires, possède 
un solide ancrage coopératif. La banque propose un service bancaire complet aux agriculteurs, horticulteurs, 
particuliers, indépendants et entreprises grâce à un réseau d'agents indépendants. 
 
Europabank SA est une banque de niche par son offre de produits et de services spécifiques. L'activité 
d'Europabank SA est l'octroi de crédits à des clients ayant un autre profil de risque que celui de la clientèle 
de Crelan SA. Les prêts sont effectués par l'intermédiaire d'un réseau d'agences distinct et par l'intermédiaire 
de courtiers indépendants. Du côté des dépôts, l'accent est mis sur les produits d'épargne traditionnels. En 
plus, Europabank SA parvient à attirer de plus en plus d'entreprises et de commerçants avec son cards-
business unique : Europabank SA possède d'ailleurs une licence Visa et Mastercard internationale. 
 
Le Groupe a décidé de donner à la banque de niche Europabank SA une grande autonomie dans le 
développement de ses activités spécialisées. 
 
Le 31 décembre 2021, l'acquisition d'AXA Bank Belgium a été réalisée. Le périmètre de consolidation 
statutaire d'AXA Bank Belgium comprend les activités bancaires belges, les filiales AXA Belgium Finance 
SARL et AXA Bank Europe SCF (Société de Crédit Foncier), la SPV Royal Street SA et la Caspr SARL 
fondée en 2020. La filiale Beran SA n'a pas été incluse dans la consolidation en raison de son importance 
négligeable. 
 
AXA Bank Belgium offre une gamme de produits bancaires pour les particuliers et les clients professionnels. 
Cela concerne principalement les prêts, les solutions d'investissement, les opérations bancaires courantes et 
les comptes titres. 
 
Avec la reprise d'AXA Bank Belgium, le Groupe Crelan occupe une position importante dans le paysage 
bancaire belge. 
 
En unissant leurs forces, Crelan et AXA Bank Belgium peuvent mieux répondre à l'évolution rapide du 
monde financier grâce à l'accélération de la numérisation et à des investissements supplémentaires. Au cours 
de l'année à venir, les deux banques achèveront les préparatifs de la fusion, après quoi toutes les activités 
bancaires se poursuivront sous le logo renouvelé de Crelan. D'ici là, les deux banques continueront à 
coexister. Pour les clients, rien ne changera à court terme. 
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2.4. Structure du Groupe Crelan 
 
Crelan SA et la Caisse coopérative agréée CrelanCo SC, dont les engagements sont solidaires entre elles, 
forment ensemble, conformément à l'article 239 de la loi du 25 avril 2014 sur l'état des établissements de 
crédit et leur surveillance, une fédération d'établissements de crédits au sens de l'article 61 de la loi du 22 
mars 1993 sur le statut des établissements de crédit, Crelan SA assumant le rôle d'établissement central. Il y 
a une solidarité totale entre les différentes entités du Groupe. 
 
CrelanCo SC a été fondée le 5 novembre 2015 suite à la fusion de Lanbokas SC, de Agricaisse SC et de huit 
sociétés coopératives régionales. De cette manière, les valeurs coopératives sont regroupées dans une société 
coopérative solide et solvable. 
 
Le capital coopératif de CrelanCo SC est détenu par 283.629 actionnaires, agriculteurs et particuliers. La 
gestion opérationnelle de CrelanCo SC est assurée par le Comité de Direction de Crelan SA. 
 
Depuis la mi-2015 la caisse coopérative agréée CrelanCo SC détient 100% du nombre total d'actions et des 
droits de vote dans Crelan SA. Au 31 décembre 2021, la caisse coopérative CrelanCo SC détient également 
100% d'AXA Bank Belgium. 
 
Crelan SA détient 100% des actions d'Europabank SA. Europabank SA fait partie du Groupe Crelan depuis 
2004.  
 
Les comptes annuels consolidés du Groupe Crelan comprennent par conséquent les chiffres de la Caisse 
coopérative agréée CrelanCo SC, de Crelan SA ainsi que de ses filiales Europabank SA et AXA Bank 
Belgium SA.  
 
Aucune restriction importante ne s'applique au Groupe quant à sa capacité d'accès ou d'utilisation des actifs 
au sein du Groupe ; ni à procéder au règlement des passifs au sein du Groupe.  
 
Le schéma ci-dessous donne une vue simplifiée de la structure du Groupe. 
 
 

 
 

2.5. Localisation géographique 
 
Le Groupe Crelan se concentre uniquement sur le marché belge. 
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2.6. Les collaborateurs du Groupe 
 
Fin décembre 2023, le Groupe compte 4.455 collaborateurs, dont 1.713 employés et 2.743 agents 
indépendants et employés d'agences, contre 4.551 collaborateurs fin 2022 (respectivement 1.738 employés 
et 2.813 agents indépendants et employés d'agences). 
 
En ce qui concerne les engagements de retraite, le Groupe dispose de différents régimes à prestations 
définies (cf. note 4.13). 
 
 

2.7. Evénements postérieurs à la date de clôture 
 
2.7.1. Dividende 
 
Le Conseil d'Administration proposera à l'Assemblée Générale des Actionnaires du 25 avril 2024 que 
CrelanCo SC verse un dividende de 4,25% ou de 0,53 EUR par action aux coopérateurs pour un montant 
total de 38,7 millions d'EUR (2023 : 35,5 millions d'EUR). Ce dividende offre un rendement intéressant 
dans le contexte actuel des taux d'intérêt. 
 
 
2.7.2. Événements importants survenus après la date de clôture du bilan 
 
L'année 2024 a bien commencé avec l'émission réussie par Crelan, en janvier, d'un titre Senior Non-
Preferred pour un montant de 750 millions d'EUR à 8 ans sur le marché. Cette émission est une étape 
importante dans le développement du programme d'émission de Crelan et soutient le ratio MREL de la 
banque.   
  
Aucun autre événement important n'est survenu depuis la date du bilan qui nécessiterait un ajustement des 
états financiers consolidés de la société au 31 décembre 2023 ou des notes y afférentes. 
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3. Déclaration de conformité IAS/IFRS 
 
Les comptes annuels consolidés des sociétés cotées en bourse au sein de l'Union Européenne doivent être 
rédigés, depuis le 1er janvier 2005 avec bilan d'ouverture le 1er janvier 2004, conformément aux normes de 
l'International Financial Reporting Standards ("IFRS") adoptées par l'Union Européenne. Dans plusieurs 
pays, dont la Belgique, les régulateurs nationaux ont déterminé que toutes les institutions financières 
établissant des comptes annuels consolidés devaient également les rédiger selon les normes IFRS, 
indépendamment du fait qu'elles soient cotées en bourse ou non. Par conséquent, le Groupe Crelan présente 
également les états financiers consolidés (rapports périodiques) établis conformément aux normes IAS et 
IFRS applicables à la date de clôture, telles qu'adoptées par l'Union européenne. 
Le 26 mars 2024, le Conseil d'Administration a examiné les états financiers et les a approuvés pour 
publication. Les comptes annuels seront soumis à l'approbation de l'Assemblée Générale des Actionnaires 
du 25 avril 2024. 
 
 

3.1. Application de nouvelles normes et interprétations 
 
Normes et interprétations applicables pour la période annuelle ouverte à compter du 1er janvier 2023 : 
 

• IFRS 17 Contrats d’assurance, y compris les amendements à IFRS 17 Contrats d’assurance: 
Application initiale de IFRS 17 et IFRS 9 – Informations comparatives : 
IFRS 17 est une nouvelle norme pour les contrats d'assurance, couvrant la comptabilisation et 
l'évaluation, la présentation et les informations à fournir. IFRS 17 remplace IFRS 4 - Contrats 
d'assurance (IFRS 4), qui a été publiée en 2005. Le groupe n'exerçant pas ses propres activités 
d'assurance, cette norme n'est pas applicable. 

• Amendements à IAS 1 Présentation des états financiers et IFRS Practice Statement 2 : Informations 
à fournir sur les méthodes comptables : 
Les amendements fournissent des orientations sur l'application de l'évaluation de l'importance 

relative aux informations à fournir sur les méthodes comptables. Les modifications de l'IAS 1 

remplacent l'obligation de fournir des informations sur les méthodes comptables "significatives" 

par l'obligation de fournir des informations sur les méthodes comptables "importantes". 

Ces amendements nous aident à juger de l'importance relative et de la classification des questions 
liées à ce qui précède, mais n'ont pas d'impact immédiat. 

• Amendements à IAS 8 Méthodes comptables, changements d'estimations comptables et erreurs : 
Définition des estimations comptables. 
Les amendements introduisent une nouvelle définition des estimations. Les estimations sont 

définies comme des "montants monétaires figurant dans les états financiers dont l'évaluation est 

incertaine". 

Les amendements précisent ce que sont les changements d'estimations et en quoi ils diffèrent des 

changements de méthodes comptables et des corrections d'erreurs. Elles précisent également 

comment les entités utilisent les techniques d'évaluation et les données d'entrée pour procéder à 

des estimations. 

Encore une fois, ces modifications nous aident dans nos jugements concernant la distinction entre 
les estimations et les changements de méthodes comptables et les corrections d'erreurs, 
respectivement, mais n'ont pas d'autre impact.  

• Amendements à IAS 12 Impôts sur le résultat:  
o Impôts différés relatifs aux actifs et passifs provenant d’une même transaction  
o Réforme fiscale internationale – Introduction des règles du modèle du deuxième pilier « 

Pillar II » (applicables immédiatement - les informations à fournir sont requises pour les 
périodes annuelles commençant le, ou après le 1er janvier 2023) 

Les amendements introduisent une nouvelle définition des estimations. Les estimations sont définies comme 
des "montants monétaires dans les états financiers dont l'évaluation est incertaine". 
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Les amendements précisent ce que sont les changements d'estimations et en quoi ils diffèrent des 
changements de méthodes comptables et des corrections d'erreurs. Ils précisent également comment les 
entités utilisent les techniques d'évaluation et les données d'entrée pour procéder à des estimations. 
Là encore, ces changements nous aident dans nos jugements concernant la distinction entre les estimations 
et les changements de méthodes comptables, respectivement les corrections d'erreurs, mais n'ont pas d'autre 
impact. 

 
Normes et interprétations émises, mais non encore applicables pour la période annuelle ouverte à compter 
du 1er janvier 2023 : 
 

• Amendements à IAS 1 Présentation des états financiers : classification de dettes parmi les éléments 
courants ou non-courants et classifications des dettes non-courantes assorties de covenants 
(applicables pour les périodes annuelles ouvertes à compter du 1er janvier 2024) 
Les amendements clarifient les critères permettant de déterminer si une dette doit être classée 

comme courante ou non courante et améliorent également les informations à fournir si l'entité a le 

droit de différer le règlement de sa dette d'au moins 12 mois et si elle est soumise à des clauses 

restrictives (covenants). 

Étant donné que les membres du groupe sont principalement des établissements de crédit pour 
lesquels une présentation à court ou à long terme n'est pas vraiment pertinente, les amendements à 
l'IAS 1 Présentation des états financiers pour déterminer si une dette est à court ou à long terme 
n'ont pas d'impact. 

• Amendements à IFRS 16 Contrats de location : Dettes de location dans un contrat de cession-bail 
(applicables pour les périodes annuelles ouvertes à compter du 1er janvier 2024) 
Les amendements précisent les exigences relatives à l'évaluation ultérieure des transactions de vente 

et de cession-bail. 

Le Groupe n'est actuellement pas impliqué dans de telles transactions de vente et de cession-bail, 
par conséquent ces amendements n'ont pas d'impact sur les états financiers consolidés du Groupe. 

• Amendements à IAS 7 Tableau des flux de trésorerie et IFRS 7 Instruments financiers : 
Informations à fournir : Accords de financement des fournisseurs (applicables pour les périodes 
annuelles ouvertes à compter du 1er janvier 2024, mais non encore adoptés au niveau européen) 
De nouvelles exigences en matière d'informations à fournir pour ces accords de financement avec 

les fournisseurs afin de : 

o évaluer comment ces derniers affectent les passifs et les flux de trésorerie d'une entité ; et 

o comprendre l'impact de ces accords sur l'exposition au risque de liquidité et comment 

l'entité pourrait être affectée si ces accords n'étaient plus disponibles. 

Le groupe n'utilise pas actuellement de tels accords de financement de fournisseurs, par conséquent 
ces nouvelles exigences n'ont pas d'impact sur les états financiers consolidés du groupe. 

• Amendements à IAS 21 Effets des variations des cours des monnaies étrangères : Manque 
d'échangeabilité (applicables pour les périodes annuelles ouvertes à compter du 1er janvier 2025, 
mais non encore adoptés au niveau européen) 
Une entité doit adopter une approche cohérente pour apprécier si une monnaie est convertible en 

une autre monnaie et, dans la négative, pour déterminer le cours de change à utiliser. L'entité doit 

fournir des informations permettant aux utilisateurs de ses états financiers de comprendre comment 

le fait que la monnaie ne soit pas convertible dans l'autre monnaie affecte, ou est susceptible 

d'affecter, la performance financière, la situation financière et les flux de trésorerie de l'entité. 

Dans la plupart des cas, les monnaies utilisées dans les opérations du groupe sont des monnaies 
"fortes" qui sont facilement disponibles et, en tant que telles, on ne s'attend pas à ce qu'elles ne 
soient pas convertibles. Par conséquent, on s'attend actuellement à ce que ces changements n'aient 
pas d'impact sur le groupe. 
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4. Notes relatives au bilan 
 

4.1. Trésorerie et comptes à vue auprès des banques centrales 
 
La trésorerie et les comptes à vue auprès des banques centrales au 31 décembre 2023 et 2022 se présentent 
comme suit : 
 

 
 

Le poste "Espèces" correspond aux liquidités présentes dans les agences. 
A côté de cela, cette rubrique comprend les "dépôts auprès des banques centrales" ainsi que les dépôts de 
réserve monétaire auprès de la Banque Nationale de Belgique. 
 
Pour plus d'informations sur la gestion de la liquidité de la banque, nous renvoyons à la note 7.3. "Risque 
de liquidité". 
 
 

4.2. Actifs et passifs financiers détenus à des fins de transaction 
 

 
 

Pour plus d'informations sur les produits dérivés du Groupe, veuillez vous référer à la note 4.14. 
 
 

4.3. Portefeuille d'investissement 
 
Compte tenu de l'acquisition d'AXA Bank Belgium le 31 décembre 2021, les principes de politique d'AXA 
Bank Belgium diffèrent de ceux appliqués par le Groupe Crelan. Les informations ci-dessous sont réparties 
entre le Groupe Crelan à l'exclusion d' AXA Bank Belgium et d'autre part AXA Bank Belgium. 
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Les tableaux ci-dessous détaillent la composition du portefeuille titres au 31 décembre 2023 et 31 décembre 
2022 : 
 

 
 

 
 
Groupe Crelan à l'exclusion d' AXA Bank Belgium 
 
Les portefeuilles sont classés sur la base des lignes directrices de l'IFRS 9 relatives à la classification et à 
l'évaluation des actifs financiers. La catégorie de classification est basée sur le modèle d'entreprise et le test 
de paiement du principal et des intérêts (test SPPI, c'est-à-dire uniquement des paiements de principal et 
d'intérêts). Sur la base du modèle d'entreprise documenté par la stratégie financière du groupe, le portefeuille 
est presque entièrement affecté à la catégorie HTC ("Hold-to-Collect"), évaluée au coût amorti. Le modèle 
d'entreprise de Crelan consiste à investir dans des actifs à faible risque et à les conserver jusqu'à leur 
échéance. Toutefois, au cours du premier semestre 2023, Crelan a vendu des obligations du portefeuille 
HTC pour une valeur équivalente à 312 millions d'EUR à leur valeur nominale. La raison de ces ventes était 
de mieux protéger la banque contre le risque d'un nouvel élargissement des écarts de crédit dans des 
conditions de marché volatiles caractérisées par de fortes incertitudes, notamment liées aux conséquences 
du resserrement rapide des politiques monétaires des banques centrales dans le monde entier et aux tensions 
géopolitiques. La vente des obligations a entraîné une perte de 19,4 millions d'EUR. L'auditeur a été informé 
des transactions ex ante et a approuvé cette vente exceptionnelle à condition que les obligations restantes 
de la catégorie HTC soient conservées jusqu'à leur échéance finale. 
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Les investissements dans le portefeuille de fonds private equity et un nombre limité de participations ont 
été placés dans la catégorie FVOCI ("Fair Value through Other Comprehensive Income"). Enfin, les 
certificats immobiliers et un investissement limité dans un fonds d'obligations et d'actions ont été 
obligatoirement classés en FVPL ("Fair value through Profit and Loss"), car ils ne répondaient pas aux 
critères de SPPI. 
 
AXA Bank Belgium 
 
Actifs financiers au coût amorti 
Une partie du portefeuille d'obligations détenue pour correspondre à l'échéance estimée de passifs sans 
échéance déclarée (tels que des comptes d'épargne) et à des fins de rendement est incluse dans le modèle 
économique "détenu pour les flux de trésorerie" et évaluée au coût amorti. 
 
Actifs financiers comptabilisés à la juste valeur par le biais des autres éléments du résultat global (OCI) 
Une obligation est évaluée à la juste valeur par le biais des autres éléments du résultat global (OCI) si elle 
remplit les conditions suivantes et n'est pas désignée comme étant à la juste valeur par le biais du compte 
de résultat : 

• la détention de l'actif financier s'inscrit dans le modèle économique consistant à détenir des actifs 

financiers afin d'obtenir à la fois les flux de trésorerie contractuels et de vendre les actifs financiers 

("détenus pour les flux de trésorerie et pour la vente"). 

• les conditions contractuelles de l'actif donnent lieu à des flux de trésorerie contractuels qui sont 

uniquement le remboursement du capital et des intérêts sur le montant restant dû, à des dates 

spécifiées. 

 

Cette catégorie de valorisation est utilisée par AXA Bank Belgium pour la partie du portefeuille obligataire 
détenue à des fins de liquidité, de gestion du bilan et d'optimisation du risque par rapport au rendement. 
 
Lors de la comptabilisation initiale d'une action qui n'est pas détenue à des fins de transaction, AXA Bank 
Belgium peut faire le choix irrévocable d'inclure les variations de la juste valeur dans les autres composantes 
des autres éléments du résultat global (OCI) (à l'exception des dividendes qui restent comptabilisés en 
résultat). Ce choix se fait instrument par instrument. AXA Bank Belgium a fait usage de cette option pour 
l'ensemble de son portefeuille d'actions car elle estime qu'une évaluation à la juste valeur par le biais du 
compte de résultat ne refléterait pas fidèlement le fait que ces actions sont détenues pour des raisons 
stratégiques plutôt que de trading. A l'exception des participations non consolidées dans des filiales et des 
sociétés associées, ce portefeuille contient les actions suivantes : 
 

 
 
L'évaluation de ces actifs financiers, notamment le portefeuille obligataire, est basée sur les prix du marché 
sur un marché actif. Pour certaines actions, des techniques de valorisation basées sur les données du marché 
et le rendement des dividendes sont utilisées. 
 
AXA Bank Belgium n'a pas identifié d'indications selon lesquelles le marché de ces titres serait moins liquide 
ou moins actif. Les informations sont encore suffisamment disponibles et aucune évolution anormale des 
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marges ou des prix demandés n'a été observée, ce qui signifie que les informations sont encore suffisamment 
représentatives pour le calcul de la juste valeur marchande.  
Ceci est conforme aux attentes puisque la stratégie d'investissement d'AXA Bank Belgium consiste à investir 
presque exclusivement dans des titres très liquides. 
 
Le tableau ci-dessous présente l'évolution du portefeuille financier au cours des exercices 2023 et 2022: 
 

 
 

 
 
Groupe Crelan à l'exclusion d'AXA Bank Belgium 
 
Au cours de l'année 2023, les investissements se sont élevés à 59 millions d'EUR, principalement sous forme 
de "commercial paper" avec une échéance de moins d'un an. La somme des ventes (décrites ci-dessus) et 
des obligations arrivant à échéance s'élevait à 474 millions d'EUR. 
Outre les orientations mentionnées ci-dessus, la norme IFRS 9 comprend également des exigences relatives 
à un modèle de provisionnement selon lequel les pertes de crédit potentielles sont comptabilisées sur la base 
d'un modèle de perte attendue. La perte estimée est calculée sur tous les instruments de dette classés au coût 
amorti ou à la juste valeur par le biais des OCI. La perte estimée calculée sur la base de ce modèle a augmenté 
de 3.209 EUR à la fin de 2023. 
 
La macro-couverture est appliquée à une partie du portefeuille financier. Le risque de taux d'intérêt d'un 
portefeuille d'obligations aux caractéristiques analogues est couvert à l'aide d'un portefeuille de contrats de 
swap de taux d'intérêt. Les variations de la juste valeur du portefeuille obligataire attribuables au risque 
couvert donnent lieu à un ajustement de la valeur comptable de ces obligations en contrepartie du compte 
de résultat. Les variations de la juste valeur du portefeuille d'instruments de couverture donnent lieu à un 
mouvement inverse dans le compte de résultat. Les éventuelles inefficacités de la relation de couverture 
restent dans les résultats sous la rubrique "Ajustements de la juste valeur dans la comptabilité de couverture". 
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AXA Bank Belgium 
 
Ce portefeuille a légèrement diminué de 24 millions d'EUR nets en 2023, étant donné que davantage de 
titres sont arrivés à échéance (pour 173 millions d'EUR à la juste valeur par le biais des OCI) que ceux qui 
ont été achetés (45 millions d'EUR d'obligations sécurisées de très haute qualité au coût amorti ; et 104 
millions d'EUR de "commercial paper" avec une échéance de moins d'un an à la juste valeur par le biais des 
OCI). 
 
IFRS 9 : AXA Bank Belgium n'a pas constitué de provision IFRS 9 pour pertes de crédit potentielles. 
 
Hedging : "Micro-couverture des titres à revenu fixe avec des swaps de taux d'intérêt" :  
Certains titres à revenu fixe du portefeuille d'investissement d'AXA Bank Belgium sont couverts 
individuellement au moyen d'un swap de taux d'intérêt afin de compenser la partie de la fluctuation de la 
juste valeur des titres résultant des variations des taux d'intérêt. Seul le risque de taux d'intérêt est couvert. 
Cela constitue généralement la plus grande partie de la fluctuation totale de la juste valeur. Les autres risques 
non couverts sont essentiellement les spreads de crédit et la liquidité. Le ratio de couverture individuel 
correspond au rapport entre le montant notionnel du swap de taux d'intérêt et le montant notionnel du titre 
couvert. Si l'efficacité de cette couverture de juste valeur peut être démontrée, la variation de valeur de 
l'instrument couvert résultant de la variation du taux d'intérêt du titre à taux fixe est incluse dans le résultat. 
 
Pour la gestion du risque de taux d'intérêt du portefeuille d'investissement, nous nous référons au point 7.4. 
Pour une analyse du risque de marché du portefeuille d'investissement, nous renvoyons au point 7.6. 
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4.4. Prêts et créances 
 

4.4.1. Prêts et créances 
 
La ventilation des prêts et créances est exprimée comme suit : 
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Le portefeuille total de crédits augmente encore en 2023 pour atteindre 49 milliards d'EUR (+ 1 milliard 
d'EUR). 
 
Malgré les conditions difficiles sur le marché de détail, le Groupe Crelan a également réussi à enregistrer une 
croissance de 2,6% en 2023. Cette croissance est largement attribuable aux crédits logement (+701 millions 
d'EUR ou +1,88%) et aux crédits aux entreprises (+3%). 
 
L'encours sain des prêts augmente pour presque toutes les catégories de prêts.  
 
Dans l'ensemble, la qualité du portefeuille de crédit est restée stable. On observe une augmentation des 
crédits en Stage 3, principalement dans le segment des particuliers, ainsi qu'une augmentation des 
dépréciations enregistrées à cet effet. 
 
Les tableaux ci-dessous présentent la répartition au 31 décembre 2023 et au 31 décembre 2022 du 
portefeuille consolidé des prêts et créances à encours sain, des prêts et créances déjà en souffrance mais ne 
faisant pas (encore) l'objet d'une dépréciation et des prêts et créances dépréciés. 
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Les crédits à encours sain peuvent être détaillés comme suit : 
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Les prêts en retard de paiement pour lesquels aucune dépréciation individuelle n'a été (encore) enregistrée 
se détaillent au 31 décembre 2023 et 2022 comme suit : 
 

 
 

 
 
Au début de la norme IFRS 9 (début 2018), la provision IBNR existante a été remplacée par les provisions 
calculées pour les prêts en Stage 1 et 2. Comme le stipule la norme IFRS 9, tant cette reprise que cette 
constitution ont été comptabilisées dans les capitaux propres. 
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Le tableau ci-dessous détaille les prêts et créances pour lesquels une dépréciation (Stage 3) a été 
comptabilisée : 
 

 
 

 
 
Des dépréciations sont constituées lorsqu'il existe des indications objectives que le client ne peut pas (ou ne 
peut plus) respecter ses obligations de paiement. Les indications objectives comprennent, par exemple : les 
retards de paiement et l'ouverture d'une procédure de faillite. Les dépréciations reflètent la perte que le 
Groupe s'attend à subir. Ce montant est déterminé comme étant le risque de crédit maximal du client moins 
la juste valeur des cautionnements et autres garanties reçus. 
 
Si une contrepartie fait défaut après des tentatives répétées du Groupe pour parvenir à un règlement à 
l'amiable, les sûretés et garanties reçues sont éteintes. Lorsque tous les efforts normaux de recouvrement 
ont été épuisés, le solde impayé est radié. 
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Le tableau ci-dessous présente les variations des dépréciations : 
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4.4.2. Forbearance  
 
Les créances faisant l'objet de mesures de renégociation (i.e. "forbearance") sont définies par l'EBA 
("European Banking Authority") comme des contrats par lesquels le client ne peut plus ou ne sera plus en 
mesure de faire face à ses obligations en raison de difficultés financières, ce qui implique que l'institution 
prend l'une des mesures suivantes :  
 

• Un ajustement de la durée ou des conditions du contrat afin que le client puisse rembourser sa dette 

• Un refinancement total ou partiel du contrat 
 

Le tableau ci-dessous donne un aperçu des prêts et créances considérés au sein du Groupe comme forborne: 
 

 
 

 
 
En 2020-2021, Crelan a connu une augmentation de l'exposition des crédits faisant l'objet de mesures 
forbearance dans le cadre de la crise coronavirus, pendant laquelle des pauses mensualités ont été accordées. 
En 2022-2023, l'impact de cette mesure diminue car la période de deux ans de surveillance renforcée pour 
ces prêts a expiré. 
 
La baisse du nombre de clients forbearance est limitée étant donné que de nombreuses mesures de 
renégociation ont été prises en 2022 dans le contexte de la crise énergétique. C'est dans le segment 
particuliers que cela a eu le plus d'impact. Tous les particuliers bénéficiant d'un report énergie ont été 
considérés comme étant forborne, indépendamment des autres conditions. Ainsi, même en 2023, la baisse 
du nombre de clients forbearance reste limitée. 
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Les clients non performants des forbearance suivent la tendance du reste du portefeuille et affichent 
également une baisse. 
 
Pour les prêts aux entreprises et les prêts agricoles, l'impact des reports énergie est plus limité. Ici, en termes 
de pourcentage, nous constatons une baisse plus marquée des prêts forborne. 
 
Les réductions de valeur sur les crédits restructurés/forborne ne sont reprises que lorsque les conditions 
suivantes sont remplies : 
 

• Le contrat n'a aucun jour d'arriérés et il n'existe plus aucun indice de problème avec le 
remboursement. 

• Au moins 1 an s'est écoulé depuis la prise de mesures de renégociation (forbearance). 
 

Si les deux conditions sont remplies et que la perte de valeur est reprise, le contrat reste sous surveillance 
accrue pendant 2 ans. Cela signifie que si le contrat a plus de 30 jours d'arriérés pour un montant supérieur 
à 50 EUR, une perte de valeur est à nouveau déterminée. 
 
Les prêts et créances ne sont plus considérés comme faisant l'objet de mesures de renégociation lorsque les 
conditions suivantes sont remplies : 
 

• Aucune réduction de valeur n'a été comptabilisée durant les 2 dernières années sur des créances 
impayées du débiteur. 

• Le débiteur n'a aucune créance en suspens avec un arriéré de plus de 30 jours et d'un montant 
supérieur à 50 EUR. 

 
 
4.4.3. Expositions performantes et non-performantes  
 
Le portefeuille d'expositions performantes et non performantes a augmenté en 2023. Le portefeuille 
d'expositions non performantes représente 0,98 % du portefeuille total (0,93 % en 2022). 
 
 
4.4.3.1. Par type d'exposition 

 
La composition des expositions performantes et non-performantes au 31 décembre 2023 et au 31 décembre 
2022 est la suivante : 
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4.4.3.2. Par Stage 

 
Ci-dessous, la présentation des expositions performantes et non-performantes par Stage en 2023 : 
 

 
 

 
 
 



Groupe Crelan 
Comptes annuels consolidés 2023 
___________________________________________________________________________________ 

36 

 

Ci-dessous, la présentation des expositions performantes et non-performantes par Stage en 2022 : 
 

 
 

 
 
 

4.5. Immobilisations corporelles 
 
La composition des immobilisations corporelles au 31 décembre 2023 eu au 31 décembre 2022 est la 
suivante : 
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Les droits d'usage comptabilisés selon la norme IFRS 16 ont été classés dans les immobilisations corporelles. 
Par souci de clarté, nous avons séparé les mouvements liés au leasing des autres immobilisations corporelles 
et les avons placés dans la même colonne, quelle que soit leur nature. La colonne IFRS 16 comprend tous 
les actifs de leasing, à savoir les voitures, les bâtiments et les distributeurs automatiques de billets. 
Plus de détails concernant les différents mouvements sont décrits dans la section 4.9. (IFRS 16). 
 
Comme on peut le voir dans le tableau, il n'y a pas de changements majeurs dans cette section. 
 
 

4.6. Goodwill et autres immobilisations incorporelles 
 
La composition du goodwill et des immobilisations incorporelles au 31 décembre 2023 et au 31 décembre 
2022 est la suivante : 
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A l'exception du Goodwill, toutes les immobilisations incorporelles ont une durée de vie économique 
limitée. Contrairement aux immobilisations incorporelles, le goodwill n'est pas amorti mais fait l'objet d'un 
test de dépréciation annuel (c'est-à-dire un "impairment test") en raison de l'application de la norme IAS 36. 
Si la valeur comptable de l'entité concernée est supérieure à sa valeur de réalisation estimée, une dépréciation 
(c'est-à-dire un "impairment") est comptabilisée dans le compte de résultat.  
 
Actuellement, seul le goodwill de 23,6 millions d'EUR résultant de l'acquisition d'Europabank SA est inclus 
dans cette rubrique. Aucun indicateur de dépréciation n'a été observé en 2023. 
 
 

4.7. Actifs et passifs d'impôts courants et différés 
 
Le tableau ci-dessous donne un aperçu des actifs et passifs d'impôts courants et différés aux 31 décembre 
2023 et 31 décembre 2022. Les actifs et passifs d'impôt différé sont répartis par entité juridique du Groupe. 
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Le tableau ci-dessous détaille la composition des actifs et passifs d'impôts différés au bilan au 31 décembre 
2023 et au 31 décembre 2022 : 
 

 
 
Depuis 2018, les conditions d'utilisation des revenus définitivement taxés et des pertes reportées ont été 
renforcées. Désormais, seuls 70 % de ces crédits d'impôt peuvent être appliqués aux revenus supérieurs à 1 
million d'EUR. Les impôts différés ne sont comptabilisés que s'ils peuvent être compensés par des bénéfices 
futurs.  
 
L'évolution des actifs et passifs d'impôts différés en 2023 et 2022 peut être représentée comme suit : 
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Un actif d'impôt différé n'est comptabilisé que s'il est probable que l'actif d'impôt différé sera compensé par 
des bénéfices futurs attendus. 
 
Aux 31 décembre 2023 et 2022, les actifs d'impôts différés suivants n'étaient pas comptabilisés au bilan en 
raison d'incertitudes quant au bénéfice imposable futur : 
   

 
 
 

4.8. Autres actifs et passifs 
 
La composition des autres actifs aux 31 décembre 2023 et 2022 est la suivante : 
 

 
 
La composition des autres passifs aux 31 décembre 2023 et 2022 est la suivante : 
 

 
 

Le montant total des autres actifs augmente fortement de 30,6 millions d'EUR en 2023. 
 
Le montant total des autres passifs présente également une forte augmentation avec +58,2 millions d'EUR 
en 2023. 
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4.9. IFRS 16 
 
Cette norme a été introduite pour améliorer l'information financière sur les contrats de location. La norme 
IFRS 16 est entrée en vigueur le 1er janvier 2019 et a depuis changé le traitement des contrats de location 
(c'est-à-dire le "leasing") dans l'environnement des entreprises.  
Les bailleurs doivent désormais comptabiliser ces accords au bilan au moyen d'un actif de droit d'utilisation 
(actif - réparti dans les "Immobilisations corporelles") et d'un passif de location (passif - "Autres passifs 
financiers"). Il y a cependant deux exceptions : d'une part, les locations de courte durée sont exclues (moins 
de 12 mois) ; d'autre part, les locations de faible valeur sont également exclues (moins de 5 000 USD). 
 
Pour les contrats de location qui relèvent des règles de la norme IFRS 16, nous déterminons ensuite la durée 
du contrat de location. Les contrats de location ont une durée fixe mais incluent souvent la possibilité de 
prolonger le contrat. L'entité décide de prolonger ou non le contrat en fonction de toutes les informations 
disponibles. Si le contrat est susceptible d'être renouvelé, cela prolonge la durée ; le cas inverse est également 
possible, bien sûr. 
 
La méthode de transition choisie par Crelan est la "Modified Retrospective Method" ("méthode 
rétrospective modifiée"). Selon cette méthode, les passifs relatifs au droit d'utilisation et aux contrats de 
location sont recalculés à la date d'entrée en vigueur de l'IFRS 16 au taux d'intérêt marginal du 1er janvier 
2019. 
 
Impact sur le bilan 
 
Selon la norme IFRS 16, nous comptabilisons le droit d'utilisation et les passifs de location dans le bilan. 
Les actifs et les passifs financiers vont donc augmenter. En outre, la valeur comptable de l'actif lié au droit 
d'utilisation diminue normalement plus rapidement que la valeur comptable de la dette de location, ce qui 
entraîne une diminution des capitaux propres par rapport à la norme précédente IAS 17. 
 
Le Groupe a identifié deux grandes classes d'actifs étant sujettes à des contrats de location : 
 

• Les voitures de société ; 

• Les distributeurs d'argent (i.e. "ATM"). 
 

Pour chacun de ces actifs, Crelan a également dû identifier le taux d'intérêt implicite à appliquer pour le 
financement de ces contrats : 
 

• Voitures de société : taux d'intérêt sur un prêt auto de 5 ans (+/- 2,9%) ; 

• Les distributeurs d'argent : taux d'intérêt sur crédits professionnels avec une maturité de 7 ans (+/- 
3,3%).  

 
Ci-dessous le détail de l'évolution du droit d'utilisation au 31 décembre 2023 : 
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Ci-dessous le détail de l'évolution du droit d'utilisation au 31 décembre 2022 : 
 

 
 
Ci-dessous, le détail de l'évolution des dettes de location en date du 31 décembre 2023 : 
 

 
 
Ci-dessous, le détail de l'évolution des dettes de location en date du 31 décembre 2022 : 
  

 
 
Impact sur le résultat 
 
L'intérêt sur la dette de location sera comptabilisé comme une charge d'intérêt, augmentant les charges 
financières. Sur la base de la norme IAS 17, le coût total de la location a été lié aux charges d'exploitation. 
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Ci-dessous, le détail de l'impact sur le compte de résultat en date des 31 décembre 2023 et 31 décembre 
2022 : 
 

 
 

Ci-dessous, le détail de l'impact sur les flux de trésorerie aux 31 décembre 2023 et 2022 : 
 

 
 
Comme décrit ci-dessus, l'impact de l'entrée en vigueur de cette nouvelle norme a été très limité pour le 
Groupe. 
 

Le tableau ci-dessous donne un aperçu des futurs paiements minimaux de location d'AXA Bank Belgium.
  

 
 
 

4.10. PILLAR II : Impact IAS 12 
 
Le cadre inclusif de l'Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE)/G20 sur 
l'érosion de la base d'imposition et le transfert de bénéfices a publié les règles types du deuxième pilier (Pillar 
II) destinées à répondre aux défis fiscaux découlant de la numérisation de l'économie mondiale.  
Il n'est pas clair si les règles du modèle de Pillar II créent des différences temporaires supplémentaires, s'il 
faut réévaluer les impôts différés pour les règles du modèle de Pillar II et quel taux d'imposition il faut 
utiliser pour évaluer les impôts différés.  
En réponse à cette incertitude, l'IASB a publié le 23 mai 2023 des amendements à l'IAS 12 "Impôts sur le 
résultat" introduisant une exception temporaire obligatoire aux exigences de l'IAS 12 en vertu de laquelle 
une entreprise ne comptabilise pas et ne fournit pas d'informations sur les actifs et passifs d'impôt différé 
liés aux règles du modèle BEPS de Pillar II de l'OCDE/G20.  
Le Groupe a appliqué l'exception temporaire au 31 décembre 2023.  
  
La législation de Pillar II a été promulguée ou pratiquement promulguée dans certaines juridictions où le 
groupe opère. La législation entrera en vigueur pour l'exercice financier du Groupe commençant le 1er 
janvier 2024. Le Groupe entre dans le champ d'application de la législation promulguée ou pratiquement 
promulguée et a procédé à une évaluation de l'exposition potentielle du Groupe aux impôts sur le revenu 
de Pillar II. L'évaluation de l'exposition potentielle aux impôts sur le revenu de Pillar II est basée sur les 
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déclarations fiscales les plus récentes, les rapports pays par pays et les états financiers des entités constitutives 
du groupe. Sur la base de l'évaluation, le Groupe devrait satisfaire aux règles refuge transitoires, sur la base 
des données CbCR et des états financiers préparés selon les GAAP locaux pour l'année 2022, pour toutes 
les juridictions où le groupe est actif (France, Belgique, Pays-Bas et Luxembourg). Aucun changement 
important dans la structure du groupe n'est attendu en 2024 qui pourrait modifier cette évaluation, mais 
Crelan suivra bien sûr de près toute évolution de la législation et de l'interprétation du deuxième pilier pour 
évaluer l'impact potentiel sur la situation fiscale du groupe. 
 
 

4.11. Passifs financiers 
 
4.11.1. Passifs financiers évalués au coût amorti 

4.11.1.1. Dépôts 

 
La composition des dépôts au 31 décembre 2023 et au 31 décembre 2022 est la suivante : 
 

 
 

 
 
Le total des dépôts diminue de 237 millions d'EUR. 
  
Dans l'ensemble, les dépôts (autres que ceux des établissements de crédit) ont diminué. Cette baisse est 
principalement due à l'émission par le gouvernement du bon d'État en septembre 2023. 
Toutefois, un glissement s'est opéré entre les dépôts d'épargne et les dépôts à terme. Ces derniers ont 
fortement augmenté suite aux campagnes sur les contrats à terme au sein du Groupe Crelan, au détriment 
des dépôts d'épargne. 
 
Le tableau ci-dessous donne un aperçu de la valeur des actifs financiers transférés du Groupe aux 31 
décembre 2023 et 2022 :  
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4.11.1.2. Dettes représentées par un titre, y compris les obligations 

 
Les dettes représentées par un titre se composent comme suit au 31 décembre 2023 ainsi qu'au 31 décembre 
2022 : 
 

 
 
Les bons de caisse diminuent également en 2023. Ces produits ne sont pas proposés à des prix attractifs. 
 
La macro couverture est appliquée à une partie du portefeuille des bons de caisse. Pour plus d'informations 
à ce sujet, nous nous reportons à la note 4.14. 
 
En 2023, des obligations Senior Non-Preferred ont été émises en janvier et en septembre pour 500 millions 
d'EUR et 600 millions d'EUR respectivement. 
 

4.11.1.3. Passifs subordonnés 

 
Les passifs subordonnés comprennent uniquement des certificats subordonnés destinés à la clientèle et 
l'émission d'un titre dans le cadre de l'acquisition d'AXA Bank Belgium afin d'augmenter le capital Tier 2 de 
la banque.  
 
La durée restante au 31 décembre 2023 et au 31 décembre 2022 peut être détaillée comme suit : 
 

 
 

Les dettes subordonnées ont diminué de -3,9 millions d'EUR. Cette diminution provient de la partie qui 
concerne les certificats subordonnés destinés à la clientèle. Ceux-ci arrivent à échéance en 2024. 
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4.11.1.4. Autres passifs financiers 

 
Les autres passifs financiers peuvent être détaillés comme suit : 
 

 
 

Les comptes d’attente ont fortement diminué. Il s’agit principalement de comptes transitoires utilisés pour 
enregistrer des opérations temporaires avant qu’elles ne soient transférées dans un compte permanent. 
 

4.11.1.5. Prêts TLTRO 

 
Les TLTRO sont des opérations de l'Eurosystème visant à fournir des financements à plus long terme aux 
établissements de crédit. Elles offrent ce financement à long terme aux banques à des conditions attrayantes 
dans le but d'assouplir les conditions de crédit du secteur privé et de stimuler les prêts bancaires à la 
communauté économique. 
 
Le 7 mars 2019, la Banque Centrale Européenne a annoncé qu'elle fournirait une nouvelle série de prêts 
TLTRO (TLTRO III) composée de sept tranches, chacune courant sur une période de trois ans avec la 
possibilité d'un remboursement anticipé après deux ans. 
 
Le 12 mars 2020, la Banque Centrale Européenne a ensuite décidé de modifier trois paramètres du TLTRO-
III afin de soutenir les prêts bancaires aux personnes les plus touchées par la propagation de la maladie 
induite par le coronavirus (COVID-19), notamment les petites et moyennes entreprises, à savoir : 
 

• d'augmenter le volume des prêts de 30% à 50% ; 

• de modifier le montant maximum de souscription pour les TLTRO-III individuels et  

• à compter de septembre 2021, de prévoir une option de remboursement anticipé des montants 

empruntés dans le cadre du TLTRO-III après l'expiration d'un délai de 12 mois à compter du 

règlement de chaque transaction, au lieu de 24 mois. 

Il a également été décidé, pour la période allant du 1er mars 2020 au 31 mars 2021 (= période de référence 
"spéciale"), de relever le seuil de performance de crédit à 0 % (= période de référence "spéciale"). 
 
De plus, pour tenir compte de la baisse attendue des prêts bancaires depuis le 1er mars 2020, l'écart par 
rapport à l'indice de référence de l'encours est ramené de 2,5 % à 1,15 % (c'est-à-dire que cela couvre la 
période du 1er avril 2019 au 31 mars 2021, à l'exclusion de la période de référence "spéciale" mentionnée 
ci-dessus) afin d'obtenir la décote maximale via les critères de performance en matière de prêts antérieurs. 
  
En outre, le 30 avril 2020, la Banque Centrale Européenne a décidé de prévoir une baisse temporaire 
supplémentaire des taux d'intérêt applicable à tous les TLTROs-III sous certaines conditions, afin de 
soutenir les prêts aux ménages et aux entreprises dans un contexte des perturbations économiques actuelles 
et de l'incertitude accrue. 
 
Dans le même contexte, la Banque Centrale Européenne a décidé le 29 janvier 2021 d'offrir 3 tranches 
supplémentaires au sein de cette série, qui ont été souscrites par AXA Bank Belgium en 2021. Celles-ci ont 
des échéances en 2024. La réduction temporaire supplémentaire a également été prolongée d'un an jusqu'au 
23 juin 2022. 
 
Comme déjà mentionné dans les règles d'évaluation au point 8.13, AXA Bank Belgium considère la Banque 
Centrale Européenne, une institution supranationale opérant dans le cadre de l'Union Européenne, comme 
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une institution similaire à une institution publique. Par conséquent, l'avantage résultant de ces conditions 
plus favorables que celles du marché est reconnu comme une subvention publique. 
 
Nous pensons qu'elle peut bénéficier de ce taux d'intérêt favorable au marché. Le bénéfice de ce taux 
d'intérêt favorable au marché est réparti en résultat sur la durée des tranches respectives du prêt TLTRO. 
 
Le Groupe Crelan a participé pour un montant notionnel de 1.266 millions d'EUR à l'emprunt TLTRO 
émis par la BCE. 
 
En 2022 et en 2023, la BCE a annoncé et mis en œuvre un certain nombre d'augmentations des taux 
d'intérêt, ce qui a entraîné une évolution positive des taux d'intérêt et, par conséquent, la comptabilisation 
d'un produit d'intérêt. Le bénéfice de 0,5 % de ce taux d'intérêt favorable au marché a été conservé et réparti 
- comme lors de l'exercice précédent - en résultats sur la durée des tranches respectives du prêt TLTRO. 
 
En 2023, un total de 402 millions d'EUR a été remboursé par Crelan, comprenant le montant notionnel de 
400 millions d'EUR et 2,3 millions d'EUR d'intérêts.  À la fin de l'année 2023, le montant notionnel de 866 
millions d'EUR d'AXA Bank Belgium est toujours en suspens. Sur ce montant, le coût total des intérêts 
remboursables est de 24,7 millions d'EUR au 31 décembre 2023, remboursables à l'échéance. 
 
 
4.11.2. Passifs financiers à la juste valeur par le biais du compte de résultat 
 
Cette rubrique comprend les EMTN (European Medium Term Notes) d'AXA Bank Belgium. Ceux-ci sont 
émis par AXA Belgium Finance, une filiale d'AXA Bank Belgium, à l'exception d'une émission réalisée 
directement par la banque elle-même. AXA Bank Belgium a choisi de désigner les EMTN comme étant 
évalués à la juste valeur par le biais du compte de résultats et a donc comptabilisé ces émissions à la juste 
valeur dans le bilan. Toutefois, les variations du risque de crédit propre (DVA) ont été comptabilisées dans 
les autres éléments du résultat global (OCI) à partir de l'exercice 2017. La réserve OCI a été annulée à la 
date du closing lors de l'application de la norme IFRS 3. 
 
 

4.12. Provisions 
 
Les provisions peuvent être détaillées par type pour les années 2023 et 2022 comme suit : 
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En octobre 2016, le Conseil d'Administration de Crelan SA a approuvé le plan stratégique "Fit for the 
Future" pour la réorganisation des services centraux et du réseau d'agents. Les provisions dans le cadre de 
ce projet s'élevaient à 38 millions d'EUR et couvraient la réduction progressive du nombre d'emplois à 
temps plein sur une période de quatre ans et à la restructuration du réseau d'agents. Après divers transferts, 
utilisations et affectations au cours des années précédentes, ces provisions s'élevaient à 5,3 millions d'EUR 
à la fin de l'année 2022. En 2023, outre l'utilisation de cette provision de -1,0 million d’EUR, une nouvelle 
provision pour restructuration du réseau a été constituée pour le groupe suite à une analyse des besoins dans 
le cadre de la fusion entre Crelan et AXA Bank Belgium. Cette provision s’élève à 32,5 millions d'EUR. 
 
Dans la sous-rubrique "Pensions et autres avantages postérieurs à l'emploi au titre de régimes à prestations 
définies", une diminution de provision de -8,3 millions d'EUR a été enregistrée entre décembre 2022 et 
décembre 2023, en raison de changements dans les données relatives aux régimes de pension et aux 
provisions établies conformément à la norme IAS 19. 
 
Les litiges en cours concernent divers sinistres et affaires juridiques. Le montant de la provision est calculé 
individuellement au cas par cas par le département juridique ou par le département des ressources humaines 
dans le cas d'un sinistre impliquant un employé. La variation de +7,3 million d'EUR concerne à la fois les 
nouveaux dossiers et les dossiers existants. La majorité de ces dossiers concerne principalement des litiges 
juridiques avec des agents et des organismes externes. 
 
La rubrique "Autres provisions" affiche une augmentation de +22,1 millions d'EUR en 2023, en raison de 
la comptabilisation de diverses provisions telles que celles pour IPC, ainsi que des provisions liées à 
l'harmonisation des méthodologies entre AXA Bank Belgium et Crelan en vue de la migration. 
 
La section "Engagement de prêts et garanties" concerne les dettes et les garanties liées aux lignes de crédit 
et aux comptes courants pour les Stage 1 et Stage 2. et enregistre une variation de -0,8 millions d'EUR en 
2023. Ceux-ci sont déterminés conformément à la norme IFRS 9 depuis 2018. 
 
AXA Bank Belgium utilise les Covered Bonds comme méthode de financement. Les covered bonds sont 
une méthode de financement largement connue dans laquelle des obligations adossées à des créances 
hypothécaires sont offertes sur les marchés financiers internationaux afin de renforcer la position de 
financement de la banque émettrice. Ces transactions sont effectuées par AXA Bank Europe SCF, une filiale 
française d'AXA Bank Belgium. Ni les clients ni AXA Bank Belgium ne tirent d'avantage fiscal de cette 
structure, qui est également parfaitement conforme à la législation européenne sur la libre circulation des 
services et des capitaux au sein de la Communauté européenne, cette dernière prévalant sur la législation 
nationale. Ceci a été confirmé à plusieurs reprises dans le passé et à nouveau sans équivoque en 2023 par 
d'éminents experts fiscaux externes. 
 
 

4.13. Avantages du personnel 
 
4.13.1. Engagements de retraite Crelan (et Europabank) 
 
Les engagements au titre des régimes de pension à prestations définies sont comptabilisés dans la section 
"Provisions". Crelan SA a deux "plans de pension à prestations définies" couvrant les employés de l'ancien 
Crédit Agricole SA et de l'ancienne Centea SA. Europabank SA a mis en place un plan belge à cotisations 
définies.  
 
Depuis 2012, il n'est plus intéressant de souscrire à des régimes à prestations définies. Ceux-ci sont financés 
par des contrats d'assurance de groupe ou des engagements individuels de pension conclus avec des 
assureurs belges. Le mode de financement choisi par l'employeur prévoit une allocation annuelle au fonds 
de financement. Ce fonds tient compte des hypothèses d'augmentation des salaires, d'inflation, de taux 
d'actualisation, d'âge de départ à la retraite et de rotation du personnel, tout en respectant le financement 
minimum légal.  
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À l'âge de la retraite, les employés reçoivent un certain capital, calculé sur la base de la rémunération annuelle 
et de l'ancienneté. 
 
Les régimes à prestations définies couvrent le risque actuariel, principalement le risque de taux d'intérêt, le 
risque de marché et le risque d'inflation. 
 
Crelan et Europabank disposent de quatre régimes "à cotisations définies", un pour les anciens employés 
du Crédit Agricole SA entrés en service depuis 2008, deux pour les anciens employés de Centea SA entrés 
en service avant 1999 et un pour Europabank SA. En outre, les anciens employés du Crédit Agricole SA qui 
sont inscrits dans des régimes à prestations définies sont transférés vers des régimes à cotisations définies 
s'ils restent actifs au-delà de l'âge de la retraite. La filiale Europabank SA dispose également de son propre 
régime à cotisations définies pour tous ses employés. Tous ces régimes de retraite sont financés par une 
assurance de groupe, l'assureur garantissant un rendement minimum. 
 
Les régimes belges à cotisations définies étaient soumis à un rendement minimum légal de 3,25 % sur les 
cotisations patronales et de 3,75 % sur les cotisations personnelles devant être garanties par l'employeur. Ce 
taux de rendement garanti pouvait être modifié par arrêté royal. Dans ce cas les nouveaux rendements 
devaient être appliqués aux cotisations accumulées dans le passé et aux cotisations futures. Compte tenu du 
risque limité, ces régimes de retraite étaient considérés comme des régimes à cotisations définies et traités 
comme tels selon la norme IAS 19. 
 
La loi belge a été modifiée le 1er janvier 2016 : le rendement minimum à garantir par l'employeur varie en 
fonction de la performance de l'OLO 10 ans, avec un minimum de 1,75% et un maximum de 3,75%. Pour 
les cotisations versées à partir de 2016, le rendement minimum garanti est de 1,75 %.  
Pour les plans de pension financés par des contrats d'assurance de groupe en vertu desquels l'assureur 
garantit un taux d'intérêt contractuel, le taux de 3,25 % ou 3,75 % continue à s'appliquer aux cotisations 
accumulées au 31 décembre 2015, jusqu'à la date de la retraite de l'employé actif. De facto, ces régimes 
belges à cotisations définies peuvent être classés comme des régimes à prestations définies selon la norme 
IAS 19 à partir de 2016. 
 
A partir de 2016, le Groupe effectue le calcul complet des engagements pour les régimes à cotisations 
définies conformément à la norme IAS 19. Les engagements bruts au titre des prestations définies sont 
évalués selon la "méthode des unités de crédit projetées" la "méthode PUC1" (i.e. "Projected Unit Credit 
method"). 
La "méthode PUC" est une technique actuarielle par laquelle les obligations brutes découlant des régimes à 
prestations définies sont évaluées par référence à une prévision des prestations futures actualisées. La valeur 
actuelle de l'obligation brute au titre des prestations définies est ensuite comparée à la juste valeur des 
investissements. Une provision est constituée pour tout déficit éventuel. Compte tenu des coûts de pension 
attribuables à l'année de service, la variation de l'obligation est comptabilisée dans la réserve de réévaluation. 
L'évaluation des actifs des régimes à cotisations définies est basée sur l'application du paragraphe 1152 de 
l'IAS 19, en tenant compte du risque standard des compagnies d'assurance. Les régimes à prestations définies 
sont évalués selon la méthode de la juste valeur des actifs (IFRS 13), selon laquelle les actifs sont égaux à la 
valeur actuelle des flux de trésorerie futurs, en tenant compte du risque de défaut de paiement. 
 
  

 
1 La méthode "Projected Unit Credit" est utilisée pour déterminer la valeur actuelle, le passif brut lié au régime de 
pension à prestations définies et le coût des services rendus. Selon cette méthode, une "prestation accumulée projetée" 
est calculée en fonction du service à la date d'évaluation, mais lorsque la formule de calcul des prestations est fondée 
sur les niveaux de salaire et de sécurité sociale futurs, en utilisant des hypothèses sur la croissance de ces montants 
projetés à l'âge auquel l'employé est supposé quitter le service actif. Normalement, la "prestation accumulée projetée" 
est fondée sur la formule du régime. Toutefois, si les services dans les années futures causent des prestations 
matériellement plus élevées que dans les années précédentes, les "prestations accumulées projetées" sont calculées en 
affectant les prestations de façon linéaire sur la période considérée. 
2 Cela signifie que l'actif est égal à la valeur actualisée des capitaux assurés des contrats d'assurance de groupe 
prévoyant un taux d'intérêt garanti par l'assureur (Branche 21). 
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Pour déterminer la juste valeur des actifs, le risque de défaut est estimé : 
 

• Pour la juste valeur des actifs qui restent dans les limites des réserves mathématiques, le risque de 
défaut est assimilé au risque de défaut des obligations d'entreprises notées AA. Par conséquent, le 
taux d'actualisation utilisé pour déterminer la valeur actuelle est identique au taux d'actualisation 
utilisé pour calculer le DBO (i.e. "Defined Benefit Obligation" - l'obligation de prestations définies). 
 

• Pour la juste valeur des actifs dépassant les réserves mathématiques, un risque standard 
supplémentaire est pris en compte, qui est inclus dans le taux d'actualisation comme suit : la prime 
de risque supplémentaire est égale au rendement des obligations d'entreprises notées AA moins le 
rendement des institutions financières notées par les compagnies d'assurance concernées. 
 

Cette méthode prend donc en compte le risque que la compagnie d'assurance ne remplisse pas ses 
obligations, c'est-à-dire qu'elle ne soit pas en mesure d'atteindre le rendement garanti convenu 
contractuellement. 
 
Le tableau ci-dessous détaille l'évolution de la valeur actuelle de l'engagement brut des régimes à prestations 
définies et des régimes de pension belges à cotisations définies : 
 

 
 
La répartition de l'engagement brut des régimes belges à prestations et à cotisations définies est la suivante: 
 

 
 
Les actifs sont détenus en contrepartie de régimes de pension à prestations définies et de régimes à 
cotisations définies. 
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Le tableau ci-dessous détaille l'évolution de la juste valeur des actifs concernés : 
 

 
 

Les actifs ne comprennent pas les instruments financiers émis par le Groupe, les immeubles de placement 
ou les actifs utilisés par le Groupe. Tous les actifs sont investis dans des contrats d'assurance de groupe qui 
prévoient un taux d'intérêt contractuel garanti par l'assureur (contrats de la branche 21). 
 
Le tableau ci-dessous détaille le rapprochement entre la valeur actuelle du passif brut et la juste valeur des 
actifs relatifs aux régimes belges de pension à prestations et à cotisations définies, ainsi que les actifs et 
passifs figurant au bilan : 
 

 
 
Le tableau ci-dessous détaille les charges totales comptabilisées dans le résultat global au cours de l'exercice : 
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Les principales hypothèses actuarielles relatives aux régimes belges à prestations définies et à cotisations 
définies sont présentées dans le tableau ci-dessous : 
 

 
 
Les principales hypothèses actuarielles utilisées pour déterminer le total des charges comptabilisées dans le 
compte de résultat au cours de l'année sont indiquées dans le tableau ci-dessous : 
 

 
 
Le taux d'actualisation utilisé pour déterminer la valeur des engagements du plan de pension est différent 
pour ex-Centea SA, Crelan SA et pour les plans belges à prestations définies et les plans belges à cotisations 
définies. Dans le régime à prestations définies de Crelan SA, il y a des employés (relativement) âgés. Le 
régime à prestations définies (" Defined Benefit Plan") de l'ex-Centea SA n'a été mis en place qu'en 2009 et 
s'applique à tous ceux rentrés en service après 1998. Étant donné que la période moyenne à financer est plus 
longue pour ex-Centea SA que pour Crelan SA, le taux d'actualisation utilisé pour le calcul de l'"obligation 
de prestations définies" est plus élevé pour ex-Centea SA que pour Crelan SA. Le même constat s'applique 
aux régimes belges à cotisations définies. 
 
Les flux de trésorerie attendus en 2024 pour les régimes de pension à prestations définies du Groupe et les 
régimes belges à cotisations définies sont présentés dans le tableau ci-dessous : 
 

 
 

La durée moyenne des engagements liés aux régimes à prestations définies est de 9 ans pour Crelan SA et 
de 16 ans pour ex-Centea SA. La durée moyenne des engagements relatifs aux différents régimes à 
cotisations définies est comprise entre 9 et 15 ans. 
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L'analyse de sensibilité des hypothèses actuarielles sur l'obligation brute des régimes de pension à prestations 
définies à la fin de la période est présentée dans le tableau ci-dessous : 
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L'analyse de sensibilité des hypothèses actuarielles concernant la valeur des engagements bruts et des actifs 
des régimes belges à cotisations définies à la fin de la période est présentée dans le tableau ci-dessous : 
 

 
 
 
4.13.2. Engagements de retraite AXA Bank Belgium 
 
A partir du 31 décembre 2021, AXA Bank Belgium fait partie du Groupe Crelan. 
 
Le tableau ci-dessous montre l'évolution de la valeur actuelle de l'obligation au titre des prestations définies : 
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Le tableau ci-dessous montre l'évolution de la juste valeur des actifs concernés : 
 

 
 
Le tableau ci-dessous détaille le rapprochement entre la valeur actuelle du passif brut et la juste valeur des 
actifs relatifs aux régimes belges à prestations et à cotisations définies, ainsi que les actifs et passifs figurant 
au bilan : 
 

 
 
Chez AXA Bank Belgium, les plans de pension relèvent du type de régime de pension à prestations définies.  
 
Le montant comptabilisé en tant que passif net au titre des prestations définies est constitué du total net des 
montants suivants : 
 

• la valeur actuelle de l'obligation brute au titre des prestations définies à la date de clôture, en utilisant 
la méthode "Projected Unit Credit" ; 

• moins la juste valeur à la date du bilan de tout actif du régime à partir duquel les obligations doivent 
être réglées directement. 

 
Les actifs de ce dernier régime peuvent être soit des actifs, soit des contrats d'assurance. 
 
Les hypothèses et les estimations sont revues et ajustées périodiquement. 
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Le tableau ci-dessous détaille les charges totales comptabilisées dans le résultat global au cours de l'exercice : 
 

 
 
 

4.14. Dérivés et traitement comptable 
 
Un produit dérivé est un instrument financier dont la valeur dépend de la valeur d'un actif sous-jacent (par 
exemple, un taux d'intérêt, un taux de change, un cours de bourse, un indice, etc.), qui nécessite un 
investissement initial limité et dont le paiement est effectué à une date ultérieure. 
 
Le Groupe ne détient des dérivés que dans le cadre d'opérations de couverture. Les types de dérivés suivants 
sont utilisés dans le Groupe : 
 

• Un swap de taux d'intérêt est un accord par lequel deux parties conviennent d'échanger 
périodiquement des paiements d'intérêts.  
 

• Un cap est une option d'intérêt qui limite l'intérêt maximal pour l'acheteur du cap à un niveau 
prédéterminé pour différentes périodes. 

 

• Un swaption est une option sur un swap de taux d'intérêt par lequel le propriétaire du swaption a 
le droit, mais non l'obligation, de conclure un swap. 

 
Le Groupe n'applique qu'une couverture de la juste valeur, qui couvre le risque de variation de la juste valeur 
d'un actif ou d'un passif. 
 
Chez Crelan SA, la couverture de la juste valeur du risque de taux d'intérêt sur un portefeuille d'actifs ou de 
passifs financiers est constituée de trois portefeuilles, chacun étant couvert séparément par un portefeuille 
de swaps de taux d'intérêt : 
 

• Portefeuille d'actifs composé de crédits à la consommation, de crédits hypothécaires et de crédits 
d'investissement 

• Portefeuille d'investissement 

• Portefeuille de passifs composé de bons de caisse et de comptes à terme 
 

Les portefeuilles d'actifs (1) ou de passifs (3) font l'objet de relations de couverture par le biais de la macro-
couverture. La macro-couverture consiste à couvrir le risque de taux d'intérêt d'un portefeuille présentant 
des caractéristiques similaires en utilisant un portefeuille de swaps de taux d'intérêt. La micro-couverture 
consiste à couvrir le risque de taux d'intérêt d'un actif ou d'un passif à l'aide d'un ou plusieurs contrats de 
swap de taux d'intérêt présentant des caractéristiques identiques. Les variations de la juste valeur du 
portefeuille sous-jacent, attribuables au risque couvert, donnent lieu à un ajustement de la valeur comptable 
du portefeuille sous-jacent par rapport au compte de résultat.  
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Les graphiques suivants donnent un aperçu des swaps de taux d'intérêt, des montants notionnels en cours 
par exercice ainsi que du taux d'intérêt moyen pondéré de la jambe fixe de l'instrument de couverture 
(montants en milliers d’EUR) : 
 

 
 

 
 
Les variations au niveau du bilan sont comptabilisées dans la rubrique "Variations de la juste valeur des 
éléments couverts dans le cadre d'une couverture du risque de taux d'intérêt d'un portefeuille" à l'actif ou au 
passif du bilan (selon que le portefeuille couvert soit actif ou passif). 
 
Les variations dans le compte de résultat ainsi que l'éventuelle inefficacité de la relation de couverture sont 
comptabilisées dans la rubrique "Ajustements de la juste valeur lors de la comptabilisation des opérations 
de couverture". 
 
Depuis 2011, le Groupe applique également la couverture de la juste valeur avec des caps et des swaptions. 
À cette fin, Crelan SA a implicitement placé des portefeuilles synthétiques de caps liés à des prêts 
hypothécaires à taux d'intérêt révisable comme élément couvert auquel s'applique la couverture de la juste 
valeur.  
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Pour toutes les couvertures de juste valeur, les tests d'efficacité requis sont effectués à chaque date de clôture, 
soit mensuellement. Le Groupe utilise uniquement des transactions de couverture si au début de la 
couverture et au cours des périodes ultérieures, on s'attend à ce que la couverture soit hautement efficace 
dans la compensation des variations de juste valeur attribuables au risque couvert. Le test d'efficacité des 
transactions de couverture est effectué mensuellement. Le rapport entre la variation de la juste valeur de 
l'instrument de couverture et de l'instrument couvert doit se situer dans un intervalle de 80-125 pourcent. 
Lorsque ceci n'est pas le cas et l'impact est matériel il est mis fin à la relation de couverture. Ce test d'efficacité 
mensuel vise également à identifier des situations éventuelles de surcouverture dans des "time buckets" 
futurs. Lorsque c'est le cas, certains dérivés sont retirés de la relation de couverture, afin de résorber la 
surcouverture observée. La jambe flottante de l'IRS est à l'origine de l'inefficacité. 
 
L'inefficacité des swaps de taux d'intérêt résulte de : 

• La variation de la valorisation de la jambe flottante du swap de taux d'intérêt ; 

• La variation de la valorisation dérivée du risque de base, qui est la différence entre la valorisation 

des dérivés de taux d'intérêt basée sur la courbe swap Ester (anciennement courbe swap Eonia) et 

la valorisation de la composante de taux d'intérêt couverte sur la courbe de swap Euribor.  

Cette mesure ne s'applique encore qu'aux swaps de taux d'intérêt conclus avant 2022. En effet, à 

partir de 2022, seuls les dérivés de taux d'intérêt basés sur la courbe de swap Ester seront encore 

utilisés. 

Le tableau ci-dessous détaille la juste valeur des instruments de couverture détenus aux 31 décembre 2023 
et 2022 : 
 

 
 
Le tableau suivant nous donne un aperçu de la valeur comptable des éléments couverts pour 2023 et 2022 : 
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Comme expliqué ci-dessus, le Groupe couvre ses positions exclusivement par une couverture de juste valeur. 
Dans ce processus, les actifs ayant les mêmes caractéristiques (par exemple, la date d'échéance/de révision 
et le taux d'intérêt contractuel) sont regroupés dans des portefeuilles synthétiques. Chacun de ces 
portefeuilles est entièrement couvert par ses dérivés respectifs, la différence de valeur provenant 
principalement du delta entre les indices de référence utilisés, l'instrument de couverture et l'élément 
couvert. 
 
Pour 2023, l'inefficacité totale enregistrée est de +3,8 millions d'EUR. 
 
Le tableau suivant donne un aperçu du résultat net dû à l'inefficacité de la comptabilité de couverture : 
 

 
 

 
 
Lors de l'acquisition de Centea SA, Crelan SA a été confrontée à des produits dérivés qui ne pouvaient pas 
être documentés comme une couverture selon les règles IFRS (bien qu'ils soient économiquement liés à une 
couverture). Ces dérivés ont donc dû être placés dans le portefeuille à des fins de négociation ("Actifs ou 
passifs financiers détenus à des fins de transaction"). Cela concerne les contrats de swap de taux d'intérêt, 
les caps et les swaptions. 
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Le tableau ci-dessous présente la composition des actifs et passifs financiers détenus à des fins de transaction 
aux 31 décembre 2023 et 2022 et se compose donc entièrement de dérivés pour lesquels aucune couverture 
n'a été documentée conformément aux règles IFRS : 
 

 
 
Le tableau ci-dessous détaille la composition des dérivés détenus à des fins de transaction aux 31 décembre 
2023 et 2022. 
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Vous trouverez ci-dessous un tableau des échéances liées à la comptabilité de couverture pour 2023 : 
 

 
 
Vous trouverez ci-dessous un tableau des échéances liées à la comptabilité de couverture pour 2022 : 
 

 
 
 

4.15. Juste valeur des actifs financiers et passifs financiers 
 
La juste valeur est le prix qui serait reçu pour la vente d'un actif ou qui serait payé pour le transfert d'un 
passif dans le cadre d'une transaction régulière entre des intervenants du marché à la date d'évaluation. 
 
Sur base de l'observabilité des paramètres, la juste valeur est divisée en 3 catégories : 
 
Niveau 1 : prix cotés (non ajustés) sur des marchés actifs pour des actifs et des passifs identiques ;  
 
Niveau 2 : utilisation de paramètres autres que les prix cotés, observables pour l'actif ou le passif, directement 
ou indirectement ;  
 
Niveau 3 : utilisation de paramètres non observables, ou lorsqu'un input observable nécessite un ajustement 
utilisant un input non observable et que cet ajustement entraîne une variation significative de la juste valeur. 
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4.15.1. Juste valeur des actifs et passifs financiers évalués au coût amorti 
 
Le tableau ci-dessous indique la valeur comptable et la juste valeur des actifs et des passifs inclus dans le 
bilan au coût amorti : 
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Pour les dépôts à un an au plus, la juste valeur est supposée égale à la valeur comptable. Pour les autres 
actifs et passifs, une juste valeur est déterminée sur base de : 
 

• L'évolution du taux sans risque : il s'agit d'examiner la différence entre le taux d'intérêt historique 
et le taux actuel. En tant que taux sans risque, le taux IRS est appliqué sur une structure de flux de 
trésorerie comparable.  

• L'évolution des marges sur l'actif et le passif : nous examinons ici la différence entre les marges 
historiques et actuelles sur différents produits. La marge est calculée comme le taux d'intérêt payé 
par le client, moins le taux sans risque. La moyenne pondérée des marges sur la production des 
différents produits au cours des 12 derniers mois est prise comme marge actuelle. 
 

Pour obtenir l'impact sur la juste valeur, la variation de la marge est multipliée par l'encours restant et 
actualisée avec le taux d'intérêt sans risque. La même marge est utilisée pour la durée restante du prêt/passif 
et ne tient donc pas compte des variations des taux d'intérêt. 
 
En 2023 comme en 2022, il n'y a pas eu de transferts significatifs d'actifs ou de passifs financiers entre les 
différents niveaux. 
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4.15.2. Évaluation des actifs et passifs financiers comptabilisés à la juste valeur 
 
Les tableaux ci-dessous donnent le classement de la juste valeur des actifs et passifs financiers aux Niveaux 
1, 2 et 3 en fonction de l'observabilité des paramètres utilisés : 
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Groupe Crelan, à l'exclusion d'AXA Bank Belgium : 
 
Les actifs et passifs financiers pour lesquels aucun prix coté n'est disponible sont évalués sur la base des 
évaluations de marché de contreparties financières externes réputées. Ces évaluations du marché sont 
systématiquement vérifiées par le département des marchés financiers et par le Back-Office. En raison de 
l'absence d'un prix de marché, 2 obligations sont évaluées sur la base d'un prix modèle. Pour ces obligations, 
les flux de trésorerie des obligations sont évalués sur la base du spread des obligations liquides du même 
émetteur. 
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Pour les produits dérivés, la valeur de marché est déterminée comme suit : depuis 2021, l'évaluation des 
swaps de taux d'intérêt est basée sur la courbe ESTER. Pour les caps et les swaptions, nous utilisons la 
volatilité du marché de diverses contreparties. Ensuite, la valeur de marché de l'option est basée sur les 
caractéristiques du produit dérivé sous-jacent. 
 
Une analyse de sensibilité du portefeuille global est effectuée sur une base mensuelle. Le risque de taux 
d'intérêt est mesuré et surveillé par rapport aux limites fixées par les Conseils d'Administration. Le risque 
de taux d'intérêt est mesuré en utilisant un différentiel de taux d'intérêt nominal cumulé. 
 
En raison de la nature de l'investissement, les obligations de Niveau 3 ne sont pas soumises au risque de 
taux d'intérêt car leur performance est liée à des indices (marché boursier). 
 
Enfin, il y a les investissements dans le portefeuille de private equity et ceux classés à la juste valeur par OCI 
pour un montant de 13,3 millions d'EUR (Niveau 3). 
 
Pour les hypothèses utilisées pour les calculs de Niveau 3, aucun ajustement important n'a été effectué en 
2023, en dehors des ajustements normaux de la valeur de marché. 
 
En 2023, aucun transfert significatif d'actifs ou de passifs financiers n'a eu lieu entre les différents niveaux. 
 
Le tableau ci-dessous montre l'évolution du Niveau 3 en 2023 : 

 

 
 

Le tableau ci-dessous montre l'évolution du Niveau 3 en 2022 : 
 

 
 
AXA Bank Belgium: 
 
Juste valeur des opérations de détail : 
 
Pour les actifs et passifs à court terme ou remboursables sur demande, AXA Bank Belgium considère la 
valeur comptable comme la meilleure approximation. 
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La juste valeur des autres produits de détail est calculée en plusieurs étapes : 
 

• les flux de trésorerie futurs sont calculés sur la base des caractéristiques du produit (taux d'intérêt 
du client, fréquence des paiements, date de fin, etc.) ; 

• les flux de trésorerie des prêts tiennent compte du capital à rembourser, des intérêts, des 
remboursements anticipés et de la commission de réinvestissement correspondante ; 

• les flux de trésorerie sont ensuite ajustés pour les crédits afin de tenir compte de : 
o les remboursements anticipés conditionnels par tranche d'intérêt et par type de prêt, prêt 

par prêt ; 
o les plafonds et les planchers intégrés dans les crédits logement variables ; 
o les pertes de crédit attendues. 

• enfin, les flux de trésorerie (ajustés) sont actualisés sur la base de la courbe OIS, plus un écart de 
liquidité et un écart couvrant les autres coûts (administratifs). 

 

Juste valeur des activités de financement (trésorerie) : 
 
Les instruments financiers sont classés en 3 catégories. 
 
La première catégorie comprend les instruments financiers pour lesquels la juste valeur de Niveau 1 est 
déterminée par référence aux prix du marché sur un marché actif. 
 
La détermination de l'existence d'un marché actif est généralement simple grâce aux informations sur le 
marché dont disposent le public et les investisseurs. Il n'existe pas de description définie ou de seuil 
minimum de l'activité qui représente des "transactions de marché régulières", de sorte que le niveau des 
transactions réelles doit être évalué en tenant compte de leur fréquence et de leur volume. Néanmoins, un 
faible volume de transactions représente toujours un prix s'il est déterminé dans un environnement 
économique normal sur une base objective. Les montants des transactions sont des indicateurs importants 
de la juste valeur. 
 
Si le marché d'un instrument particulier n'est pas actif ou si les prix du marché ne sont pas disponibles ou 
ne sont pas disponibles de manière régulière, des techniques d'évaluation basées sur les valeurs actuelles des 
flux de trésorerie futurs ou sur des modèles d'options sont utilisées. Ces techniques d'évaluation font appel 
à des données de marché telles que les courbes de rendement, les rendements des dividendes, les niveaux 
des indices et les données sur la volatilité. AXA Bank Belgium utilise des informations provenant de 
Bloomberg, Markit ou fournies par des intermédiaires fiables. Ces prix sont ensuite validés en interne ou les 
instruments sont évalués à l'aide de techniques d'évaluation internes. 
 
L'utilisation de paramètres d'entrée observables conduit à une juste valeur de Niveau 2, tandis que 
l'utilisation de paramètres non observables conduit à une juste valeur de Niveau 3, à moins que leur impact 
ne soit pas significatif. Les données observables sont élaborées à partir de données de marché, telles que des 
informations publiquement disponibles sur des événements ou des transactions réels, qui reflètent les 
hypothèses que les participants au marché utiliseraient pour fixer le prix de l'instrument.  
L'importance des paramètres non observables est évaluée (1) au niveau de chaque instrument financier 
individuel et (2) dans son ensemble. 
 

1. L'impact spécifique des paramètres non observables sur la juste valeur de chaque 
instrument financier doit être évalué pour autant que leur évaluation à la valeur de marché 
dépasse 0,05% du total du bilan. On considère qu'ils ont un impact plus qu'insignifiant 
lorsqu'ils affectent la variation de la juste valeur d'un instrument financier de 30 % ou plus. 
Si AXA Bank Belgium ne peut pas mesurer l'impact spécifique des paramètres non 
observables sur la juste valeur de l'instrument avec un effort raisonnable, l'instrument est 
automatiquement classé au Niveau 3.  

 
2. Au niveau global, il est vérifié que la valeur globale de tous les instruments financiers, dont 

la juste valeur est calculée à l'aide de paramètres non observables et qui ne sont pas catalysés 
en Niveau 3, ne dépasse pas 2% du total du bilan. 
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AXA Bank Belgium utilise une table de décision qui montre les niveaux alloués par classe d'instruments 
financiers. Un comité spécial révise régulièrement ce tableau de décision, au moins une fois par an, pour 
s'assurer qu'il est exact et complet. Le comité spécial est composé au minimum des responsables des 
politiques comptables (y compris CTFM) et du middle-office représentant la société. 
 
En cas de désaccord au niveau de ce comité spécial sur la classification de la juste valeur, le point serait 
transmis au CFO d'AXA Bank Belgium pour décision sur la classification de niveau. 
 
La deuxième catégorie contient les éléments suivants : 
 
Actifs 
 
Créances sur d'autres banques 
Les créances sur les autres banques comprennent les placements interbancaires et les reverse repos. 
La juste valeur estimée est basée sur les flux de trésorerie actualisés aux conditions actuelles du marché. 
 
Actifs financiers détenus à des fins de transaction et dérivés utilisés à des fins de couverture 
Les produits dérivés qui ont pour objectif une stratégie de couverture et qui sont soumis aux conditions de 
l'IAS39 pour la comptabilité de couverture sont inclus dans l'une ou l'autre rubrique. Leur juste valeur 
représente le montant actualisé des flux de trésorerie futurs estimés dont les principaux paramètres sont des 
données de marché observables telles que les taux d'intérêt du marché, les taux de change ou le prix des 
actifs sous-jacents. 
 
Passifs 
 
Dépôts et emprunts 
La juste valeur estimée des dépôts à revenu fixe, des opérations de repo et des autres emprunts à revenu 
fixe sans prix de marché coté est basée sur les flux de trésorerie actualisés aux conditions actuelles du marché. 
 
Instruments de dette émis 
Pour les certificats de dépôt émis, un modèle de flux de trésorerie actualisé est utilisé sur la base d'une courbe 
de rendement actuelle applicable pour la durée restante de l'instrument jusqu'à l'échéance. 
 
Passifs financiers détenus à des fins de transaction et dérivés utilisés à des fins de couverture 
Il s'agit du même type de transactions dérivées que celles incluses dans les actifs financiers détenus à des 
fins de transaction et les dérivés utilisés à des fins de couverture. 
 
La troisième catégorie contient les éléments suivants : 
 
Actifs 
 
Prêts et créances sur les clients 
Ces prêts et créances sont comptabilisés à leur valeur comptable nette, après dépréciation. La juste valeur 
estimée des prêts et créances représente le montant actualisé des flux de trésorerie futurs attendus. Ces flux 
de trésorerie attendus sont actualisés en fonction des conditions actuelles du marché pour déterminer la 
juste valeur. 
 
Actifs financiers à la juste valeur par le biais des autres éléments du résultat global (OCI) 
Actions qui sont comptabilisées à leur prix d'achat en tant que meilleure estimation de leur valeur de marché. 
 
Sont également incluses les transactions dérivées conclues dans le cadre des émissions EMTN. La juste 
valeur de ces dérivés est déterminée par la méthode des flux de trésorerie actualisés, en utilisant notamment 
des volatilités basées sur des données historiques et, le cas échéant, des indices de référence tels que 
l'Eurostoxx 50. 
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Passifs 
 
Passifs financiers détenus à des fins de transaction 
Il s'agit du même type de transactions dérivées que celles incluses dans les actifs financiers détenus à des 
fins de transaction. 
 
Passifs financiers désignés comme étant à la juste valeur par le biais du compte de résultat 
EMTN émis, comme pour les dérivés, la juste valeur de ceux-ci est déterminée par la méthode de 
l'actualisation des flux de trésorerie, selon laquelle les volatilités basées sur des données historiques sont 
utilisées comme données non observables, dans ce cas sur la base d'indices de référence tels que l'Eurostoxx 
50. Cela s'applique également aux transactions sur les produits dérivés, car ceux-ci reflètent la structure de 
frais incluse dans les EMTN. 
 
Les passifs financiers au coût pour lesquels la juste valeur a été calculée sont les "covered bonds" pour 
lesquels la juste valeur est basée sur des informations établies par plus de 20 participants au marché ou peut 
être obtenue via Bloomberg.  
 
 

4.16. Compensation des actifs et passifs financiers 
 
Pour limiter les risques liés à la conclusion de produits dérivés, un contrat-cadre ISDA, une Credit Support 
Annex (CSA) et un Global Master Repurchase Agreement (GMRA) sont conclus avec chaque contrepartie 
financière. Ces contrats stipulent qu'en cas de défaut, une compensation peut être effectuée sur tous les 
droits et obligations découlant des produits dérivés négociés avec cette contrepartie. Le risque est en outre 
limité par l'obligation contractuelle de fournir une garantie en espèces en cas de valeur de marché nette 
négative du portefeuille de produits dérivés. Si la valeur nette de marché est positive, cela se traduira par 
l'obtention d'une garantie en espèces. 
 
Un risque résiduel subsiste à tout moment, car en cas de défaillance d'une contrepartie avec laquelle des 
produits dérivés ont été conclus, une nouvelle contrepartie doit être trouvée, le coût de remplacement 
pouvant dépasser la garantie en espèces. 
 
Pour réduire davantage le risque associé à la négociation de produits dérivés, les nouvelles transactions sont 
réglées par une contrepartie centrale (Clearing Member - membre compensateur). C'est principalement le 
risque de contrepartie qui est ainsi fortement réduit. 
 
L'objectif de l'IAS 32 est d'établir les principes de présentation des instruments financiers en tant que passifs 
ou en tant que capitaux propres et de compensation des actifs et des passifs financiers. 
La présente norme fournit des indications sur la compensation des actifs et des passifs financiers. Elle exige 
qu'un actif financier et un passif financier soient compensés et que le montant net soit présenté au bilan 
uniquement si l'entité (IAS32.42) : 
 

• a actuellement un droit juridiquement exécutoire de compenser les montants comptabilisés. Crelan 
doit disposer d'un droit de compensation légalement exécutoire. Cela signifie que le droit de 
compensation : 

o peut ne pas dépendre d'un événement futur 
o doit être légalement exécutoire dans chacune des circonstances suivantes : 

• au cours du déroulement normal de la transaction 
• en cas de non- paiement 
• en cas d'insolvabilité ou de faillite de l'entité et de toutes les contreparties 

 

• a l'intention soit de régler le passif sur une base nette, soit de réaliser l'actif en même temps que le 
règlement du passif (IAS32.48). Crelan doit donc avoir l'intention d'exercer sur une base nette ou 
de vendre l'actif et le passif en même temps. 
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Le tableau suivant donne un aperçu des actifs et passifs financiers soumis à un contrat-cadre de 
compensation ISDA exécutoire. Cela s'applique aux transactions sur produits dérivés ainsi qu’aux 
conventions de cession-rétrocession de titres. Les montants compensés dans le bilan sont indiqués dans les 
trois premières colonnes de chiffres. 
Les montants des accords généraux de compensation exécutoires ou des accords similaires qui ne sont pas 
compensés et le montant net restant après déduction de ces montants sont indiqués ci-dessous dans les 
autres colonnes de chiffres. 
 

 
 

 
 

Les garanties obtenues et données consistent entièrement en des garanties en espèces. Le montant de la 
garantie est réglementé et donc juridiquement exécutoire sur la base d'un accord CSA ("Credit Support 
Annex") joint à l'accord ISDA. 
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4.17. Fonds propres 
 
La composition des fonds propres aux 31 décembre 2023 et 2022 est la suivante : 
 

 
 

Le capital a augmenté de 28,3 millions d'EUR. Les réserves ont augmenté de 112 millions d'EUR. Le résultat 
a augmenté de 49 millions d'EUR.  
 
Le tableau ci-dessous présente l'évolution du capital en 2023 et 2022 : 
 

 
 
Les parts sociales ont une valeur nominale de 12,40 EUR par part ; le capital de Crelan est entièrement 
constitué de parts sociales. Toutes les actions sont entièrement libérées. 
 
Les demandes de remboursement faites en cours d'année ne sont exécutées qu'après approbation par 
l'assemblée générale annuelle. Ces demandes sont exécutées de la manière suivante : 
 

 
 
Il n'existe qu'une exception à la règle générale de remboursement des parts coopératives : 
En cas de décès du coopérateur ou de son conjoint, le remboursement des parts coopératives se fait 
immédiatement avec date valeur au 1er janvier. 
 
  

Date d'introduction de la demande de 

remboursement
Date de paiement

Entre le 01/01 et le 30/06 de l'année X
Après l'Assemblée Générale de 

l'année X+1

Entre le 01/07 et le 31/12 de l'année X
Après l'Assemblée Générale de 

l'année X+2
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Évolution des réserves de réévaluation 
 
Les réserves issues de la réévaluation dans le tableau ci-dessous se rapportent aux variations de la juste valeur 
des instruments de dette évalués à la juste valeur par le biais des résultats non réalisés. 
 
L'évolution des variations de la juste valeur des instruments de dette évalués à la juste valeur par le biais des 
résultats non réalisés est présentée dans le tableau ci-dessous : 
 

 
 
La distribution du dividende a déjà été expliquée dans la section 2.7. "Événements postérieurs à la date du 
bilan". 
 

 
4.18. Actifs grevés 
 
Le tableau ci-dessous donne un aperçu des actifs grevés et non grevés en 2023 et 2022 : 
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À la fin de 2023, 17,99 % du total des actifs étaient considérés comme grevés (2022 : 16,73 %). Ces actifs 
ne peuvent pas être utilisés immédiatement pour soutenir des financements futurs. 
 
Le tableau ci-dessous donne un aperçu des actifs grevés et les passifs connexes : 
 

 
 

 
 
 

4.19. Risque de crédit maximal 
 
Le tableau ci-dessous indique, pour chaque catégorie d'instruments financiers, le montant qui représente le 
mieux le risque de crédit maximal auquel l'entité est exposée à la date de clôture, sans tenir compte des 
garanties, sûretés ou autres rehaussements de crédit. 
 
Le risque de crédit maximal est égal à la valeur comptable nette moins les pertes de valeur déjà comptabilisées 
pour les éléments du bilan. Pour les lignes de crédit non utilisées, le risque de crédit maximum est égal au 
montant non utilisé et pour les garanties bancaires, au montant de la garantie. 
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Pour atténuer le risque de crédit, le Groupe reçoit certaines garanties ou sûretés. Pour les prêts et créances 
sur la clientèle (hors prêts à la consommation et des avances en compte courant), il s'agit principalement de 
prêts hypothécaires, de fonds commerciaux et de privilèges agricoles. 
En outre, le Groupe reçoit des garanties en espèces pour les produits dérivés ayant une valeur de marché 
nette positive. 
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4.20. Rapport de durabilité 
 
4.20.1. Introduction 
 
4.20.1.1. Overview of disclosure requirements 

 
L'objectif de cette information qualitative est d'assurer la transparence du profil ESG du groupe Crelan 
conformément au Règlement (UE) 2020/852. Les institutions financières doivent indiquer dans quelle 
mesure leurs activités sont liées à celles alignées sur la taxonomie. Les principales exigences comprennent 
l'explication de l'utilisation de la taxonomie de l'UE pour évaluer la durabilité des investissements sous-
jacents, la divulgation des objectifs environnementaux auxquels ces investissements contribuent et la 
révélation de la proportion d'investissements alignés sur la taxonomie par rapport à l'ensemble du 
portefeuille. 
 
La Taxonomie de l'UE est un système qui classe les activités économiques en fonction de leur contribution 
significative à la durabilité environnementale. Conformément à l'article 3 du Règlement (UE) 2020/852 
relatif à la taxonomie, des critères spécifiques doivent être remplis pour qu'une activité économique soit 
considérée comme durable sur le plan environnemental. Ces critères comprennent une contribution 
substantielle à un ou plusieurs des six objectifs environnementaux de l'UE, l'absence de dommages 
significatifs (DNSH) pour les cinq objectifs restants, le respect de garanties minimales pour les normes 
sociales et de gouvernance, et la satisfaction des critères de sélection techniques établis pour les objectifs 
environnementaux de l'UE. 
 
Les six objectifs environnementaux de l'UE sont les suivants : 
 

1) Atténuation du changement climatique (CCM - Climate Change Mitigation) 
2) Adaptation au changement climatique (CCA - Climate Change Adaptation) 
3) Utilisation durable et protection des ressources hydriques et marines 
4) Transition vers une économie circulaire 
5) Prévention et contrôle de la pollution 
6) Protection et restauration de la biodiversité et des écosystèmes 

 
Le groupe Crelan est tenu de rendre compte de son éligibilité et de son alignement sur les objectifs CCM et 
CCA pour l'exercice 2023. En outre, le règlement exige également de rendre compte de l'éligibilité de ses 
activités pour les objectifs trois, quatre, cinq et six. Cependant, le groupe Crelan ne l'a pas fait car la plupart 
de ses activités ne relèvent pas des autres objectifs. À partir de 20253, le groupe Crelan sera tenu de rendre 
compte de son éligibilité et de son alignement sur les six objectifs de la taxonomie de l'UE. 
 
 
4.20.2. Informations contextuelles pour les ICP quantitatifs 
 
Comme indiqué à l'annexe XI du Règlement (UE) 2021/2178, les gestionnaires d'actifs, les établissements 
de crédit, les entreprises d'investissement et les entreprises d'assurance et de réassurance doivent fournir des 
informations qualitatives sur les entreprises financières. Ces informations visent à aider les institutions 
financières à expliquer leurs activités et à aider les marchés à comprendre les indicateurs clés de performance 
(KPI - Key Performance Indicators) par le biais d'informations qualitatives. 
 
Les établissements de crédit doivent communiquer certains indicateurs clés de performance : un pour les 
actifs du bilan liés aux activités de financement (GAR), deux pour les actifs hors bilan (FinGuar KPI et 
AuM KPI), et des indicateurs clés de performance pour les services autres que les prêts (F&C KPI et trading 
book KPI). À partir de janvier 2024, le groupe Crelan devrait rendre compte de l'alignement de la taxonomie, 
uniquement pour les actifs au bilan et les actifs hors bilan. La déclaration des activités du portefeuille de 

 
3 https://envoria.com/insights-news/the-eu-taxonomy-environmental-objectives-1-6-explained 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32020R0852
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/PDF/?uri=CELEX:32021R2178
https://envoria.com/insights-news/the-eu-taxonomy-environmental-objectives-1-6-explained
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négociation et des frais et commissions spécifiques pour la période de déclaration 2025 doit commencer en 
janvier 20264. 
 
Le Green Assets Ratio (GAR) KPIs représente la proportion d'expositions liées à des activités alignées sur 
la taxonomie par rapport au total des actifs couverts du groupe Crelan5.  
 
 
4.20.2.1. Sources de données 

 
Les principales sources de données utilisées pour compléter les modèles de l'annexe VI comprenaient le 
FINREP du groupe Crelan, ainsi que les données de chaque entité du groupe (Crelan, Europabank, AXA) 
et les données des contreparties. Pour cette année, tous les onglets du modèle VI ont été complétés 
uniquement pour les deux objectifs qui sont l'atténuation du changement climatique (CCM) et l'adaptation 
au changement climatique (CCA) comme spécifié dans le règlement. 
 
 
4.20.2.2. Champ d’application 

 
Les actifs concernés par les informations à fournir pour 2023 sont les expositions sur les entreprises relevant 
de la NFRD, y compris les entreprises financières et non financières, les expositions sur la clientèle de détail 
telles que définies dans la taxonomie (ménages et PME), le financement6 des collectivités locales, les 
garanties obtenues par prise de possession (biens immobiliers résidentiels et commerciaux), les expositions 
hors bilan. 
 
 
4.20.2.3. Limitations 

 

- L'absence d'une base de données externe centrale et le manque de qualité des données externes 
rendent difficile la collecte de données de qualité. 

- Seules quelques sociétés financières ont déclaré leur part d'éligibilité à la Taxonomie (Belfius et 
Crédit Agricole) et déclareront leur alignement sur la Taxonomie pour l'exercice 2023, ce qui signifie 
que les actifs potentiellement alignés sur la Taxonomie du Groupe Crelan dans les sociétés 
financières seront déclarés pour la première fois pour l'exercice 2024. 

- En raison du niveau de détail requis, les données sur les prêts automobiles (accordés après le 1er 
janvier 2022) ne sont pas évaluées pour l'alignement. De même, en raison de la disponibilité limitée 
des données, les prêts à la rénovation ne sont pas évalués. 

- La nouvelle production de titres de créance du côté d'AXA Bank Belgium et la nouvelle production 
de prêts et d'avances pour les établissements de crédit n'ont pas été fournies pour cette période de 
déclaration7. 

 
 
4.20.3. Activités économiques alignées sur la taxonomie 
 
Activité économique alignée sur la taxonomie = désigne une activité qui contribue de manière significative 
à un ou plusieurs objectifs environnementaux, évite de nuire de manière significative à tout objectif 
environnemental, respecte des garanties minimales et répond aux critères techniques de sélection fixés par 
la Commission. 
 

 
4 SWD Art 8_draft (europa.eu) 
5 Le total des actifs couverts fait référence à toutes les expositions du bilan, à l'exception des administrations 
centrales, des banques centrales, des émetteurs supranationaux et du portefeuille de négociation. 
6 Sans objet pour le groupe Crelan, car l'entreprise n'a pas eu recours à ce type de financement au cours de l'exercice 
2023. 
7 Elles devront être incluses dans le prochain exercice. 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/PDF/?uri=CELEX:52021SC0183
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Pour l'exercice 2023, aucune activité alignée sur la taxonomie n'a été identifiée en raison de l'insuffisance 
des données. En effet, nous avons obtenu un Ratio d'actifs verts (GAR - Green Assets Ratio) de 0 %. 
Toutefois, à l'avenir, la proportion d'actifs alignés sur la taxonomie augmentera au fil du temps. Cela pourrait 
en partie s'expliquer par les futures déclarations d'alignement des entreprises européennes à partir de 
l'exercice 2024, la Belgique étant le marché le plus important dans lequel le groupe Crelan opère. 
L'élargissement du champ d'application de la directive sur les rapports de durabilité des entreprises (CSRD 
- Corporate Sustainability Reporting Directive) et la poursuite de la transition des entreprises vers 
l'alignement sur les critères de la taxonomie de l'UE devraient également avoir un impact. 
 
 
4.20.3.1. Résumé des activités alignées sur la taxonomie 

 
Pour l'exercice 2023, aucune activité alignée sur la taxonomie n'a été identifiée en raison de l'insuffisance 
des données. Toutefois, le tableau suivant illustre la manière dont le calcul devrait être effectué et explique 
l'absence d'alignement. 
 

Éléments de déclaration Calcul des activités alignées 
sur la taxonomie 

Limites des données 
 

Expositions aux entreprises 
financières dans le cadre du NFRD. 
 

Sur la base de la valeur comptable 
brute de l'exposition multipliée par 
le ratio d'actifs verts (GAR) publié. 
 

Les rapports publiés sur les 
indicateurs clés de performance 
alignés sur la taxonomie des 
entreprises financières ne sont pas 
disponibles à la date du rapport. Par 
conséquent, pour cette période de 
déclaration, nous avons inscrit 0. 

Expositions aux entreprises non 
financières dans le cadre du NFRD. 
 

Sur la base de la valeur comptable 
brute de l'exposition multipliée par 
l'indicateur clé de performance du 
chiffre d'affaires ou de l'indicateur 
clé de performance des dépenses 
d'investissement des entreprises non 
financières.  
 

Les indicateurs clés de la taxonomie 
sont basés sur les informations 
financières publiées. À la date du 
rapport, les entreprises non 
financières n'ont pas publié de 
données pour 2023. Par conséquent, 
pour cette période de déclaration, 
nous avons inscrit 0.  

Exposition aux prêts hypothécaires8 
aux ménages. 
 

Pour les bâtiments construits avant 
le 31 décembre, l'évaluation prend 
en compte leur valeur comptable 
brute s'ils possèdent un certificat de 
performance énergétique (EPC) de 
niveau supérieur, label A, ou s'ils se 
classent parmi les 15 % les plus 
performants en termes d'efficacité 
énergétique dans la région. Tout 
événement de risque physique 
enregistré est également pris en 
compte. 

À ce stade, aucune information n'a 
été introduite dans la base de 
données concernant l'utilisation 
spécifique du prêt pour la 
rénovation et l'efficacité énergétique. 
Par conséquent, pour cette période 
de rapport, nous avons inscrit 0. 

 

Exposition aux prêts aux véhicules 
automobiles des ménages. 

Les prêts destinés à financer des 
véhicules électriques sont classés 
parmi les activités éligibles à la 
taxonomie si le prêt est octroyé après 
le 1er janvier 2022. 

L'évaluation de l'alignement de la 
taxonomie nécessite des 
informations sur les pneus du 
véhicule à moteur, etc. Cependant, 
les données pour l'évaluation des 
DNSH ne sont pas disponibles. Par 
conséquent, pour cette période de 
déclaration, nous avons inscrit 0. 

  

 
8 Cela comprend les prêts garantis par des biens immobiliers résidentiels et les prêts pour la rénovation de bâtiments. 
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Éléments de déclaration Calcul des activités alignées 
sur la taxonomie 

Limites des données 

 

Expositions aux gouvernements 
locaux. 

Le groupe Crelan n'a pas de 
financement de gouvernements 
locaux. 

Sans objet pour le Groupe Crelan. 
Par conséquent, pour cette période 
de rapport, nous avons inscrit 0. 

Actifs sous gestion. Le Groupe Crelan n'est pas impliqué 
dans la gestion d'actifs. 

Sans objet pour le Groupe Crelan. 
Par conséquent, pour cette période 
de rapport, nous avons inscrit 0. 

 
 
4.20.4. Liens pertinents 
 
Annexe XI Informations qualitatives à fournir par les gestionnaires d'actifs, les établissements de crédit, les 
entreprises d'investissement et les entreprises d'assurance et de réassurance : Règlement délégué (UE) 
2021/2178 de la Commission de juillet 2021 
 
Page web de l'UE sur la taxonomie de l'UE 
 
Taxonomie de l'UE : Règlement (UE) 2020/852 du Parlement européen et du Conseil du 18 juin 2020 
 
Lignes directrices pour la publication des indicateurs clés de performance (comment remplir l'annexe VI) : 
Lien 

1. Acte délégué sur le climat (2 premiers objectifs environnementaux : Atténuation du changement 
climatique et Adaptation au changement climatique) 

Texte initial: Règlement délégué (UE) 2021/2139 de la Commission du 4 juin 2021 

Amendement 1 : Règlement délégué (UE) 2022/1214 de la Commission du 9 mars 2022 

Il s'agit de l'ajout de nouvelles activités non pertinentes pour Crelan. 

Amendement 2 : Règlement délégué (UE) 2023/2485 de la Commission du 27 juin 2023  

2. Acte délégué sur l'environnement (4 autres objectifs environnementaux) 

Texte initial : Règlement délégué (UE) 2023/2486 de la Commission du 27 juin 2023 
 
 
4.20.5. Taxonomie de l'UE - Modèles obligatoires pour les indicateurs clés de performance des 

établissements de crédit   
 
Dans les pages suivantes, nous présentons les modèles obligatoires issus du règlement sur la taxonomie de 
l'UE tel que publié au Journal officiel (règlement (UE) 2020/852 du 18 juin 2020) de la Commission 
européenne (CE). Les modèles sont basés sur les six objectifs environnementaux définis par la CE, pour 
lesquels seuls les deux premiers objectifs environnementaux, l'atténuation du changement climatique et 
l'adaptation au changement climatique, sont applicables pour le rapport 2023. 
 
Les informations visées à l'article 8, paragraphes 6 et 7, concernant les activités liées à l'énergie nucléaire et 
au gaz fossile ne sont pas significatives pour Crelan dans le rapport de cette année.   

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32021R2178
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32021R2178
https://finance.ec.europa.eu/sustainable-finance/tools-and-standards/eu-taxonomy-sustainable-activities_en
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32020R0852
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32021R2178
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32021R2139
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R1214
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202302485
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202302486


Groupe Crelan 
Comptes annuels consolidés 2023 
___________________________________________________________________________________ 

79 

 

0 Résumé des principaux indicateurs de la taxonomie de l'UE - sur la base du chiffre d'affaires 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Summary of the main EU taxonomy metrics - based on turnover

Million EUR Gross Carrying amount EUT Eligible EUT Aligned

Loans and advances, debt securities and equity instruments not HfT eligible for GAR calculation

Financial undertakings 1,713.7  16.0  0.0  

Non-financial undertakings 151.7  0.0  0.0  

Households 42,070.8  42,546.4  0.0  

Local governments financing 0.0  0.0  0.0  

Total assets in numerator and denominator 43,936.1  42,562.4  0.0  

Assets excluded from the numerator for GAR calculation (covered in the denominator)

EU financial and non-financial undertakings not subject to NFRD disclosure obligations 5,330.8  

Non-EU country counterparties not subject to NFRD disclosure obligations 0.0  

Derivatives 232.7  

On demand interbank loans 80.5  

Cash and cash-related assets 5,566.1  

Other assets -1,168.5  

Total assets excluded from the numerator but included in the denominator of GAR 10,041.6  

Total assets in the denominator of GAR 53,977.7

Green Asset Ratio (GAR) 0.0%
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0. Résumé des indicateurs clés de performance à publier par les établissements de crédit en vertu de l'article 8 du règlement relatif à la taxonomie 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Total 

environmentally 

sustainable assets KPI**** KPI*****

% coverage 

(over total 

assets)***

% of assets excluded from 

the numerator of the GAR 

(Article 7(2) and (3) and 

Section 1.1.2. of Annex V)

% of assets excluded from the 

denominator of the GAR 

(Article 7(1) and Section 1.2.4 

of Annex V)

Main KPI Green asset ratio (GAR) stock 0.00% 0.00% 81.40%

Total 

environmentally 

sustainable 

activities KPI KPI

% coverage 

(over total 

assets)

% of assets excluded from 

the numerator of the GAR 

(Article 7(2) and (3) and 

Section 1.1.2. of Annex V)

% of assets excluded from the 

denominator of the GAR 

(Article 7(1) and Section 1.2.4 

of Annex V)

Additional KPIs GAR (flow) 0.00% 0.00% 0 N/A N/A

Trading book* N/A N/A

Financial guarantees 0 0

Assets under management 0 0

Fees and commissions income** N/A N/A

* For credit institutions that do not meet the conditions of Article 94(1) of the CRR or the conditions set out in Article 325a(1) of the CRR

**Fees and commissions income from services other than lending and AuM 

Instutitons shall dislcose forwardlooking information for this KPIs, including information in terms of targets, together with relevant explanations on the methodology applied.

*** % of assets covered by the KPI over banks´ total assets

****based on the Turnover KPI of the counterparty

*****based on the CapEx KPI of the counterparty, except for lending activities where for general lending Turnover KPI is used
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1. Actifs pour le calcul du RPG basé sur le chiffre d'affaires 
 

 
 
 
 

a b c d e f g h i j ab ac ad ae af

Of which 

Use of 

Proceeds

Of which 

transitiona

l

Of which 

enabling

Of which Use 

of Proceeds

Of which 

enabling

Of which 

Use of 

Proceeds

Of which 

transitional

Of which 

enabling

GAR - Covered assets in both numerator and denominator

1
Loans and advances, debt securities and equity instruments not HfT 

eligible for GAR calculation
43,936.15 42,562.43 0 0 0 0 0 0 0 0 42,562.43 0 0 0 0

2 Financial undertakings 1,713.65  16.04 0 0 0 0 0 0 0 0 16.04 0 0 0 0

3 Credit institutions 625.38 16.04 0 0 0 0 0 0 0 0 16.04 0 0 0 0

4 Loans and advances 577.85 8.51 0 0 0 0 0 0 0 0 8.51 0 0 0 0

5 Debt securities, including UoP 47.53 7.52 0 0 0 0 0 0 0 0 7.52 0 0 0 0

6 Equity instruments 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

7 Other financial corporations 1,088.27 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

8 of which investment firms 153.53 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

9 Loans and advances 143.12 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

10 Debt securities, including UoP 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

11 Equity instruments 10.41 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

12 of which management companies 111.41 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

13 Loans and advances 111.41 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

14 Debt securities, including UoP 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

15 Equity instruments 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

16 of which insurance undertakings 42.51 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

17 Loans and advances 42.51 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

18 Debt securities, including UoP 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

19 Equity instruments 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

20 Non-financial undertakings 151.67 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

21 Loans and advances 151.67 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

22 Debt securities, including UoP 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

23 Equity instruments 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

24 Households 42,070.82 42,546.38 0 0 0 0 0 0 0 0 42,546.38 0 0 0 0

25
of which loans collateralised by residential immovable 

property
37,782.14 41,935.84 0 0 0 0 0 0 0 0 41,935.84 0 0 0 0

26 of which building renovation loans 3,465.15 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

27 of which motor vehicle loans 610.54 610.54 0 0 0 0 610.54 0 0 0 0

28 Local governments financing 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

29 Housing financing 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

30 Other local government financing 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

31
Collateral obtained by taking possession: residential and 

commercial immovable properties 
0.01 0.01 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Climate Change Adaptation (CCA)

Disclosure reference date T

Total [gross] 

carrying 

amount 

Of which environmentally sustainable Of which environmentally sustainable Of which environmentally sustainable (Taxonomy-

Of which towards taxonomy relevant sectors (Taxonomy-

eligible)

Climate Change Mitigation (CCM) TOTAL (CCM + CCA + WTR + CE + PPC + BIO)

Of which towards taxonomy relevant sectors 

(Taxonomy-eligible)

Of which towards taxonomy relevant sectors (Taxonomy-

eligible)
Million EUR
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32
Assets excluded from the numerator for GAR calculation (covered in 

the denominator)
10,041.58 

0 0 0 0 0

33 Financial and Non-financial undertakings 5,330.80 

34
SMEs and NFCs (other than SMEs) not subject to NFRD 

disclosure obligations
5,330.76 

35 Loans and advances 5,330.76

36
of which loans collateralised by commercial immovable 

property
2,802.76

37 of which building renovation loans 514.75

38 Debt securities 0

39 Equity instruments 0

40
Non-EU country counterparties not subject to NFRD disclosure 

obligations
0.04 

41 Loans and advances 0

42 Debt securities 0

43 Equity instruments 0.04 

44 Derivatives 232.65 

45 On demand interbank loans 80.52

46 Cash and cash-related assets 5,566.11

47 Other categories of assets (e.g. Goodwill, commodities etc.) -1,168.51

48 Total GAR assets 53,977.74 42,562.43 0 0 0 0 0 0 0 0 42,562.43 0 0 0 0

49 Assets not covered for GAR calculation 10.25

50 Central governments and Supranational issuers 0

51 Central banks exposure 0.53

52 Trading book 9.72

53 Total assets 53,987.99 42,562.43 0 0 0 0 0 0 0 0 42,562.43 0 0 0 0

54 Financial guarantees 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

55 Assets under management 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

56 Of which debt securities 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

57 Of which equity instruments 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Off-balance sheet exposures - Undertakings subject to NFRD disclosure obligations
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1. Actifs pour le calcul du GAR basé sur le Capex 
 

 
 
 
 
 
 

a b c d e f g h i j k l m n o p q r s t u v w x z aa ab ac ad ae af

Of which 

Use of 

Proceeds

Of which 

transitional

Of which 

enabling

Of which 

Use of 

Proceeds

Of which 

enabling

Of which 

Use of 

Proceeds

Of which 

enabling

Of which 

Use of 

Proceeds

Of which 

enabling

Of which 

Use of 

Proceeds

Of which 

enabling

Of which 

Use of 

Proceeds

Of which 

enabling

Of which 

Use of 

Proceeds

Of which 

transition

al

Of which 

enabling

GAR - Covered assets in both numerator and denominator

1
Loans and advances, debt securities and equity instruments 

not HfT eligible for GAR calculation
43,936.15 42,562.43 0 0 0 0 0 0 0 0 42,562.43 0 0 0 0

2 Financial undertakings 1,713.65 16.04 0 0 0 0 0 0 0 0 16.04 0 0 0 0

3 Credit institutions 625.38 16.04 0 0 0 0 0 0 0 0 16.04 0 0 0 0

4 Loans and advances 577.85 8.51 0 0 0 0 0 0 0 0 8.51 0 0 0 0

5 Debt securities, including UoP 47.53 7.52 0 0 0 0 0 0 0 0 7.52 0 0 0 0

6 Equity instruments 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

7 Other financial corporations 1,088.27 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

8 of which investment firms 153.53 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

9 Loans and advances 143.12 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

10 Debt securities, including UoP 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

11 Equity instruments 10.41 0 0 0 0 0 0 0 0.00 0 0 0

12 of which management companies 111.41 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

13 Loans and advances 111.41 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

14 Debt securities, including UoP 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

15 Equity instruments 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

16 of which insurance undertakings 42.51 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

17 Loans and advances 42.51 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

18 Debt securities, including UoP 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

19 Equity instruments 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

20 Non-financial undertakings 151.67 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

21 Loans and advances 151.67 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

22 Debt securities, including UoP 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

23 Equity instruments 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

24 Households 42,070.82 42,546.38 0 0 0 0 0 0 0 0 42,546.38 0 0 0 0

25
of which loans collateralised by residential immovable 

property
37,782.14 41,935.84 0 0 0 0 0 0 0 41,935.84 0 0 0 0

26 of which building renovation loans 3,465.15 0.00 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

27 of which motor vehicle loans 610.54 610.54 0 0 0 0 610.54 0 0 0 0

28 Local governments financing 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

29 Housing financing 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

30 Other local government financing 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

31
Collateral obtained by taking possession: residential and 

commercial immovable properties 
0.01

0.01

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Of which towards taxonomy relevant 

sectors (Taxonomy-eligible)

Of which towards taxonomy relevant 

sectors (Taxonomy-eligible)

Of which towards taxonomy relevant 

sectors (Taxonomy-eligible)
 

TOTAL (CCM + CCA + WTR + CE + PPC + BIO)

Of which environmentally sustainable 

(Taxonomy-aligned)

Of which environmentally 

sustainable (Taxonomy-

aligned)

Of which environmentally 

sustainable (Taxonomy-

aligned)

Of which environmentally 

sustainable (Taxonomy-

aligned)

Of which environmentally 

sustainable (Taxonomy-

aligned)

Of which environmentally 

sustainable (Taxonomy-

aligned)

Of which environmentally sustainable 

(Taxonomy-aligned)

Million EUR

Disclosure reference date T

Total 

[gross] 

carrying 

amount 

Climate Change Mitigation (CCM) Climate Change Adaptation (CCA) Water and marine resources (WTR) Circular economy (CE) Pollution (PPC) Biodiversity and Ecosystems (BIO)

Of which towards taxonomy relevant sectors (Taxonomy-

eligible)

Of which towards taxonomy relevant 

sectors (Taxonomy-eligible)

Of which towards taxonomy relevant 

sectors (Taxonomy-eligible)
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32
Assets excluded from the numerator for GAR calculation 

(covered in the denominator)
10,041.58 0 0 0 0 0

33 Financial and Non-financial undertakings 5,330.80

34
SMEs and NFCs (other than SMEs) not subject to NFRD 

disclosure obligations
5,330.76

35 Loans and advances 5,330.76

36
of which loans collateralised by commercial immovable 

property
2,802.76

37 of which building renovation loans 514.75

38 Debt securities 0

39 Equity instruments 0

40
Non-EU country counterparties not subject to NFRD disclosure 

obligations
0.04

41 Loans and advances 0

42 Debt securities 0

43 Equity instruments 0.04

44 Derivatives 232.65

45 On demand interbank loans 80.52

46 Cash and cash-related assets 5,566.11

47 Other categories of assets (e.g. Goodwill, commodities etc.) -1,168.51

48 Total GAR assets 53,977.74 42,562.43 0 0 0 0 0 0 0 0 42,562.43 0 0 0 0

49 Assets not covered for GAR calculation 10.25

50 Central governments and Supranational issuers 0

51 Central banks exposure 0.53

52 Trading book 9.72

53 Total assets 53,987.99 42,562.43 0 0 0 0 0 0 0 0 42,562.43 0 0 0 0

54 Financial guarantees 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

55 Assets under management 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

56 Of which debt securities 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

57 Of which equity instruments 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Off-balance sheet exposures - Undertakings subject to NFRD disclosure obligations
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2. Informations sur le secteur GAR 
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3. Stock de GAR KPI basé sur le chiffre d'affaires 
 

 
 
 
 
 

a b c d e f g h i aa ab ac ad ae af

Of which 

Use of 

Proceeds

Of which 

transitional

Of which 

enabling

Of which 

Use of 

Proceeds

Of which 

enabling

Of which 

Use of 

Proceeds

Of which 

transitional

Of which 

enabling

GAR - Covered assets in both numerator and denominator

1
Loans and advances, debt securities and equity instruments not HfT 

eligible for GAR calculation
78.85% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 78.85% 0% 0% 0% 0%

2 Financial undertakings 0.03% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0.03% 0% 0% 0% 0%

3 Credit institutions 0.03% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0.03% 0% 0% 0% 0%

4 Loans and advances 0.02% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0.02% 0% 0% 0% 0%

5 Debt securities, including UoP 0.01% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0.01% 0% 0% 0% 0%

6 Equity instruments 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

7 Other financial corporations 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

8 of which investment firms 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

9 Loans and advances 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

10 Debt securities, including UoP 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

11 Equity instruments 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

12 of which  management companies 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

13 Loans and advances 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

14 Debt securities, including UoP 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

15 Equity instruments 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

16 of which insurance undertakings 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

17 Loans and advances 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

18 Debt securities, including UoP 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

19 Equity instruments 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

20 Non-financial undertakings 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

21 Loans and advances 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

22 Debt securities, including UoP 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%
23 Equity instruments 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

24 Households 78.82% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 78.82% 0% 0% 0% 0%

25 of which loans collateralised by residential immovable property 77.69% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 77.69% 0% 0% 0% 0%

26 of which building renovation loans 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0.00% 0% 0% 0% 0%

27 of which motor vehicle loans 1.13% 0% 0% 0% 0% 0%

28 Local governments financing 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0.00% 0% 0% 0% 0%

29 Housing financing 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0.00% 0% 0% 0% 0%

30 Other local government financing 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0.00% 0% 0% 0% 0%

31
Collateral obtained by taking possession: residential and 

commercial immovable properties 
0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0.00% 0% 0% 0% 0%

32 Total GAR assets 78.85% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 78.85% 0% 0% 0% 0%

Disclosure reference date T

Climate Change Mitigation (CCM) Climate Change Adaptation (CCA)

Proportion of total covered assets funding taxonomy relevant sectors 

(Taxonomy-eligible)

Proportion of total covered assets funding taxonomy 

relevant sectors (Taxonomy-eligible)

Proportion of total covered assets funding taxonomy 

relevant sectors (Taxonomy-aligned)

Proportion of total covered assets 

funding taxonomy relevant sectors 

(Taxonomy-aligned)

TOTAL (CCM + CCA + WTR + CE + PPC + BIO)

% (compared to total covered assets in the denominator) Proportion 

of total 

assets 

covered

Proportion of total covered assets funding taxonomy 

relevant sectors (Taxonomy-aligned)

Proportion of total covered assets funding taxonomy relevant sectors 

(Taxonomy-eligible)
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3. GAR KPI stock basé sur Capex 

 

a b c d e f g h i aa ab ac ad ae af

Of which 

Use of 

Proceeds

Of which 

transitional

Of which 

enabling

Of which 

Use of 

Proceeds

Of which 

enabling

Of which 

Use of 

Proceeds

Of which 

transitional

Of which 

enabling

GAR - Covered assets in both numerator and denominator

1
Loans and advances, debt securities and equity instruments not HfT 

eligible for GAR calculation
100.00% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 100.00% 0% 0% 0% 0%

2 Financial undertakings 0.04% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0.04% 0% 0% 0% 0%

3 Credit institutions 0.04% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0.04% 0% 0% 0% 0%

4 Loans and advances 0.02% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0.02% 0% 0% 0% 0%

5 Debt securities, including UoP 0.02% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0.02% 0% 0% 0% 0%

6 Equity instruments 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

7 Other financial corporations 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

8 of which investment firms 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

9 Loans and advances 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

10 Debt securities, including UoP 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

11 Equity instruments 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

12 of which  management companies 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

13 Loans and advances 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

14 Debt securities, including UoP 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

15 Equity instruments 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

16 of which insurance undertakings 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

17 Loans and advances 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

18 Debt securities, including UoP 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

19 Equity instruments 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

20 Non-financial undertakings 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

21 Loans and advances 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

22 Debt securities, including UoP 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%
23 Equity instruments 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

24 Households 99.96% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 99.96% 0% 0% 0% 0%

25 of which loans collateralised by residential immovable property 98.53% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 98.53% 0% 0% 0% 0%

26 of which building renovation loans 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

27 of which motor vehicle loans 1.43% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

28 Local governments financing 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

29 Housing financing 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

30 Other local government financing 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

31
Collateral obtained by taking possession: residential and 

commercial immovable properties 
0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

32 Total GAR assets 100.00% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 100.00% 0% 0% 0% 0%

Proportion of total covered assets funding taxonomy 

relevant sectors (Taxonomy-aligned)

Proportion of total covered assets 

funding taxonomy relevant sectors 

(Taxonomy-aligned)

Proportion of total covered assets funding taxonomy 

relevant sectors (Taxonomy-aligned)

Proportion of total covered assets funding taxonomy relevant 

sectors (Taxonomy-eligible)

Proportion 

of total 

assets 

covered

% (compared to total covered assets in the denominator)

Disclosure reference date T

Climate Change Mitigation (CCM) Climate Change Adaptation (CCA) TOTAL (CCM + CCA + WTR + CE + PPC + BIO)

Proportion of total covered assets funding taxonomy relevant 

sectors (Taxonomy-eligible)

Proportion of total covered assets funding 

taxonomy relevant sectors (Taxonomy-
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4. Flux de KPI GAR basé sur le chiffre d'affaires 
 

 
 

a b c d e f g h i aa ab ac ad ae af

Of which 

Use of 

Proceeds

Of which 

transitional

Of which 

enabling

Of which 

Use of 

Proceeds

Of which 

enabling

Of which 

Use of 

Proceeds

Of which 

transitional

Of which 

enabling

GAR - Covered assets in both numerator and denominator

1
Loans and advances, debt securities and equity instruments not HfT 

eligible for GAR calculation
100.00% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 100.00% 0% 0% 0% 0%

2 Financial undertakings 0.01% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0.01% 0% 0% 0% 0%

3 Credit institutions 0.01% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0.01% 0% 0% 0% 0%

4 Loans and advances 0.00% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0.00% 0% 0% 0% 0%

5 Debt securities, including UoP 0.01% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0.01% 0% 0% 0% 0%

6 Equity instruments 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

7 Other financial corporations 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

8 of which investment firms 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

9 Loans and advances 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

10 Debt securities, including UoP 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

11 Equity instruments 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

12 of which  management companies 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

13 Loans and advances 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

14 Debt securities, including UoP 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

15 Equity instruments 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

16 of which insurance undertakings 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

17 Loans and advances 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

18 Debt securities, including UoP 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

19 Equity instruments 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

20 Non-financial undertakings 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

21 Loans and advances 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

22 Debt securities, including UoP 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

23 Equity instruments 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

24 Households 99.99% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 100% 0% 0% 0% 0%

25 of which loans collateralised by residential immovable property 92.88% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 92.88% 0% 0% 0% 0%

26 of which building renovation loans 0.00% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

27 of which motor vehicle loans 7.11% 0% 0% 0% 0% 7.11% 0% 0% 0% 0%

28 Local governments financing 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

29 Housing financing 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

30 Other local government financing 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

31
Collateral obtained by taking possession: residential and 

commercial immovable properties 
0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

32 Total GAR assets 100.00% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 100% 0% 0% 0% 0%

Proportion of total covered assets funding taxonomy 

relevant sectors (Taxonomy-aligned)

Proportion of total covered assets funding 

taxonomy relevant sectors (Taxonomy-

eligible)

Proportion of total covered assets funding taxonomy relevant 

sectors (Taxonomy-eligible)

% (compared to flow of total eligible assets)

Disclosure reference date T

Climate Change Mitigation (CCM) Climate Change Adaptation (CCA) TOTAL (CCM + CCA + WTR + CE + PPC + BIO)

Proportion of total covered assets funding taxonomy relevant sectors 

(Taxonomy-eligible)

Proportion 

of total 

new assets 

covered

Proportion of total covered assets funding taxonomy 

relevant sectors (Taxonomy-aligned)

Proportion of total covered assets 

funding taxonomy relevant sectors 

(Taxonomy-aligned)
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4. Flux de GAR KPI 
 

  

a b c d e f g h i aa ab ac ad ae af

Of which 

Use of 

Proceeds

Of which 

transitional

Of which 

enabling

Of which 

Use of 

Proceeds

Of which 

enabling

Of which 

Use of 

Proceeds

Of which 

transitional

Of which 

enabling

GAR - Covered assets in both numerator and denominator

1
Loans and advances, debt securities and equity instruments not HfT 

eligible for GAR calculation
100.00% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 100.00% 0% 0% 0% 0%

2 Financial undertakings 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0.01% 0% 0% 0% 0%

3 Credit institutions 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0.01% 0% 0% 0% 0%

4 Loans and advances 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

5 Debt securities, including UoP 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0.0% 0% 0.01% 0% 0% 0% 0%

6 Equity instruments 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

7 Other financial corporations 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

8 of which investment firms 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

9 Loans and advances 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

10 Debt securities, including UoP 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

11 Equity instruments 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

12 of which  management companies 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

13 Loans and advances 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

14 Debt securities, including UoP 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

15 Equity instruments 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

16 of which insurance undertakings 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

17 Loans and advances 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

18 Debt securities, including UoP 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

19 Equity instruments 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

20 Non-financial undertakings 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

21 Loans and advances 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

22 Debt securities, including UoP 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

23 Equity instruments 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

24 Households 99.99% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 99.99% 0% 0% 0% 0%

25 of which loans collateralised by residential immovable property 92.88% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 92.88% 0% 0% 0% 0%

26 of which building renovation loans 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

27 of which motor vehicle loans 7.11% 0% 0% 0% 0% 7.11% 0% 0% 0% 0%

28 Local governments financing 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

29 Housing financing 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

30 Other local government financing 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

31
Collateral obtained by taking possession: residential and 

commercial immovable properties 
0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

32 Total GAR assets 100% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 100.00% 0% 0% 0% 0%

Proportion of total covered assets funding taxonomy 

relevant sectors (Taxonomy-aligned)

Proportion of total covered assets funding 

taxonomy relevant sectors (Taxonomy-

eligible)

Proportion of total covered assets funding taxonomy relevant 

sectors (Taxonomy-eligible)

% (compared to flow of total eligible assets)

Disclosure reference date T

Climate Change Mitigation (CCM) Climate Change Adaptation (CCA) TOTAL (CCM + CCA + WTR + CE + PPC + BIO)

Proportion of total covered assets funding taxonomy relevant 

sectors (Taxonomy-eligible)

Proportion 

of total 

new assets 

covered

Proportion of total covered assets funding taxonomy 

relevant sectors (Taxonomy-aligned)

Proportion of total covered assets 

funding taxonomy relevant sectors 

(Taxonomy-aligned)
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5. Notes relatives au compte de résultat 
 

5.1. Produits et charges d'intérêt 
 
La ventilation des produits et charges d'intérêt aux 31 décembre 2023 et 2022 est indiquée dans le tableau 
ci-dessous : 
 

 
 
Les revenus nets d'intérêts ont connu une très forte croissance de 309,6 millions d'EUR, soit 45,6 %, en 
2023.  
 
Les revenus d'intérêts ont augmenté de 1,03 milliard d'EUR. Cette augmentation résulte de la hausse des 
taux d'intérêt, qui accroît les revenus du portefeuille de prêts, et de la hausse des taux d'intérêt à court terme, 
qui accroît les revenus des liquidités excédentaires et génère un impact très favorable sur le coût des produits 
dérivés. 
 
Les charges d'intérêt augmentent de 752,9 millions d'EUR. La majeure partie de cette augmentation 
concerne le coût des dépôts, en raison des taux plus élevés appliqués aux comptes à terme, aux bons 
d'épargne et aux livrets d'épargne, ainsi que de la forte croissance du volume des comptes à terme en réponse 
à l'offre de bons d'État "Van Peteghem". 
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5.2. Produits et charges d'honoraires et de commissions 
 
Les produits nets d'honoraires et de commissions s'établissent comme suit aux 31 décembre 2023 et 2022 : 
 

 
 
Le total des revenus provenant des honoraires et commissions a légèrement augmenté (+8,1 millions 
d'EUR), les revenus provenant de la vente de produits d'investissement ayant progressé moins fortement 
que les années précédentes en raison de la faiblesse des marchés boursiers pendant la majeure partie de 
l'année et de la concurrence du bon d'État. Les commissions versées aux intermédiaires augmentent plus 
fortement parce qu'elles sont aussi en partie liées au produit bancaire plus élevé dont fait partie le revenu 
net d'intérêt qui a très fortement augmenté. 
 
 

5.3. Dividendes 
 
Le tableau ci-dessous détaille les dividendes reçus en 2023 et 2022 : 
 

 
 

Les dividendes reçus par le Groupe en 2023 s'élèvent à 0,3 million d'EUR (provenant principalement de 
PMF) et diminuent de 0,5 million d'EUR (pas de dividende VISA en 2023). 
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5.4. Profits et pertes réalisés sur actifs et passifs financiers non évalués à la juste valeur par le biais 
du compte de résultat 

 
Le tableau ci-dessous détaille la composition des pertes et profits réalisés sur les actifs et les passifs financiers 
non évalués à la juste valeur par le biais du compte de résultat aux 31 décembre 2023 et 2022 : 
 

 
 
Les profits ont diminué de 23 millions d'EUR par rapport à 2022. 
 
Aucun gain relatif aux "Actifs / passifs financiers évalués à la juste valeur par le biais des résultats non 
réalisés" n'a été réalisé en 2023 alors qu'en 2022  nous avions comptabilisé une plus-value de 0,39 million 
d'EUR sur le fond Alven Capital. 
 
Les gains réalisés sur les prêts et créances se rapportent au produit de la vente de dossiers de crédit amortis 
à une agence de recouvrement. Il s’agit principalement de crédits de caisse et de prêts à tempérament amortis 
ayant été définitivement dé-comptabilisés dans le passé. Pour cette rubrique, les gains réalisés en 2023 se 
sont avérés moins élevés de 3,2 millions d'EUR que ceux atteints en 2022. 
 
Les pertes réalisées sur les "Actifs et passifs financiers évalués au coût amortis", en l’occurrence, ici, les titres 
de créance, se rapportent à la vente ou à l’échéance de valeurs mobilières, cover bonds, et obligations 
d’entreprise principalement. Les pertes s’élèvent à -19,4 millions d’EUR.   
 
 

5.5. Profits et pertes sur actifs et passifs financiers, opérations de couverture et différences de 
change 

 
Le résultat positif des rubriques "Gains ou (-) pertes sur actifs et passifs financiers détenus à des fins de 
transaction, net", "Gains ou (-) pertes sur actifs et passifs financiers désignés à la juste valeur par le biais du 
compte de résultats, net", "Gains ou (-) pertes de la comptabilité de couverture, net" et "Différences de 
change" doit être pris en compte ensemble. L'impact sur le compte de résultat des activités EMTN et du 
transfert des swaps de couverture vers le portefeuille de négociation est réparti sur différentes rubriques. 
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5.6. Badwill 
 
En 2023, il n'y a plus d'ajustements sur le badwill. 
 
 

5.7. Profits et pertes sur la dé-comptabilisation d'actifs autres que ceux destinés à la vente 
 
Le tableau ci-dessous donne un aperçu des gains et des pertes réalisés sur la décomptabilisation d'actifs: 
 

 
 
 

5.8. Autres produits et charges d'exploitation  
 
Les produits et charges d'exploitation peuvent être détaillés aux 31 décembre 2023 et 2022 comme suit : 
 

 
 
Le total des autres produits nets d'exploitation diminue de -6,8 millions d'EUR par rapport à 2022. 
 
Les autres produits d'exploitation ont diminué en raison des success fees d'AXA Bank Belgium qui ont été 
capitalisés en 2022 et des ajustements de TVA. 
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5.9. Charges administratives 
 
5.9.1. Charges de personnel 
 
À la fin de décembre 2023, le Groupe employait 4.455 employés contre 4.551 à la fin de 2022. 
 
Le total des charges de personnel peut être décomposé comme suit : 
 

 
 
Nous avons enregistré une augmentation de +9,5 millions d'EUR des dépenses de personnel, 
principalement due à l'indexation des salaires. 
 
 
5.9.2. Dépenses générales et administratives 

 
Les frais généraux et administratifs peuvent être détaillés comme suit : 
 

 
 
Les frais généraux et administratifs augmentent de +87,6 millions d'EUR. 
 
Parmi ceux-ci, on note une augmentation des coûts de marketing de +5,2 millions d'EUR, principalement 
due à la campagne de marketing pour le lancement du nouveau logo (+4,4 millions d'EUR). Les honoraires 
ont également augmenté, de +6,2 millions d'EUR, principalement pour les services de consultance. Les 
dépenses informatiques ont augmenté de +62,4 millions d'EUR, dont +40,1 millions d'EUR pour le projet 
d'intégration et +19,3 millions d'EUR pour les coûts de maintenance. Les taxes bancaires ont augmenté de 
+1,7 million d'EUR. Les autres frais généraux et administratifs ont augmenté de +8,2 millions d'EUR, dont 
+3,3 millions d'EUR de frais juridiques. 
 

 
  



Groupe Crelan 
Comptes annuels consolidés 2023 
___________________________________________________________________________________ 

100 

 

5.9.3. Contributions aux Fonds de résolution et aux Systèmes de garantie des dépôts 
 
Les contributions aux Fonds de résolution et aux Systèmes de garantie des dépôts peuvent être détaillés 
comme suit : 
 

 
 
 

5.10. Dépréciations   
 
Les dépréciations peuvent être détaillées aux 31 décembre 2023 et 2022 comme suit : 
 

 
 
Les actifs non financiers tels que les immobilisations corporelles et les immobilisations incorporelles n'ont 
pas été dépréciés en 2023. 
 
Au cours de l'exercice 2023, le Groupe a augmenté ses dépréciations jusqu’à un montant consolidé de 50,7 
millions d'EUR. En effet, Crelan SA a augmenté de +18,2 millions d'EUR ses dépréciations (contre une 
augmentation de 8,7 millions d'EUR en 2022), tandis qu'Europabank a augmenté ses dépréciations de 6,4 
millions d'EUR (contre 5,2 millions d'EUR en 2022) et qu'AXA Bank Belgium a augmenté ses dépréciations 
de 25,5 millions d'EUR fin 2023 (contre 10,8 millions d'EUR en 2022). 
 
Des informations détaillées sur les réductions de valeur des actifs financiers ont déjà été fournies dans les 
notes 4.3. et 4.4. 
 
 

5.11. Impôts sur le résultat 
 
Le tableau ci-dessous présente une ventilation des impôts exigibles et des impôts différés : 
 

 
 
Pour plus d'informations concernant les impôts différés repris dans le compte de résultat, veuillez vous 
reporter à la note 4.7. 
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Le bénéfice imposable comporte les dépenses non déductibles fiscalement, ainsi que les bénéfices non 
soumis à l'impôt sur le résultat. 
 
Le tableau suivant illustre la relation entre les impôts légaux et les impôts effectifs sur le résultat : 
 

 
 
Le taux d'imposition est basé sur le taux d'imposition statutaire belge de 25%. 
La ligne Éliminations comptables concerne des éliminations consécutives aux paiements de dividendes 
d’Europabank et AXA Bank Belgium à Crelan. 
 

 
5.12. Honoraires des commissaires 
 
Le tableau ci-dessous détaille les honoraires du collège des commissaires du Groupe pour l'exercice : 
 

 
 
Les services fournis par EY ont été approuvés par le Comité d'Audit. 
 

 
5.13. Informations relatives aux parties liées 
 
Les parties liées du Groupe sont les membres du Conseil d'Administration (y compris les membres du 
Comité de Direction) et les sociétés liées au Groupe. AXA Bank Belgium fait partie du Groupe Crelan 
depuis le 31 décembre 2021. 
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À la fin de 2022, le Groupe Crelan avait un encours de 0,8 millions d'EUR de prêts et de créances envers 
les membres du Conseil d'Administration et du Comité de Direction, garantis par 0,3 million d'EUR 
d'engagements de prêts, de garanties financières et d'autres engagements pris. Toutes les transactions avec 
les parties liées ont été effectuées aux conditions du marché. 
 
Les honoraires suivants ont été versés aux membres du Conseil d'Administration en 2023 et 2022 : 
 

 
 
La politique de rémunération est conforme à la réglementation de la BNB. 
 

 
5.14. Information sectorielle 
 
Les secteurs opérationnels sont des composantes du Groupe Crelan : 
 

• qui exercent des activités commerciales dont elles peuvent tirer des revenus et engager des dépenses; 

• dont les résultats d'exploitation sont régulièrement examinés par le Comité de Direction de Crelan 

pour prendre des décisions sur l'allocation des ressources aux secteurs et pour évaluer leur 

performance ; 

• et pour lesquels des informations financières distinctes sont disponibles. 

Le Comité de Direction de Crelan est considéré comme le principal décideur opérationnel tel que défini 
dans la norme IFRS 8 - Secteurs opérationnels. 
 
Les secteurs opérationnels suivants sont présentés séparément sur la base des directives de l'IFRS 8 :  
 

• Fédération Crelan (SA + SC) 

• AXA Bank Belgium Subconso - AXA Bank Belgium Subconso (incluant AXA Bank Belgium SA, 

Royal Street SPV, AXA Belgium Finance SP, AXA Bank Europe SCF, CASPR sprl) 

• Europabank SA 

L'activité bancaire de la Fédération Crelan et d'AXA Bank Belgium consiste principalement en une activité 
de détail, à savoir la collecte de fonds (opérations quotidiennes, produits d'épargne) et l'octroi de prêts à ses 
clients (ménages, professionnels et petites entreprises) par le biais de son réseau d'agents indépendants. Les 
chiffres rapportés comprennent également les résultats du BSM (Balance Sheet Management), dont le but 
principal est de gérer l'exposition aux risques de taux d'intérêt, de liquidité et de change. L'activité de 
trésorerie, qui fait également partie de l'équipe BSM, consiste à fournir des liquidités et des financements à 
court terme afin de soutenir la croissance des activités de détail. Les deux banques ont un Comité de 
Direction commun et une stratégie commune. 
 
L'activité d'Europabank consiste également en une activité de détail mais avec une stratégie propre et un 
positionnement correspondant sur le marché. En plus de cela, elle offre également des services de leasing 
et un profil spécifique dans les services de paiement liés à Visa et Mastercard. 
 
Les transactions entre les différents segments opérationnels sont effectuées sur une base de pleine 
concurrence.  
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Les chiffres sont basés sur les informations actuellement fournies au principal décideur opérationnel à la fin 
de 2023, en tenant compte des anciennes et des nouvelles entités juridiques différentes du périmètre 
consolidé qui contribuent aux résultats actuels. 
 
Les rapprochements entre le total des secteurs opérationnels et le résultat du Groupe sont principalement : 
 

 
 

Groupe Crelan : le bilan au niveau du segment opérationnel n'est pas inclus dans le rapport fourni au 
principal décideur opérationnel, et ne doit donc pas non plus être rapporté dans les états financiers 
consolidés.  



Groupe Crelan 
Comptes annuels consolidés 2023 
___________________________________________________________________________________ 

104 

 

6. Notes relatives aux transactions hors bilan 
 
Le tableau ci-dessous donne le détail des engagements hors bilan du Groupe aux 31 décembre 2023 et 2022: 
 

 
 
Les engagements de prêt accordés concernent des lignes de crédit accordées à des clients, qui n'ont pas 
(encore) été utilisées. Les engagements de prêt reçus représentent des lignes de crédit non (encore) utilisées 
que le Groupe détient vis-à-vis d'autres contreparties financières et qui peuvent être utilisées dans le cadre 
d'un manque de liquidités. 
 
Les garanties financières et les sûretés reçues servent à garantir les engagements des clients dans le cadre de 
l'octroi de crédits. La plus grande partie concerne les hypothèques reçues. La garantie cédée est 
principalement constituée de dépôts versés dans le cadre de la "Credit Support Annex" (CSA) de la 
documentation ISDA sur les produits dérivés (voir note 4.4.). 
 
Les dettes envers toute autre contrepartie dans le cadre de contrats de location-financement concernent les 
engagements d'achat envers les fournisseurs. Les engagements envers toute autre contrepartie dans le cadre 
de contrats de location-financement concernent les options d'achat accordées aux clients. 
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7. Gestion des risques  
 

7.1. Introduction 
 
7.1.1. Gestion des risques pendant une procédure d’intégration et de migration  
 
Le 31 décembre 2021, le Groupe Crelan a racheté AXA Bank Belgium au Groupe AXA. Un programme de 
migration et d’intégration est mis en place pour réaliser l’intégration opérationnelle, prévue en 2024. Ce plan 
d’intégration et de migration comprend 76 projets.  
Les principaux projets sont les suivants : 

1. Ressources Humaines : L’ 'Organisation Unique' pour Crelan et AXA Bank Belgium est mise en œuvre 
depuis novembre 2022. L’harmonisation des conditions de rémunération et de travail est prévue pour 
2024. 

2. Réseau – Agences : Construire le réseau du futur en remodelant le paysage, en ayant des agents 
compétents et bien informés, sur la base d’une empreinte claire. 

3. Harmonisation de l’offre de produits. 
4. Migration des données et Intégration : Mise en place des processus et fonctionnalités 'manquants', 

suivie de la migration de toutes les données clients et de tous les produits d’AXA Bank Belgium vers 
le Groupe Crelan. 

5. Plan de changement et de communication. 
6. Gestion du budget et des synergies. 

 

Vu l’importance et l’ampleur de ce plan, une gouvernance spécifique est mise en place pour assurer le suivi 
nécessaire. 
 

 
  
Pour assurer la supervision et la qualité, un suivi de deuxième et troisième ligne est prévu. Vu la nature et 
l’ampleur de ce programme, une partie externe, expérimentée dans les fusions, soutient le CRO dans le suivi 
de deuxième ligne.  
Au niveau du Conseil d’administration, un comité spécial, l’ABARC, est créé pour permettre de se 
concentrer sur les risques liés à l’intégration et à la migration. Des instruments spécifiques sont créés pour 
le suivi des risques liés au programme d’Intégration et de Migration : un registre des risques, un tableau de 
bord des indicateurs clés de risque ('Key Risk Indicator' - KRI). Chacun d’entre eux fait l’objet d’une 
évaluation au moins trimestrielle au niveau de l’ABARC. Le service de gestion des risques fournit également 
un second avis à l’ABARC sur des sujets spécifiques (état de préparation de l’infrastructure, état au moment 
du transfert, approche de la migration…). Enfin, un rapport trimestriel à la BCE est également en vigueur. 
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7.1.2. Gestion des risques dans un contexte de crise 
 
La guerre en Ukraine s’est poursuivie en 2023 et, bien que les facteurs macroéconomiques se soient 
améliorés, les prix de l’énergie, l’inflation et les taux d’intérêt sont restés élevés. Le récent conflit au Moyen-
Orient a ajouté à l'incertitude des mois à venir. 
Tant les ménages que les entreprises ont continué à être touchés par cette augmentation des coûts. En 
Belgique, l'indexation automatique des salaires et les tarifs sociaux protègent dans une large mesure le 
pouvoir d'achat des salariés, de sorte que la baisse du pouvoir d'achat en Belgique est l'une des plus faibles 
de l'UE.  
Les mesures d'accompagnement mises en œuvre par le secteur bancaire belge en 2022 (mesures Febelfin) 
ont permis aux clients les plus vulnérables des crédits hypothécaires de rembourser leurs prêts à un moment 
où les prix étaient au plus haut. Ces mesures sont arrivées à leur terme et il n'a pas été jugé nécessaire de les 
renouveler.  
Pour les clients professionnels, comme en temps normal, Crelan utilise ses propres mesures de soutien pour 
les entreprises saines qui connaissent des problèmes temporaires de liquidité en raison de la crise 
énergétique, sous la forme de lignes de crédit à court terme. Celles-ci sont traitées comme une nouvelle 
demande de crédit et font l'objet d'une analyse de crédit individuelle. En fonction du profil de risque de 
l'emprunteur, une proposition adaptée peut être faite.  
Jusqu'à la fin de 2023, la crise n'a pas eu d'impact significatif sur la qualité des portefeuilles de crédits de 
Crelan, même si l'on constate une légère détérioration des notations des clients professionnels, dont les 
derniers comptes annuels intègrent l'augmentation générale des charges.  
Le nombre de faillites en Belgique augmente également en 2023, et la croissance économique du pays est 
estimée à 1,3 % en 2024, après une croissance du PIB de 3,2 % en 2023, selon le Bureau fédéral du Plan. 
L'impact le plus important a été la baisse des nouveaux prêts accordés par rapport à 2022, les entrepreneurs 
et les ménages reportant leurs investissements dans cet environnement incertain. 
Comme en 2022, la direction du groupe Crelan a poursuivi de multiples actions pour piloter la banque 
pendant cette crise et a veillé à ce que le suivi de l'impact sur la banque soit intégré dans les activités 
habituelles (voir section 7.1.2.1). 
 
 
7.1.2.1. Gouvernance interne 

 
Comme en 2022, la banque a continué à travailler activement en 2023 sur la gestion du risque de crédit lié à 
l'environnement macroéconomique. Outre le suivi "régulier" du portefeuille, les mesures suivantes ont été 
prises (entre autres) : 
 

• Mise à jour de l'analyse de la capacité de remboursement des clients de détail ; 

• Exploitation du test de résistance ESG de la BCE pour déterminer les incidences financières 
potentielles ; 

• Suivi du portefeuille des grands risques ; 

• Détection des clients vulnérables dans les portefeuilles professionnel et agricole.  
 
Afin de s'assurer que la banque identifiera à temps les problèmes émergents et sera en mesure de faire face 
à l'augmentation des prêts en phase de précontentieux, les mesures suivantes sont mises en œuvre : 
 

• Analyse des capacités au niveau du département de précontentieux ; 

• Examen des grands risques fortement impactés ; 

• Tableaux de bord mensuels discutés au sein du comité de risque des prêts avec de nombreux 
indicateurs de performance clés sur les différents portefeuilles et, entre autres, l'accent mis sur les 
DPD (ou rappels) afin d'identifier les arriérés à un stade précoce. 
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7.1.2.2. Mesures au niveau du secteur bancaire belge 

 
Ces mesures ont pris fin en 2023 et il n'a pas été jugé nécessaire de les renouveler 
 
 
7.1.3. Israël 
 
Le groupe Crelan est une banque de détail qui se concentre sur les particuliers, les indépendants et les micro-
entreprises belges. Dans ce contexte, la guerre en Israël et en Palestine n'a pas d'impact direct sur la banque 
mais, comme dans le cas de l'Ukraine, elle pourrait avoir un impact sur les emprunteurs si elle entraînait une 
nouvelle hausse des prix de l'énergie et de l'inflation, en particulier compte tenu de la menace qui pèse sur 
les échanges commerciaux à travers la mer Rouge. 
À ce stade, aucune nouvelle mesure n'est jugée nécessaire et la banque considère que le cadre actuel est 
suffisamment adapté pour faire face à tout impact potentiel sur le risque de crédit. 
 
 
7.1.4. Liquidité 
 
Au printemps 2023, le monde financier a été choqué par l'effondrement de la Silicon Valley Bank (SVB) à 
la suite d'une ruée sur les banques. Il s'agit immédiatement de la plus grande faillite bancaire depuis la crise 
financière de 2007-2008. Peu après, deux autres banques américaines ont également fait faillite. Les craintes 
d'une nouvelle crise bancaire systémique ne se sont pas révélées totalement infondées lorsqu'il est apparu 
clairement que la confiance globale des investisseurs dans les banques était tombée à son plus bas niveau.  
Quelques semaines plus tard, UBS s'est empressée de reprendre sa rivale Credit Suisse après que les clients 
et les investisseurs aient perdu confiance en cette dernière. En général, Crelan n'a pas d'exposition 
importante à d'autres banques pour lesquelles aucune garantie n'est échangée. L'échange de garanties réduit 
considérablement le risque de la banque. En termes d'impact indirect, Crelan (et ses filiales) a distribué à 
travers son réseau des billets garantis par plusieurs banques européennes. En cas de défaillance de la banque 
en question, cela pourrait entraîner une perte en capital pour les clients qui ont acheté ces produits. 
 
L'émission de l'obligation d'État à 1 an en août 2023 s'est avérée être un succès sans précédent. Le 
gouvernement belge s'est positionné comme un concurrent direct de l'épargne avec l'intention claire de faire 
pression sur les banques belges pour qu'elles augmentent la rémunération de l'épargne. La banque a contré 
l'émission d'obligations d'État en proposant des produits alternatifs. Le groupe Crelan a pu limiter l'impact 
des obligations d'État belges. La production d'obligations d'État pour les clients de Crelan a été conforme à 
la part de marché de Crelan en matière de dépôts. 
 
 
7.1.5. Cadre de gestion des risques 
 
En 2023, le Groupe Crelan a continué à progresser vers une gestion cohérente et prudente des risques en 
appliquant son cadre de gestion des risques. La banque a largement mis en œuvre des stratégies, des 
politiques, des processus et des systèmes solides pour identifier, mesurer, gérer et surveiller ses risques. Le 
cadre de gestion des risques s'articule autour de cinq composantes : 
 

• Structure de gouvernance des risques ; 

• Processus d’évaluation des risques, qui comprend l’identification des risques, la mesure des risques, 
l’atténuation des risques et l’établissement de rapports sur les risques ; 

• Examen et validation ; 

• Cadre de simulation de crise ; 

• Données sur les risques, agrégation et systèmes informatiques. 
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Structure de gouvernance des risques 
Une structure efficace de gouvernance des risques exige une compréhension et une sensibilisation correctes 
des risques à tous les niveaux de l’organisation, facilitées par une structure efficace de suivi, d’établissement 
de rapports et de communication. La gouvernance et l’organisation de la gestion des risques du Groupe 
Crelan sont illustrées ci-dessous.  
 

 
  
Processus d’évaluation des risques et cadre d’appétit pour le risque 
Le Groupe Crelan a mis en place un processus annuel d’évaluation des risques. Cet exercice est réalisé par 
le service de gestion des risques et comprend l’identification des risques, la mesure des risques, l’atténuation 
et les limites des risques, et le rapport sur les risques. Le but de ce processus est d’identifier les risques, 
d’évaluer leur importance, de fournir une vue d’ensemble de toutes les mesures d’atténuation et d’établir des 
rapports sur les risques. L’évaluation des risques conduit à une taxonomie des risques dans laquelle sont 
identifiés tous les risques importants auxquels le Groupe Crelan est confronté. 
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Le processus d'évaluation des risques est étroitement lié au cadre d'appétit pour le risque de la banque. 
L'identification et la quantification permanentes des risques matériels de la banque sont au cœur de la 
politique de risque du Groupe Crelan. Ces risques sont mesurés, limités et suivis en permanence à l'aide d'un 
cadre interne d'appétit pour le risque (Risk Appetite Framework, RAF). 
 
Un appétit pour le risque stratégique est déterminé pour les principaux domaines (capital, rentabilité, valeur 
économique et liquidité), en tenant compte de la sensibilité au stress de ces domaines. Cet appétit pour le 
risque stratégique est traduit en limites de risque fonctionnelles. Ce modèle d'appétit pour le risque a été 
approuvé par le Conseil d'administration et a été utilisé par cet organe de direction et le Comité exécutif 
comme outil central pour la gestion des risques du Groupe Crelan en 2023. 
 
Tous les risques importants sont traduits en indicateurs pertinents, résumés dans le 'tableau de bord des 
risques' (rapports sur les risques). Il s'agit d'indicateurs réglementaires et internes. Différents niveaux de 
gravité sont définis pour chaque indicateur, de sorte que la direction est avertie suffisamment tôt si un 
indicateur s'approche de son niveau maximal de tolérance au risque. Ce 'tableau de bord des risques' fait 
partie intégrante du processus général de suivi des risques et fait l'objet d'un rapport trimestriel au Comité 
exécutif, au Groupe et au Conseil d'administration. Ces risques font plus fréquemment l'objet d'un suivi 
plus détaillé par les comités de risque spécialisés du Groupe Crelan. 
 
Les perspectives du plan stratégique et du budget sont vérifiées par rapport aux limites du RAF. Le plan 
stratégique fait l'objet de multiples itérations jusqu'à ce qu'un équilibre soit atteint entre la rentabilité et les 
risques. Le plan stratégique est conçu de manière à ce que tous les risques s'inscrivent dans le cadre de 
l'appétit pour le risque et des limites réglementaires, tout en tenant compte des réglementations nouvelles et 
existantes afin de satisfaire aux exigences réglementaires. En outre, des tests de résistance sont appliqués au 
plan stratégique afin d'en vérifier la solidité. 
 
Pour les risques financiers de capital et de liquidité, outre le cadre réglementaire, les risques sont également 
soumis à un cadre économique qui génère des prévisions couvrant différents horizons. Le capital 
économique est distribué à toutes les activités de la banque, sur la base des objectifs de risque du Groupe 
Crelan. La direction du Groupe Crelan impose une limite au capital économique total appliqué afin de 
s'assurer que la banque dispose toujours de ressources financières suffisantes. La banque a également 
développé une approche de liquidité interne pour suivre sa position de liquidité. Le cadre d'appétit pour le 
risque du Groupe Crelan définit la gouvernance, les exigences en matière de rapports, les limites, les 
contrôles et les processus décisionnels appropriés pour guider les décisions de la direction. 
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L'appétit pour le risque du Groupe Crelan est documenté et consigné dans divers rapports à usage interne 
et externe (superviseur, audit externe et interne). Tout dépassement des limites d'alerte doit être porté à la 
connaissance des membres du Comité de direction ou du Conseil d'administration afin qu'ils prennent, si 
nécessaire, des mesures correctives. 
 
Examen et validation 
L’examen et la validation sont des éléments essentiels du cadre de gestion des risques. Chaque année, le 
processus de contrôle interne donne lieu à un rapport de contrôle interne. En outre, la validation des 
modèles est un élément important de la mesure des risques et des exercices de simulation de crise. Une 
gouvernance solide en matière de validation des modèles soutient les analyses et les calculs effectués par les 
différents départements chargés des risques. 
 
Cadre des tests de résistance 
Les tests de résistance sont une analyse menée pour déterminer si la banque dispose de suffisamment de 
fonds propres et/ou de liquidités pour résister à l'impact de développements défavorables, tels que l'impact 
de scénarios économiques défavorables. Ces tests visent à détecter les points faibles de la banque à un stade 
précoce, afin que des mesures préventives puissent être prises par la banque elle-même.  
Ils jouent un rôle important pour : 
 

• Fournir des évaluations prospectives des risques ; 

• Surmonter les limites des modèles et/ou des données historiques ; 

• Alimenter les procédures de planification des capitaux et des liquidités ; 

• Contribuer à la définition de la tolérance/appétence d'une banque à l'égard du risque ; 

• Faciliter l’élaboration de plans d’urgence. 
 
Les résultats des différents exercices de simulation de crise sont également utilisés par l'autorité de 
surveillance dans le cadre de l'évaluation du SREP ('Supervisory Review and Evaluation Process' ou 
'processus de contrôle et d’évaluation prudentiels'). Le cadre des tests de résistance vise à fournir la 
méthodologie et le processus pour la réalisation de tests de résistance par le Groupe Crelan dans le cadre du 
processus de gestion des risques, en tenant compte de la réglementation applicable. Le champ d'application 
du programme s'étend à toutes les entités gérées ou contrôlées par le Groupe Crelan. Lors de la réalisation 
des tests de résistance, tous les domaines de risques matériels de toutes les entités relevant du programme 
sont pris en compte. 
  
Données sur les risques, agrégation et systèmes informatiques 
La gestion, le contrôle et la surveillance des données sur les risques, l'agrégation et les systèmes informatiques 
sont restés un pilier important en 2023. Le Groupe Crelan a été en mesure de répondre à toutes les exigences 
réglementaires en matière de reporting. Depuis que la Banque est devenue une institution importante, ces 
exigences ont augmenté. En outre, des investissements importants sont réalisés dans le cadre du projet 
d'intégration et de migration afin de préserver les capacités de la Banque en matière de données et 
d'agrégation des risques. 
 
Dans les sections suivantes, l'accent sera d'abord mis sur les catégories de risques les plus importantes 
auxquelles le Groupe Crelan était exposé en 2023, à savoir les risques de crédit, de marché, de liquidité et 
les risques opérationnels. Tous ces risques ont un impact potentiel sur les objectifs de la Banque en termes 
de solvabilité, de liquidité et de rentabilité. Les autres risques de la Banque sont décrits au chapitre 7.8. 
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7.2. Risque de solvabilité 
 
7.2.1. Gestion  
 
En vertu du règlement et de la directive de l'UE sur les exigences de fonds propres (CRR/CRD IV) ainsi 
que des accords de Bâle, le Groupe Crelan doit maintenir un niveau minimum de fonds propres pour couvrir 
ses risques de crédit, de marché et opérationnels. Cette obligation est connue sous le nom de "Pilier I - 
Minimum de capital réglementaire requis". Les banques doivent également mettre en place des stratégies 
saines, efficaces et complètes, ainsi que des processus permettant d'évaluer et de maintenir en permanence 
les montants, les types et la répartition des fonds propres internes qu'elles considèrent comme adéquats 
pour couvrir la nature et le niveau des risques auxquels elles sont ou pourraient être exposées. Cette 
obligation est connue sous le nom d'ICAAP (Internal Capital Adequacy Assessment Process) et constitue 
l'exigence du Pilier II du dispositif de Bâle. 
 
Tant pour le capital réglementaire que pour le capital économique, le "capital disponible" des banques est 
comparé aux "exigences de capital" mesurées. Les différences entre les deux sont dues à leurs méthodologies 
de mesure9 et à l'étendue des risques couverts10. 
 
Le risque de capital est le risque que la banque ait ou puisse avoir un capital insuffisant pour couvrir les 
risques auxquels elle est exposée. Dans la pratique, cela se traduit par une vérification croisée des fonds 
propres par rapport aux exigences minimales de fonds propres réglementaires (Pilier I) et aux exigences de 
fonds propres économiques (Pilier II). 
 
La base de capital fait l'objet d'un suivi attentif de la part du "Comité des risques du bilan" (ou 'Balance 
Sheet Risk Committee' - BSRC). Le comité est soutenu dans cette mission par un groupe de travail : le 
Comité des fonds propres et du financement (ou 'Capital and Funding Committee' - CFC). Le CFC surveille 
les nouvelles réglementations ("veille réglementaire"), suit les ratios de solvabilité actuels et projetés, anticipe 
et gère les exigences en matière de capital économique et réglementaire. 
 
Les calculs du capital réglementaire sont communiqués au superviseur (COREP) sur une base trimestrielle. 
 
La banque communique le capital économique requis à l'autorité de surveillance dans un dossier ICAAP 
annuel. En outre, le capital économique requis est calculé trimestriellement et utilisé dans plusieurs rapports 
internes et incorporé dans l'appétit pour le risque. L'ICAAP est le processus d'examen interne de l'institution 
elle-même, qui lui permet d'évaluer l'adéquation de ses fonds propres compte tenu de son profil de risque 
et de son organisation. 
 
 
7.2.2. Cadre réglementaire 
 
À la suite de la crise financière, l'UE a introduit des règles plus strictes en matière d'exigences de fonds 
propres pour les banques, basées sur les accords de Bâle III. Les exigences applicables aux banques sont 
définies dans le règlement sur les exigences de fonds propres (ou 'Capital Requirements Regulation' - CRR) 
et la directive sur les exigences de fonds propres (ou 'Capital Requirements Directive' - CRD IV). Le 
CRR/CRD IV a été introduit progressivement depuis le 1er janvier 2014 et est pleinement en vigueur depuis 
2019. Le CRR2/CRD V est entré en vigueur en juin 2021. 
 
Les ratios minimaux de capital (exigences de Pillar I) qui doivent être respectés conformément au 
CRR/CRD IV sont de 4,5 % pour les fonds propres de base (CET1), de 6,0 % pour le ratio de fonds 
propres de base (Tier 1) et de 8,0 % pour le ratio du total des fonds propres. 
 

 
9 Dans le cadre du Pilier I, les méthodes sont définies par le régulateur, tandis que dans le cadre du Pilier II, les 
méthodes sont définies par le groupe Crelan. 
10 Seuls trois risques sont couverts par le Pilier I, tandis que tous les risques importants doivent être couverts par le 
Pilier II. 
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Outre les exigences minimales en matière de fonds propres prévues par le CRR, le groupe Crelan doit 
également se conformer aux différents tampons imposés conformément à la CRD IV. 
 
La directive CRD IV prévoit un volant de conservation du capital. En période d'essor économique, ce 
coussin peut atteindre 2,5 %. L'idée est de réserver du capital supplémentaire en période de prospérité 
financière. En période de stress financier, l'institution pourra utiliser ce capital. La condition est alors que 
l'institution ne puisse pas verser de dividendes aux actionnaires. Ce coussin de sécurité a été introduit 
progressivement pour atteindre un niveau final de 2,5 %. 
 
Le groupe Crelan peut également être obligé de constituer un coussin de fonds propres anticyclique 
représentant une exigence supplémentaire de fonds propres de base Tier 1. Ce coussin a pour but de 
protéger la banque contre les risques liés au cycle financier et peut atteindre 2,5 %, voire plus. Cette exigence 
est entrée en vigueur en 2016. En raison de COVID-19, l'activation du coussin de capital contracyclique de 
0,5 % pour la Belgique a été reportée, de sorte qu'un taux de coussin contracyclique de 0 % est applicable 
pour la Belgique. Le 31 août 2023, la Banque Nationale de Belgique (BNB) a annoncé qu'elle avait décidé 
d'activer le coussin de capital contracyclique (ou 'Countercyclical Capital Buffer' - CCyB). Le coussin sera 
constitué en deux étapes, à partir du 1er avril 2024 : 1% effectif à partir du 1er octobre 2024 mais la mise 
en œuvre est raccourcie à 6 mois pour un taux de 0,5% à partir du 1er avril 2024. 
 
L'autorité de surveillance belge a désigné le groupe Crelan comme 'Other Systemically Important Institution' 
(O-SII) et est donc soumis à une exigence supplémentaire de fonds propres de base Tier 1 (tampon O-SII) 
de 0,75 % à compter du 1er janvier 2023. 
 
À partir du deuxième trimestre 2022, la BNB a imposé un coussin de sécurité sectoriel pour le risque 
systémique (ou 'Sectoral Systemic Risk Buffer' - SSRB), qui remplace les compléments macroprudentiels. 
Ce coussin est calculé comme 9 % des actifs pondérés en fonction du risque selon l'approche IRB pour les 
expositions garanties par des biens immobiliers belges. Dans la pratique, cela se traduit par une exigence de 
capital supplémentaire de 2,51 % au 31 décembre 2023. Le taux actuel de 9 % expire le 1er avril 2024 et sera 
ramené à 6 % à partir de cette date. 
 
À l'issue de son processus de révision et d'évaluation (ou 'Supervisory Review and Evaluation Process' -
SREP), l'autorité de surveillance compétente (la Banque Centrale Européenne pour le Groupe Crelan) peut 
imposer des ratios minimaux plus élevés (= exigences de Pillar II) lorsque, par exemple, tous les risques ne 
sont pas correctement pris en compte dans les calculs réglementaires de Pillar I. L'exigence de Pillar II (P2R) 
du Groupe Crelan s'élève à 3,16 % selon le cycle SREP 2023. 
 
Le Groupe Crelan est également soumis aux exigences de l'autorité nationale compétente et du SRB en ce 
qui concerne le MREL. Le groupe Crelan a reçu son objectif officiel de MREL en juin 2023. Conformément 
au processus habituel du MREL, une période de droit d'être entendu a commencé après laquelle l'objectif 
du MREL a été officiellement adopté (août). 
 
Cela conduit aux objectifs suivants : 
 

- Objectif MREL externe basé sur les actifs pondérés par le risque (TREA) et l'effet de levier (TEM) 
(maximum des 2). Pour le groupe Crelan, cela se traduit par un niveau requis de fonds propres et 
d'engagements éligibles de 3.622 millions d'EUR, soit un objectif de 6,58 % (exprimé en termes 
d'exposition) à atteindre d'ici le 30 juin 2025. 

- Outre l'objectif de MREL externe, le groupe Crelan doit également satisfaire à une exigence de 
subordination (BNB). Celle-ci est, comme prévu, de 8 % du total des engagements et des fonds 
propres. Cela conduit à une exigence de subordination de 4.215 millions d'EUR, soit un objectif de 
7,66 % (exprimé en termes d'exposition) à atteindre d'ici le 02 mai 2026. 

 
 
7.2.3. Engagements éligibles aux fonds propres 
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Les fonds propres pour les exigences de solvabilité sont légèrement différents des fonds propres 
comptables.  
 
Les fonds propres de base comptables sont rectifiés avec : 
 

• Des filtres prudentiels qui excluent certains postes des fonds propres, telles que les variations de la 
valeur du risque de crédit propre et les corrections de valeur supplémentaires dans le cadre d’une 
évaluation prudente ; et 
 

• D’autres déductions, telles que les immobilisations incorporelles, la déduction CET1 pour la 
titrisation, les actifs d’impôt différé qui sont basés sur la rentabilité future, les déficits en termes de 
provision de l’approche fondée sur la notation interne ('Internal Rating Based' approach - IRB). Si 
l’approche IRB est appliquée pour calculer le risque de crédit, les banques sont tenues de comparer 
leurs provisions réelles avec leurs pertes anticipées. Tout déficit doit être déduit de Tier 1, tandis 
qu’un excédent pourra être inclus dans les fonds propres de Tier 2 sous réserve d’un plafond.  

 
Le tableau ci-dessous présente le rapprochement des fonds propres comptables sur la base des normes IFRS 
avec les fonds propres pour les exigences de solvabilité : 

 

 

 
Le CET1 s’élève à 2.145 millions d’EUR en 2023 contre 1.896 millions d’EUR en 2022.  
Cette augmentation du CET1 est principalement causée par : 
 

• L’augmentation du capital coopératif de 28,3 millions d’EUR : évolution nette du capital coopératif 
au cours de l'année 2023 ; 

• L’augmentation du résultat non distribué de 106 millions d’EUR; 

• L'évolution du résultat de l'année en cours de 45,6 millions d'EUR ; 

• L'augmentation des autres réserves de 6,3 millions d'EUR ; 

• L'évolution du cumul des autres éléments du résultat global de -9,9 millions d'EUR ; 

• Les ajustements aux filtres prudentiels de 8,8 millions d'EUR ; 

• L'évolution des autres immobilisations incorporelles de 3,9 millions d'EUR ; 

• L'évolution du déficit de l'IRB de 22,6 millions d'EUR ;  

• L'évolution des actifs d'impôts différés de 37 millions d'EUR ; 
Cela renforce les fonds propres du Groupe Crelan. 
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Les fonds propres prudentiels et la dette senior non-preferred de 1,4 milliard d'EUR sont des passifs éligibles 
qui sont pertinents pour le ratio MREL à la fin de 2023. 
 
Le total des fonds propres pour les exigences de solvabilité comprend : 
 

• Le CET1 ;  

• Les fonds propres supplémentaires Tier 1 constitués d’obligations convertibles applicables ; 

• Les fonds propres Tier 2, constitués de la valeur utile des emprunts subordonnés, des emprunts 
subordonnés perpétuels, y compris les mesures transitoires de Bâle III. 

 

 

 
Le total des fonds propres du Groupe Crelan est passé de 2.343 millions d’ EUR en 2022 à 2.592 millions 
d’ EUR fin 2023. 

 
 
7.2.4. Exigences réglementaires de fonds propres 
 
Les exigences de fonds propres réglementaires sont basées sur le concept d'actifs pondérés en fonction des 
risques (RWA). Les méthodes de calcul des exigences minimales de fonds propres réglementaires du Pilier 
1 sont définies spécifiquement dans la réglementation. L'approche fondée sur les notations internes (IRB) 
est appliquée pour la majeure partie de l'activité de crédit belge (voir 7.4.5). L'approche standardisée est 
utilisée pour une plus petite partie de l'exposition (voir 7.4.4). 
 
Les RWA du groupe Crelan selon les règles de Bâle III s'élevaient à 8.415 millions d'EUR en décembre 
2023, contre 8.915 millions d'EUR à la fin de 2022. Cette baisse de -500 millions d'EUR des RWA est due 
à :  

• Risque de crédit - 856 millions d'EUR 
o Risque de crédit de détail : 

La qualité du portefeuille s'est améliorée, réduisant le risque pour le groupe Crelan et les 
RWA. 
La mise en œuvre d'un nouveau modèle ELBE chez AXA Bank Belgium a également 
contribué à une diminution des RWA. 

• Risque de marché 1 million d'EUR 

• Risque opérationnel 363 millions d'EUR 
Les informations relatives au risque opérationnel sont mises à jour une fois par an. Il en résulte une 
exigence de fonds propres de 126,8 millions d'EUR et un niveau de RWA correspondant de 1.585 
millions d'EUR. 

• Ajustement de la valeur du crédit ('Credit Valuation Adjustment' - CVA) - 8 millions d'EUR 
Les actifs pondérés du groupe Crelan ont diminué de 8,1 millions d'EUR en 2023 en raison de 
l'évolution des taux d'intérêt. 
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7.2.5. Titrisation – Transfert de risque important 
 
En décembre 2020, la sous-entité AXA Bank Belgium du Groupe Crelan a mis en place une titrisation 
synthétique sur son portefeuille de prêts hypothécaires, afin d'optimiser l'équilibre risque-rendement d'AXA 
Bank Belgium et de soutenir la croissance du portefeuille de prêts tout en maintenant les niveaux de 
solvabilité envisagés (tels que définis dans le cadre de l'appétit pour le risque de la banque). Il s'agit d'une 
titrisation synthétique de bilan avec transfert de risque significatif ('Significant Risk Transfer' - SRT) par 
laquelle AXA Bank Belgium (initiateur et vendeur) vend les tranches mezzanine à un tiers tout en conservant 
les tranches senior et de première perte ainsi qu'une tranche verticale de 5 % de l'ensemble du portefeuille.  
 
La première tranche de pertes est entièrement déduite des fonds propres CET1. Elle est calculée comme la 
somme de toutes les expositions qui seraient pondérées à 1250 % (la première tranche de pertes ainsi que 
l'excédent de marge), à laquelle les provisions spécifiques estimées pour les expositions sous-jacentes 
peuvent être déduites. Dans ce cas, la déduction est donc égale à 2,1 millions d'EUR au quatrième trimestre 
2023, contre 2,5 millions d'EUR au quatrième trimestre 2022. La valeur de la déduction calculée est 
directement déduite du capital CET1. Par conséquent, seule la tranche senior conservée doit être pondérée 
en fonction des risques. Les actifs pondérés en fonction des risques de la tranche senior conservée s'élèvent 
à 52,1 millions d'EUR à la fin de 2023, contre 60,9 millions d'EUR au 4e trimestre 2022. Les actifs pondérés 
de cette tranche senior sont mesurés selon la méthode SEC-IRBA, car tous les crédits sous-jacents sont des 
expositions IRB. Des ajustements sont effectués pour tenir compte des asymétries d'échéances entre la 
protection du crédit et les expositions sous-jacentes, et la pondération de risque de la tranche senior est fixée 
à la pondération de risque moyenne pondérée qui serait applicable aux expositions sous-jacentes si elles 
n'avaient pas été titrisées. La pondération de risque finale de la tranche senior est de 15 %, ce qui correspond 
au plancher de pondération de risque applicable dans le cadre de la titrisation. 
 
 
7.2.6. Ratios de capital 
 
Les ratios de solvabilité réglementaires comparent les fonds propres du Groupe Crelan à ses actifs pondérés 
par le risque. 

 

 
 
Le groupe Crelan affiche de solides ratios de solvabilité à la fin de 2023. L'augmentation des ratios de 
solvabilité s'explique en grande partie par le bénéfice net de 2023 qui a été entièrement inclus dans le capital 
(voir section 7.2.3) et l'augmentation des autres réserves, l'augmentation du capital coopératif et la 
diminution des actifs pondérés en fonction des risques (RWA) en 2023. Au 31 décembre 2023, le ratio Tier 
I du groupe Crelan s'élève à 28,39 % (24,02 % en 2022) et le ratio de capital total à 30,80 % (26,28 % en 
2022). 
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7.2.7. Capital économique 
 
Outre la perspective réglementaire (normative) de la gestion du risque de capital, le Groupe Crelan a 
également décidé d’un cadre économique interne pour mesurer l’adéquation de son capital en 2023. 
Approche pour le périmètre consolidé : 
 

• Commence par les risques qui ont été identifiés par AXA Bank Belgium dans l’ICAAP 2021. Par 
conséquent, non seulement les risques financiers tels que l’IRRBB et le risque de marché sont inclus, 
mais aussi le risque de crédit ; 

• L'idée générale est que le groupe Crelan essaie de mesurer des chocs de 1 sur 1000 ans par type de 
risque pour les risques les plus importants : le risque de crédit et l'IRRBB ; 

• Pour le risque de crédit, le point de départ est le modèle ECAP interne (modèle asymptotique à un 
seul facteur de risque, avec un niveau de confiance de 99,9 %)11 qui a été développé par AXA Bank 
Belgium et qui est validé sur une base annuelle. Étant donné qu’il était impossible d’intégrer 
pleinement les expositions et les paramètres de risque de Crelan (y compris Europabank) dans les 
systèmes d’AXA Bank Belgium, une simple règle de 3 a été appliquée pour extrapoler les exigences 
ECAP à l’ensemble du portefeuille. Cette règle de 3 est appliquée en fonction de la part relative des 
deux banques par rapport aux actifs pondérés en fonction des risques totaux réglementaires des 
banques combinées ; 

• Pour l’IRRBB, le Groupe Crelan applique l’approche suivante : 
o Les six chocs définis par le Groupe Crelan sont calculés (déplacement parallèle vers le bas, 

déplacement parallèle vers le haut, baisse des taux courts, hausse des taux courts, 
pentification de la courbe et aplatissement de la courbe). Cela montre clairement qu’au 
niveau consolidé, le choc parallèle vers le haut est le plus grave ; 

o Le Groupe Crelan s’est ensuite appuyé sur ses modèles internes de tests de résistance, où 
les données historiques sur les taux d’intérêt sont utilisées pour vérifier ce que sont les 
chocs ayant une probabilité de 1 sur 1000 ans : pour un choc vers le haut, cela correspond 
à +340 points de base ; le montant qui en résulte est une exigence ECAP de 298,6 millions 
d’EUR ; 

• Pour le risque opérationnel, une approche simplifiée a été utilisée : approche réglementaire 
normalisée ; 

• En ce qui concerne le risque commercial, l’approche par scénario d’AXA Bank Belgium a été 
maintenue, mais sur l’ensemble du portefeuille ; 

• La matrice de corrélations de AXA Bank Belgium a été maintenue ; 

• Pour les autres risques moins importants, le Groupe Crelan revient à l’approche réglementaire où 
les montants des actifs pondérés en fonction des risques sont traduits en exigences de fonds 
propres. 

 
  

 
11 Le modèle de capital économique peut être calculé selon différents niveaux de confiance. Le niveau de confiance 
de 99,9 % est utilisé en raison du Pilier II. 
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Le Groupe Crelan mesure ses exigences économiques de fonds propres en utilisant les méthodes décrites 
dans le tableau ci-dessous : 

 

 
 

L’excédent de capital du Groupe Crelan se mesure en soustrayant du capital interne de la banque (après la 
période de crise) ses exigences économiques de fonds propres totales (ECAP). Le Groupe Crelan mesure 
ses exigences économiques de fonds propres en supposant un niveau de confiance de 99,9 %. 

 
 
7.2.8. Ratio de levier  
 
Le ratio de levier est défini comme le capital Tier 1 par rapport à la mesure d’exposition totale de la banque, 
qui comporte à la fois les éléments du bilan et hors bilan. Le but est de limiter l’effet de levier excessif et 
d’aligner davantage les actifs des établissements par rapport à leurs fonds propres.  

 
Le ratio de levier du Groupe Crelan en vertu de la législation CRR actuelle ("Acte délégué") a augmenté 
pour atteindre un niveau de 4,34 % au quatrième trimestre 2023, contre 3,89 % au quatrième trimestre 2022. 
L'augmentation du ratio de levier en 2023 s'explique en grande partie par l'augmentation des fonds propres 
Tier 1. Par rapport au quatrième trimestre 2022, les fonds propres Tier 1 ont augmenté de 2.141 millions 
d'EUR à 2.389 millions d'EUR. En revanche, l'exposition à l'effet de levier a augmenté de 10,6 millions 
d'EUR. 
 

 
 
 

7.3. Risque de liquidité 
 
Le "Comité de Bâle sur le contrôle bancaire" (ou 'Basel Committee on Banking Supervision' - BCBS) définit 
le risque de liquidité comme le risque de ne pas être à même d’augmenter rapidement et facilement la 
position de trésorerie pour absorber les chocs résultant d’un stress financier et économique. 

 
La taxonomie des risques du Groupe Crelan prend en compte les deux aspects suivants du risque de liquidité 
qui entrent tous deux dans le cadre de la gestion du risque de liquidité : 
 

• Le risque de liquidité à court terme est défini comme le risque que le Groupe Crelan ne puisse pas 
satisfaire à ses obligations financières à leur échéance (dans un délai d’un mois), à un coût 
raisonnable et en temps opportun. Il résulte de positions de trésorerie et de sûretés à court terme 
(intrajournalières, au jour le jour, d’un jour à un mois). 

• Le risque structurel de liquidité est le risque que le Groupe Crelan ne puisse pas satisfaire à ses 
obligations financières à leur échéance à moyen et long terme (dans un délai de plus d’un mois), à 
un coût raisonnable et en temps opportun. 
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7.3.1. Gestion du risque de liquidité  
 

7.3.1.1. Politique de risque, cadre de limites et rapports  

 
Le Groupe Crelan dispose de sources stables de financement à court et à long terme. Elle dispose d’une 
solide base de dépôts de détail et d’un programme d’obligations sécurisées bien établi (via AXA Bank 
Europe SCF) pour attirer un financement de gros à bon prix et non volatile.  

 
Pour évaluer et gérer le risque de liquidité consolidé, le Comité des risques du bilan du Groupe Crelan 
surveille : 
 

• Les indicateurs internes : Stress de liquidité interne ('Internal Liquidity Stress' - ILS)et cadre de 
liquidité à court terme ('Short-Term Liquidity Framework' - STeLF) ;  

• Les indicateurs réglementaires : LCR, NSFR, ALMM et nantissement d’actifs. 
 
Tous ces indicateurs sont basés sur une approche commune : garantir que le coussin de liquidité du Groupe 
Crelan est suffisant pour faire face à une série d’événements de crise. Plus spécifiquement, l’indicateur de 
liquidité interne du Groupe Crelan a été conçu pour garantir que la banque conserve un coussin de liquidité 
adéquat pour faire face à une combinaison de stress idiosyncratique et de stress de marché sur un horizon 
de trois mois.  
 
Stress de liquidité interne ('Internal Liquidity Stress' - ILS) 

La méthodologie de stress de liquidité interne est dérivée des exigences réglementaires en matière de 
rapports sur le ratio LCR (Liquidity Coverage Ratio). Les données du rapport prudentiel LCR sont utilisées 
pour calculer l’exigence de liquidité interne en situation de crise. Toutefois, lorsque des décotes bien définies 
doivent être appliquées dans le cadre du LCR, la méthodologie interne de simulation de crise s'en écarte en 
appliquant à l'actif et au passif des banques des chocs spécifiques plus importants afin de simuler l'impact 
sur la valeur des actifs, les entrées et les sorties de fonds au cours d'une période de crise définie. 
 
Le stress de liquidité interne est mesuré comme un coussin de liquidité en EUR, c'est-à-dire le montant des 
actifs liquides de haute qualité dépassant les sorties nettes de liquidités du scénario de crise défini. Le groupe 
Crelan a défini un scénario de crise couvrant une période plus longue que les 30 jours civils du LCR. La 
durée du scénario de crise a été fixée à 3 mois, ce qui donne à la banque le temps de s’adapter à une nouvelle 
situation de liquidité et de considérer à la fois un marché financier sévère et un choc idiosyncratique. 

 
Les tensions extrêmes sur les marchés financiers supposent les deux circonstances suivantes qui sont censées 
se produire en même temps : 

 
La sûreté en espèces du portefeuille de produits dérivés dépend des fluctuations des taux d’intérêt. Le 
Groupe Crelan doit ajouter des sûretés en espèces en cas de mouvement négatif des taux d’intérêt. Nous 
définissons ce stress comme un déplacement parallèle vers le bas de la courbe des taux d’intérêt. 
Deuxièmement, un élargissement instantané de 150 points de base des écarts de taux sur les obligations. 

 
Le stress idiosyncratique suppose que le comportement des clients de détail et de gros change par rapport 
aux conditions normales du marché. Cela conduit à des débits sortants jusqu’à 50 % supérieurs au calcul du 
LCR. En outre, des débits sortants supplémentaires sont prévus pour les crédits dans le pipeline, car en cas 
de situation de crise, le comportement de retrait des clients peut changer. Enfin, le montant des entrées 
reçues des clients particuliers est limité aux paiements du principal, sans tenir compte des intérêts. 

 
Enfin, le stress de liquidité interne du Groupe Crelan prévoit également une mesure d’atténuation pour 
remédier aux tensions ressenties au cours de l’horizon de 3 mois considéré. Cette action consiste en 
l'émission d'obligations sécurisées par l'intermédiaire du véhicule AXA Bank Europe SCF de la sous-entité 
AXA Bank Belgium. 
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Cadre de liquidité à court terme (STeLF) 

Pour compléter le cadre de liquidité réglementaire et les calculs de stress de liquidité interne, le Groupe 
Crelan a créé un indicateur de liquidité calculé quotidiennement, qui évalue la position de liquidité pour les 
5 prochains jours ouvrables. Cet indicateur est appelé cadre de liquidité à court terme (ou 'Short-Term 
Liquidity Framework' - STeLF). Il mesure le coussin de liquidité, défini comme la somme des titres 
admissibles non grevés de la BCE et des soldes de trésorerie en EUR, et est calculé pour deux scénarios. 
Dans le scénario habituel, le coussin de liquidités STeLF prend en compte les entrées et les sorties pour les 
cinq jours ouvrables suivants. Dans le scénario de crise, seuls les flux sortants et un flux sortant 
supplémentaire sont pris en compte. 
 
Indicateurs réglementaires 

Le Groupe Crelan surveille le LCR et le NSFR du cadre de Bâle III. 
 

• Le LCR ('Liquidity Coverage Ratio' ou ratio de couverture de liquidité) est devenu contraignant en 
octobre 2015, tandis que le NSFR ('Net Stable Funding Ratio' ou ratio de financement stable net) 
est devenu contraignant avec l’introduction du CRR II en juin 2021.  

• L’ALMM ('Additional Liquidity Monitoring Metrics' ou indicateur additionnel de suivi de la 
liquidité) est signalé à l’organisme de contrôle depuis avril 2016. Les ratios des actifs grevés (au sens 
large et au sens strict) sont calculés conformément à la réglementation belge. 

 

7.3.1.2. Politiques de gestion du risque de liquidité 

 
Le plan d’urgence de liquidité du groupe Crelan a été adapté et la banque a mis en place un groupe de travail 
spécial qui, lors de crises de liquidité systémiques ou idiosyncratiques, doit immédiatement intervenir et 
prendre les mesures appropriées. Des projections prospectives régulières des principaux ratios de liquidité 
soutiennent la gestion active du risque de liquidité au sein de la banque. 
 
 
7.3.2.  Évaluation du coussin de liquidité 
 
Le Groupe Crelan dispose d’une forte position de liquidité, comme en témoigne son solide coussin de 
liquidité qui dépasse clairement les limites réglementaires et internes. 
 
Les deux indicateurs de Bâle III sont largement supérieurs aux exigences minimales à la fin de 2023 (limite 
de 100 %) grâce à un confortable stock d’actifs liquides et à une structure de financement solide.  

 

 
 
Financement 

Les principales sources de financement stable de la banque sont les dépôts de détail (42 milliards d’EUR au 
31 décembre 2022) et les obligations sécurisées (5 milliards d’EUR au 31 décembre 2023). Le Groupe 
Crelan a également participé aux opérations de refinancement à long terme (TLTRO) de la BCE pour un 
montant de 0,9 milliard d’EUR au 31 décembre 2023. Ce financement a été obtenu en mettant en gage 
auprès de la BCE des obligations sécurisées détenues. Le tableau ci-dessous donne plus de détails à ce sujet. 
 
  



Groupe Crelan 
Comptes annuels consolidés 2023 
___________________________________________________________________________________ 

120 

 

Analyse des échéances 

 

 
 
Dans ce tableau, la juste valeur des produits dérivés n’est pas incluse, car nous ne considérons pas ces dérivés 
comme un "financement".  

 
Obligations sécurisées 

AXA Bank Belgium, qui fait partie du groupe Crelan, a créé AXA Bank Europe SCF pour émettre des 
obligations sécurisées, AXA Bank Europe SCF achetant des prêts hypothécaires directement auprès d'AXA 
Bank Belgium. Bien qu’elle ne soit pas encore appliquée, cette configuration permet également d’exécuter 
une transaction de prêt garanti entre AXA Bank Belgium et AXA Bank Europe SCF avec des hypothèques 
comme garantie sous-jacente pour émettre des obligations sécurisées avec un délai de mise sur le marché 
plus court. 
 
La grande qualité sous-jacente du portefeuille d'hypothèques de détail d'AXA Bank Belgium en Belgique est 
la garantie idéale pour un programme d'obligations sécurisées. Ce programme permet au Groupe Crelan de 
gérer son risque de liquidité. Il offre à la banque une diversification des sources de financement et minimise 
les concentrations de financement dans les tranches d’échéances. Le programme d’obligations sécurisées 
permet au Groupe Crelan d’accéder au marché des obligations sécurisées, ce qui permet de réduire le coût 
du financement institutionnel à long terme. Ce programme offre à la banque un accès à des marchés de 
financement qui restent ouverts en période de tensions sur les marchés. La banque a lancé sa première 
obligation sécurisée en novembre 2010. Le programme d’obligations sécurisées s’élève à 10 milliards d’EUR 
en 2023, dont 5 milliards d’EUR restent à un niveau consolidé : 5 milliards d’EUR sont placés sur le marché 
et 5 milliards d’EUR de ces obligations sécurisées sont conservés par AXA Bank Belgium (utilisés dans des 
transactions de financement garanti) et ont été supprimés du bilan consolidé. 

 
Étant donné que les obligations émises dans le cadre de ce programme sont couvertes par des prêts 
hypothécaires, une partie du portefeuille de prêts hypothécaires de la banque est considérée comme grevée. 
Pour s'assurer que le montant des actifs grevés ne devienne pas trop important, le groupe Crelan calcule 
l'indicateur d'encombrement de l'actif économique. Cet indicateur précise le montant des actifs grevés par 
rapport au total du bilan. Le tableau ci-dessous montre que même en utilisant des prêts hypothécaires pour 
émettre des obligations sécurisées, le taux d'encombrement de l'actif économique reste inférieur à sa limite. 
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7.4. Risque de crédit 
 
7.4.1. Gestion du risque de crédit  
 
Le Groupe Crelan définit le risque de crédit comme le risque de perte associé à l’incapacité du débiteur à 
remplir pleinement les obligations financières convenues contractuellement. L’objectif de la gestion du 
risque de crédit est de s’assurer qu’un événement ou ensemble d’événements de crédit ne menaceront pas 
de manière significative la solvabilité ou la rentabilité de la banque. Afin d’atteindre cet objectif, les 
expositions au risque de crédit sont maintenues dans des limites strictes. La gestion efficace du risque de 
crédit est un élément essentiel d’une approche globale de la gestion des risques et est essentielle au succès à 
long terme de toute organisation bancaire.  
 
L’activité principale du Groupe Crelan est de fournir des prêts hypothécaires (79 %), professionnels (10 %), 
agricoles (4 %), à la consommation (4 %) et autres (3 %), les prêts hypothécaires représentant la part la plus 
importante. Ces produits sont proposés en Belgique uniquement. 

 
 
7.4.1.1. Règles de report  

 
Le régime couvre les ajustements contractuels demandés par des clients en difficulté financière. Dans un 
contexte normal, Crelan utilise son système de notation interne pour le distinguer des ajustements 
commerciaux. Chez AXA Bank Belgium, les suspensions de capital pour une période de six mois ou plus 
sont considérées comme des reports, étant donné qu'une telle mesure n'est accordée qu'aux clients en 
difficulté financière. Les prêts hypothécaires dans le cadre de mesures énergétiques sont d'une durée de 12 
mois et soumis à un plan de remboursement avec le fournisseur d'énergie et à un montant d'épargne limité 
correspondant aux difficultés financières. Tous les dossiers avec mesures énergétiques ont été marqués 
comme "gracieux" dans les deux banques, sans tenir compte de la notation du client. Cela correspond 
également au consensus de Febelfin. Tous ces dossiers ont été classés en Stage 2 ou en Stage 3 si un 
marquage "forbearance" est encore actif (dans la période d'essai de deux ans). L'impact sur les pertes de 
crédit attendues est décrit dans la section suivante. 
 

 
7.4.1.2. Management overlay 

 
Nous avons entamé l'année 2023 avec d'importantes superpositions de stocks pour les incertitudes liées aux 
effets de second ordre résultant de la crise en Ukraine. Pour le segment de la vente au détail, il s'agissait 
principalement de la question des prix de l'énergie, tandis que pour le segment professionnel, l'inflation et 
la hausse des taux d'intérêt ont également créé une incertitude quant à la capacité de remboursement de nos 
clients. Plus spécifiquement pour le secteur agricole, il y a beaucoup d'incertitude concernant les 
réglementations liées à l'écologie. 
Au cours de l'année 2023, la banque a choisi de maintenir les différents overlays en raison du niveau élevé 
d'incertitude qui subsiste. Au quatrième trimestre, les différents overlays ont été revus pour refléter le niveau 
d'incertitude lié au niveau de provisionnement.  
En 2023, la banque a continué d'identifier dans ses portefeuilles des poches de risque constituées de clients 
qui pourraient être confrontés à des problèmes de remboursement si les prix de l'énergie et l'inflation 
restaient historiquement élevés dans les mois à venir. 
 
Prêts hypothécaires et à la consommation 

Les prêts hypothécaires constituent le principal produit du portefeuille de prêts de Crelan et se concentrent 
sur l'immobilier résidentiel belge.  
La capacité de remboursement du client est un paramètre de risque essentiel dans le domaine des prêts. 
Dans le cas des prêts hypothécaires, tous les revenus et toutes les dépenses, y compris ceux liés aux prêts, 
sont pris en compte pour obtenir un revenu net qui est comparé à ce que l'on appelle le revenu minimum 
disponible, c'est-à-dire ce qui devrait rester au client pour les dépenses quotidiennes telles que l'alimentation, 
le chauffage, etc. Si ce revenu minimum n'est pas atteint, le prêt est refusé.  
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Un exercice a été réalisé l'année dernière pour identifier les clients qui pourraient rencontrer des difficultés 
de paiement en raison de l'augmentation des prix de l'énergie. Le même exercice a été réalisé cette année 
pour tenir compte de l'environnement macroéconomique général : sur base des revenus disponibles dans 
notre base de données, nous avons indexé ces revenus et les avons réduits de 300 EUR/mois (impact moyen 
sur les factures d'énergie en Belgique).  
Sur base de la sélection des clients qui n'atteindraient plus le revenu disponible minimum, nous envisageons 
un transfert en Stage 2 des dossiers qui sont en Stage 1. L'estimation du management overlay est basée sur 
l'application du taux de couverture du Stage 2 aux postes qui donnent le niveau de management overlay 
(voir tableau ci-dessous). Cependant, nous avons réduit le taux de conversion de 100 % l'année dernière à 
80 % cette année, car les prix de l'énergie ont connu une tendance favorable au cours des derniers mois. 
L'overlay est formé pour les clients qui ont un montant sur le compte d'épargne de Crelan ou d'AXA Bank 
Belgium inférieur à 2.500 EUR. 
 
Prêts professionnels et agricoles 

Pour le portefeuille professionnel, l'année 2023 a été marquée par des indexations salariales historiquement 
élevées en début d'année, entraînant une augmentation significative des dépenses d'exploitation. Cela a 
conduit à des taux d'insolvabilité historiquement élevés, principalement dans des secteurs tels que la 
construction, l'hôtellerie et les transports. Après un an, la crise n'a pas (encore) eu d'impact significatif sur 
les portefeuilles de prêts professionnels. 
 
Dans la lignée de l'exercice de l'année dernière, Risk a mené une analyse pour identifier les dossiers de crédit 
les plus risqués. Nous identifions les clients à haut risque sur la base d'une série de signaux négatifs. Chaque 
client du portefeuille se voit attribuer un score basé sur différents indicateurs internes et externes. Plus le 
score est élevé, plus le risque est important. Pour les clients identifiés comme plus risqués, nous envisageons 
de transférer en Stage 2 les dossiers qui sont en Stage 1. En appliquant le ratio de couverture du Stage 2 à 
ces expositions, on obtient le niveau de management overlay (voir tableau ci-dessous). La banque applique 
donc le ratio de couverture S2, mais n'a pas transféré les prêts en Stage 2 parce qu'elle estime que les règles 
de phasage fonctionnent bien et que le phasage pour ces dossiers se fera à un stade ultérieur si les risques se 
matérialisent effectivement. Il s'agit de la même méthodologie que celle appliquée l'année dernière. 

  
Provision sectorielle sur le marché agricole 

Crelan a une exposition historique au secteur agricole. Chaque année, les experts de la banque effectuent 
une analyse pour saisir l'évolution des incertitudes dans le secteur. La crise énergétique, l'inflation et les 
nouvelles réglementations (par exemple l'accord sur l'azote) maintiennent les incertitudes pour ce secteur à 
un niveau élevé. Pour couvrir ce risque, le LRC ('Lending Risk Committee') a décidé de maintenir inchangée 
la couverture existante pour le secteur agricole. 
 

 

7.4.1.3. Politique de risque, cadre des limites et rapports  

 
L’objectif de la gestion du risque de crédit est d’identifier et de mesurer correctement le risque de crédit 
dans le bilan, de surveiller le risque de crédit et de prendre les mesures nécessaires pour maintenir le risque 
de crédit dans les limites de l'appétit pour le risque, empêchant ainsi les événements de crédit d’affecter 
significativement la solvabilité ou la rentabilité de la banque. 

 
Pour atteindre cet objectif, les portefeuilles de prêts doivent rester dans certaines limites prédéterminées. 
Ces limites sont déterminées par un cadre d'appétit pour le risque (RAF) préétabli définissant des limites 
fonctionnelles. Ces limites fonctionnelles se traduisent par des limites opérationnelles qui sont utilisées 
quotidiennement pour s’assurer que l’activité de crédit fonctionne en respectant le cadre d’appétence au 
risque défini par le Conseil d’administration.  
 
Les risques liés aux prêts hypothécaires, prêts personnels, prêts agricoles crédits professionnels du Groupe 
Crelan en Belgique sont gérés en quatre phases (acquisition, gestion, recours et recouvrement) sur la base 
des politiques de crédit. 
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Les prêts hypothécaires sont acceptés en fonction d’un ensemble de normes d’acceptation et de règles de 
politique. Les modèles de notation des acquisitions sont élaborés en interne et examinés régulièrement, afin 
d’évaluer la validité de ces modèles de risque internes. Le Groupe Crelan se conforme aux directives de la 
BNB (appelées "limites de vitesse").  
 
Le service des recours de la banque représente une partie essentielle de la gestion du risque de crédit. Ce 
service adopte des mesures visant à minimiser le risque de crédit de la banque en fonction de la nature et de 
la gravité de l’incident. De plus, il détermine le montant des provisions mensuelles à constituer pour les 
radiations futures. Les procédures et les contrôles relatifs à la radiation des prêts non performants sont 
intégrés dans une politique de radiation conformément aux directives de l’ABE. 
 
Conformément aux attentes réglementaires, le Groupe Crelan effectue des tests de résistance pour le risque 
de crédit pour les particuliers. L’objectif principal est d’évaluer la sensibilité des pertes de crédit du 
portefeuille de crédits existant, ainsi que d’évaluer la solvabilité de la banque en situation de crise.  
 
L’évolution du risque de crédit fait l’objet d’un suivi actif dans le cadre des rapports destinés au Comité du 
risque de crédit, qui examine régulièrement le risque. Tous ces principes conduisent à un système de gestion 
des risques très efficace avec des processus de contrôle qui empêchent les manipulations indésirables. Ce 
système est fortement intégré dans les opérations de la division "Risque financier et de crédit" et fait l’objet 
d’un suivi permanent par le Comité du risque au niveau du Conseil d’administration. 

 
 
7.4.1.4. Portfolio 

 
Le portefeuille de prêts se compose de prêts hypothécaires, professionnels, agricoles, à la consommation et 
autres, les prêts hypothécaires représentant la part la plus importante. 

 
Compte tenu de la bonne couverture par des garanties et de la faible probabilité de défaut de paiement, le 
profil de risque de l’ensemble du portefeuille de crédits est faible. 

 
 
7.4.2. Exposition au risque de crédit 
 
Pour la grande majorité des prêts belges, la mesure du risque de crédit est effectuée au moyen de modèles 
fondés sur la notation interne (NI ou 'Internal Rating Based' - IRB) chez Crelan et AXA Bank Belgium. Une 
proportion résiduelle des prêts est mesurée par l’approche normalisée. Europabank mesure toutes ses 
expositions avec l’approche normalisée, car elle cible un segment de clientèle spécifique. Le Groupe Crelan 
applique l’approche normalisée au portefeuille d’investissement et aux participations, comme indiqué à la 
section 7.4.4. 

 
Les expositions au risque de crédit sont pondérées à 21 %, selon l’approche normalisée et à 79 %, selon 
l’approche IRB. Si l’on considère uniquement le portefeuille de détail, 93 % sont pondérés selon l’approche 
IRB.  
 
Pour les éléments du bilan, la valeur nette est la valeur comptable brute de l’exposition diminuée des 
réductions/pertes de valeur. Pour les éléments hors bilan, la valeur nette est la valeur comptable brute 
(montant nominal) de l’exposition diminuée des provisions. 

 
Le portefeuille de détail du Groupe Crelan se concentre principalement sur les ménages. Crelan propose à 
ces ménages des prêts hypothécaires, des prêts à la consommation et des facilités de crédit sur les comptes 
courants. En outre, le Groupe Crelan a une certaine exposition aux sociétés non financières et financières. 
Ces expositions correspondent à notre portefeuille de prêts professionnels ciblant les agriculteurs, les clients 
indépendants, les professions libérales et les microentreprises. Crelan dessert un ensemble diversifié de 
secteurs industriels. 
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Le portefeuille de prêts hypothécaires a augmenté de 0,7 % en 2023 en raison d'une baisse de la production 
de nouveaux prêts hypothécaires, qui semble toutefois rester de bonne qualité (conformément aux limites 
de vitesse). 
 
Le portefeuille de prêts à la consommation a augmenté en 2023 (5,2 %). La production a plus que compensé 
l'érosion naturelle de la forte demande du portefeuille pour le financement d'équipements économes en 
énergie. 
 
Le portefeuille de prêts professionnels du Groupe Crelan, agriculture comprise, a diminué de 1,74 % en 
2023 dans un contexte de hausse des taux d'intérêt. 
 
 
7.4.3. Qualité du crédit 
 
7.4.3.1. Définition du défaut de paiement 

 
Crelan et AXA Bank Belgium ont toutes deux une définition du défaut de paiement pour les prêts aux 
particuliers conforme à la définition harmonisée du défaut de paiement telle que formulée par l'ABE. 

 
Les deux banques considèrent qu’un client/établissement est en défaut, si une ou plusieurs des conditions 
suivantes sont remplies : 
 

• Le client/l’établissement est en contentieux. Dans ce cas, le contrat avec le client a été annulé et des 
mesures telles que la réclamation de garanties sont prises pour recouvrer le montant total de 
l’exposition ; 

• Le client/l’établissement a des arriérés importants de plus de 90 jours. Le seuil de signification pour 
les arriérés est fixé à 100 EUR et à au moins 1 % de l’exposition ; 

• Le remboursement du client/de l’établissement est jugé "improbable". Les banques perçoivent des 
indications selon lesquelles le client ne sera probablement pas en mesure de rembourser pleinement 
son crédit sans une réclamation éventuelle des garanties. Les indications de remboursement 
improbable comprennent la faillite, la fraude, la contagion par l’intermédiaire de clients liés et la 
détérioration de la solvabilité des prêts soumis à des pratiques accommodantes. 

 
Si un client/établissement appartient aux 2 dernières catégories, il est fait référence à une "perte éventuelle". 
Au contraire, un crédit/établissement qui est en contentieux est dit douteux.  

 
Lorsqu’un client/établissement est en défaut de paiement, il est considéré comme déprécié et une provision 
spécifique doit donc être comptabilisée. À ce moment, il y a toujours lieu d’évaluer si ce défaut de paiement 
a une incidence sur les flux de trésorerie futurs estimés de l’actif financier et si, par conséquent, une 
dépréciation doit être comptabilisée. 
 
A noter qu'AXA Bank Belgium a changé de méthode de dépréciation à la fin de l'année 2023 pour les 
créances qui sont en défaut et qui ne sont pas douteuses. L'entité a utilisé une approche collective et a adopté 
l'approche individuelle conformément à l'objectif de la fusion des deux entités.  
 
 
7.4.3.2. Politique d’acceptation 

 
Crelan et AXA Bank Belgium appliquent toutes deux une politique d’acceptation sélective et prudemment 
harmonisée. En conséquence, la nouvelle production des deux banques s'est caractérisée par une grande 
qualité et l'ensemble du portefeuille de prêts a affiché une bonne performance malgré les défis 
macroéconomiques actuels tels que la crise énergétique. 
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7.4.3.3. Stages de la qualité du crédit 

7.4.3.3.1. Performant – Stage 1 

 
Selon la norme IFRS 9, dans le segment des prêts performants, une distinction est opérée entre les prêts 
sans augmentation significative du risque de crédit depuis leur octroi, d’une part, et les prêts avec une 
augmentation significative du risque de crédit depuis leur octroi, d’autre part. Les prêts qui se trouvent dans 
le segment performant sans augmentation significative du risque de crédit sont classés en Stage 1. Pour le 
Stage 1, les dépréciations sont comptabilisées pour une perte de crédit anticipée sur 12 mois. En l’absence 
des déclencheurs qualitatifs ou quantitatifs décrits aux Stages 2 et 3, un prêt est classé en Stage 1. 
 

7.4.3.3.2. Sous-performant – Stage 2 

 
Crelan et AXA Bank Belgium considèrent que les conditions suivantes, à la fois quantitatives et qualitatives, 
attribuent une augmentation significative du risque de crédit (SICR ou 'Significant Increase in Credit Risk') 
et les prêts qui répondent à ces conditions sont donc classés en Stage 2 (sous-performant) :  
 
Déclencheurs pour les deux banques :  

• Retard de paiement supérieur ou égal à 30 jours ;  

• Inscription au volet négatif de la base de données de la CPP 12 ;  

• Mesures de report sur le crédit ; 

• Note de probabilité de défaut actuelle dans la catégorie la plus défavorable (note 9/E). 
 
Déclencheurs spécifiques pour AXA Bank Belgium :  

• La PD PIT12 actuelle est supérieure à un facteur de 3 fois la PD au moment de l’octroi et la 
différence absolue est supérieure à 67 points de base.  

• La différence entre la PD PIT actuelle et la PD à la création est supérieure ou égale à 2 % points.  
 
Déclencheurs spécifiques pour Crelan :  

• Notation actuelle déclassée en dehors du cadre d’appétit pour le risque (RAF ou 'Risk Appetite 
Framework') après l’octroi (notation C- ou inférieure).  

• Abaissement de la notation (équivalent à une augmentation de la PD sous-jacente à 12 mois d'au 
moins 200 % par rapport à la notation initiale). 

• Transfert vers la liste sous contrôle par décision du Comité de crédit, sur la base des signaux 
qualitatifs négatifs identifiés lors des examens et du processus de suivi du portefeuille.  

 
Si une seule des conditions qualitatives ou quantitatives de déclenchement est remplie, le prêt sera classé en 
Stage 2. 
Veuillez noter que les critères ont été harmonisés d’un point de vue conceptuel à la fin du 
quatrième trimestre de 2022. Certaines différences subsistent en raison de différences techniques dans l’outil 
et/ou les procédures.  
 

7.4.3.3.3. Non performant – Stage 3 

 
Le Stage 3 contient tous les prêts en défaut de paiement, voir la section 7.4.3.1 pour sa définition.  
 
Lorsqu’un client/établissement devient non performant, une dépréciation doit être comptabilisée. À ce 
moment, il y a toujours lieu d’évaluer si ce défaut de paiement a une incidence sur les flux de trésorerie 
futurs estimés de l’actif financier. 
 

 
12 Point-in-time 
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En outre, le statut de défaut est entièrement aligné sur les statuts "non performant" et "déprécié" et donc 
en Stage 3. 
 
 
7.4.3.4. Ajustements spécifiques et généraux pour risque de crédit 

 
Sur la base de la définition du CRR, les ajustements pour risque de crédit sont les montants des provisions 
spécifiques et générales pour pertes sur prêts pour risque de crédit qui ont été comptabilisés dans les états 
financiers, conformément au cadre comptable applicable. Les états financiers consolidés du Groupe Crelan 
sont établis conformément à la norme IFRS – y compris les normes internationales de comptabilité et les 
interprétations acceptées au sein de l’Union européenne.  
 
Selon la norme IFRS 9, le risque de crédit et les pertes de crédit potentielles qui y sont associées sont pris 
en compte par les principes des pertes de crédit anticipées et tous les ajustements pour risque de crédit sont 
classés comme spécifiques. Il n’existe pas de provision pour perte générale au sens de la Directive 
concernant les comptes annuels et les comptes consolidés des banques (directive 86/635/CEE du Conseil).  
 
Toutes les pertes de crédit attendues calculées à partir de modèles statistiques développés en interne et 
d'autres données historiques sont considérées comme des provisions évaluées collectivement.  
 
Tous les prêts en défaut (contentieux et pré-contentieux) sont provisionnés individuellement (cf. 
harmonisation de l'approche pour AXA Bank Belgium - voir 7.4.3.1). Le Groupe Crelan calcule les pertes 
de crédit attendues à partir de la première comptabilisation du prêt dans le bilan. Pour les engagements de 
prêt, la date à laquelle le Groupe Crelan devient partie à l’engagement irrévocable est considérée comme la 
date de comptabilisation initiale aux fins de l'application des exigences en matière de dépréciation.  
 
Sur la base des éléments clés suivants : 
  

• Exposition en cas de défaut  

• Perte en cas de défaut  

• Probabilité de défaut  
 
les pertes de crédit attendues sont calculées comme un résultat pondéré par la probabilité sur la base de trois 
scénarios : un scénario à la hausse, un scénario de base et un scénario à la baisse. 
 
Le groupe Crelan utilise un compte de provision séparé, qui reflète la dépréciation de l'actif financier sous-
jacent due à des pertes de crédit. Le calcul des pertes attendues tient également compte de l'impact de la 
valeur temporelle et l'ajustement correspondant est comptabilisé dans les produits d'intérêts.  
 
Les différences négatives entre les montants recouvrables calculés et la valeur comptable sont comptabilisées 
dans le compte de résultat en tant que dépréciation. Chaque augmentation due à une baisse est comptabilisée 
par les comptes de dépréciation dans le compte de résultat. Chaque diminution due à des indicateurs 
objectifs qui montrent que le montant recouvrable augmente à la suite d’une amélioration du flux de 
trésorerie recouvrable évalué est comptabilisée par la reprise sur dépréciations dans le compte de résultat. 
Cependant, cela ne doit jamais entraîner un coût amorti qui serait supérieur au coût amorti si aucune 
dépréciation n’avait eu lieu. Les provisions sont directement amorties par rapport aux créances, s’il n’existe 
plus de possibilité de recouvrement. 
 
 
7.4.3.5. Atténuation du risque de crédit (CRM) 

 
AXA Bank Belgium et Crelan définissent dans leurs politiques de crédit la nécessité d’établir des garanties 
pour atténuer le risque de crédit. 
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7.4.3.5.1. Principaux types de garanties reçues 

 
Sur la base du produit, différents types de garanties sont fournies. 
 
Garantie pour les prêts hypothécaires 
Le crédit est généralement garanti par une hypothèque (inscription ou mandat) sur un bien immobilier 
(pleine propriété) en Belgique. Le bien doit être normalement négociable. L’hypothèque qui doit être fournie 
peut être réutilisée dans le cadre d’éventuels prêts hypothécaires ultérieurs (et même utilisée pour d’autres 
prêts). Toutes les garanties complétant l’hypothèque doivent être fournies avant l’enregistrement officiel du 
prêt. 
 
Garantie pour les prêts professionnels  
Ces garanties sont les suivantes :  

• La garantie matérielle désigne un bien mobilier ou immobilier ayant une valeur intrinsèque, dans la 
plupart des cas une inscription hypothécaire ou un mandat.  

• Les garanties personnelles consistent en des créances sur une personne.  

• Les garanties morales ne permettent pas à la banque de les faire valoir et reposent sur l'honnêteté 
de ceux qui les ont émises.  

 
Garantie pour les prêts agricoles 
Elles s'apparentent à des prêts professionnels avec des hypothèques et des mandats sur les biens immobiliers 
(y compris les terrains) et des privilèges sur les biens mobiliers (matériel, bétail, etc.).  
 
Garantie pour les prêts à la consommation 
Pour les crédits à la consommation, le transfert de recouvrement de créances ou l’acte de renonciation aux 
salaires et autres revenus sont utilisés comme garantie. Pour les clients qui ont également un prêt 
hypothécaire, l’hypothèque peut également être considérée comme garantie. 
 
Politique d’évaluation des prêts non performants 
Les clients ayant des prêts en souffrance constituent une partie limitée du portefeuille de la banque, mais 
l'application d'une approche d'indexation peut ne pas être appropriée pour ces prêts, car l'évaluation des 
pertes potentielles à ce stade dépend davantage de la valeur du bien immobilier. Le Groupe Crelan procède 
donc à une évaluation externe au moment où des doutes apparaissent pour les biens pour lesquels aucune 
évaluation individuelle récente (c'est-à-dire ≤ trois ans) n'est disponible. Un contrôle annuel est effectué 
pour s'assurer que la dernière évaluation externe date de moins de trois ans. Dans le cas d'évaluations 
externes plus anciennes, une (nouvelle) évaluation sera effectuée.  
 
 
7.4.3.6. Variations du stock des ajustements pour risque de crédit 

 
Depuis le début de la norme IFRS 9 début 2018, tous les ajustements pour risque de crédit sont classés 
comme spécifiques. 
 
 
7.4.3.7. Évolution du portefeuille en 2023 dans le contexte de l'évolution macroéconomique 

 
Malgré la pandémie de COVID-19 en 2021 et la crise énergétique qui s’est déroulée en 2022, le portefeuille 
de crédit du Groupe Crelan reste sain et exempt de signes matériels de détérioration en 2023. Ceci est 
principalement dû à la qualité intrinsèque du portefeuille de prêts et à la politique prudente d’acceptation.  
Les tableaux de la section 7.4.1 donnent un aperçu de l’évolution du portefeuille de crédits du Groupe Crelan 
en 2023 au cours des différentes étapes de la norme IFRS 9 et montrent le niveau de perte anticipée pour 
chaque Stage. 
 
En 2023, le ratio des prêts non performants reste stable à un niveau historique bas de 0,9 %, tandis que les 
prêts en Stage 2 présentant une augmentation significative du risque de crédit post-création chutent 
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fortement de 9,5 % à 8,1 %, comme le signale l'UTP COVID 19, les prêts retournant en Stage 1 après la 
période probatoire de deux ans. 
 
Le ratio de couverture du Stage 3 a fortement augmenté en 2023 en raison des exigences réglementaires 
relatives aux prêts non performants à long terme, sans lien avec une détérioration perçue de la qualité des 
garanties. En effet, la réglementation prévoit une couverture minimale pour les prêts non performants qui 
sont en souffrance depuis longtemps - la durée des arriérés dépend du type d'exposition. Crelan a donc mis 
en œuvre cette couverture minimale en 2023, ce qui a entraîné une augmentation des dépréciations. Le 
portefeuille concerné se compose de créances en souffrance depuis plus de sept ans (c'est-à-dire dont la date 
du défaut est antérieure à 2016). 
  
 
7.4.4. Approche standardisée (STA) 

 
7.4.4.1. Portefeuilles selon l’approche standard 

 
Le Groupe Crelan utilise l’approche standard pour déterminer le risque de crédit pour une partie limitée de 
son portefeuille. Europabank mesure toutes ses expositions avec l’approche standard, car elle cible un 
segment de clientèle spécifique (clients ayant un profil de risque légèrement plus élevé). L’approche standard 
mesure le risque de crédit soit en fonction de pondérations de risque fixes, prédéfinies par l’organisme de 
contrôle, soit par l’application de notations externes.  
 
Plus précisément, l’approche standard est utilisée pour déterminer le risque de crédit en ce qui concerne :  

• Les produits dérivés et repo’s ; 

• Le portefeuille d’investissement ;  

• Les participations ;  

• Les autres petits portefeuilles. 
 
Ces expositions sont examinées en détail dans la section suivante. 

 

7.4.4.1.1. Produits dérivés et repo’s 

 
L’exposition sur les produits dérivés et repo’s est calculée selon l’approche standard pour le risque de crédit 
de contrepartie ('Counterparty Credit Risk' - SA-CCR) et est donc définie dans la section 7.5 "Risque de 
crédit de contrepartie". 

 

7.4.4.1.2. Portefeuille d’investissement 

 

La valeur de marché du portefeuille d'investissement a diminué au cours de l'année 2023 (404 millions 
d'EUR au total), principalement en raison de la vente d'obligations en combinaison avec des obligations 
arrivées à échéance. Le portefeuille d’investissement restant à la fin du mois de décembre 2023 s’élève à 
761 millions d’EUR. 
 
Le portefeuille d’investissement du Groupe Crelan se compose principalement d’obligations d’État de haute 
qualité (78 %) et titres d'État régionaux (14 %).  
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Le graphique suivant illustre les expositions du portefeuille d’investissement du Groupe Crelan (en millions 
d’EUR). 

 

 

 
En outre, les notations de crédit et les variations des prix de marché des positions du Groupe Crelan font 
l’objet d’un suivi attentif, afin d’examiner la vulnérabilité du portefeuille de crédits à un certain nombre 
d’évolutions défavorables. Il n’y a pas une seule position ayant une note inférieure à la catégorie 
d'investissement. 
 

Géographiquement, le risque de crédit du portefeuille d’investissement est principalement limité aux pays 
membres de l’Union européenne. 
 

 

7.4.4.1.3. Participations 

 
Le portefeuille de participations du Groupe Crelan est limité (9 millions d’EUR fin décembre 2023). Ces 
actions représentent des participations dans des filiales non consolidées (Beran SA), des entités 
intermédiaires financières (par exemple, Visa Belgium et Payconiq). 

 

7.4.4.1.4. Autres petits portefeuilles 

 
D’autres petits portefeuilles sont traités selon l’approche standard. Cela concerne notamment les 
immobilisations corporelles et autres créances. Une très faible proportion de prêts de détail qui ne peuvent 
plus être classés comme "de détail" en raison de leur taille sont classés dans la catégorie d'exposition 
"Corporate" et traités dans le cadre de l'approche standard. Les petits portefeuilles de détail tels que les 
crédits d’impôt, les garanties et les comptes courants négatifs sont également traités selon l’approche 
standard. Les actifs d’impôt différé qui reposent sur la rentabilité future et découlent de différences 
temporaires en dessous du seuil font également partie de l’approche standard. Europabank mesure toutes 
ses expositions avec l’approche standard, car elle cible un segment de clientèle spécifique. 

 

Composition Investment Portfolio
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Regional Government Paper
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Covered bonds (47)

Equity (13)
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7.4.5. Approche fondée sur la notation interne (NI) 
 
7.4.5.1. Généralités 

 
Au sein du Groupe Crelan, Crelan et AXA Bank Belgium ont reçu l’approbation de la BNB/BCE pour 
appliquer l’approche (A) IRB à leur activité belge de crédit de détail. Il s'agit de l'approche la plus avancée 
disponible dans le cadre prudentiel du risque de crédit, qui permet à une banque d'utiliser des modèles de 
notation internes et des estimations internes des paramètres de risque qui en découlent. Ces méthodes et 
paramètres sont des éléments clés de la gestion interne des risques de la banque et du processus 
d'approbation des crédits, du calcul des fonds propres économiques, des provisions et des pertes attendues, 
ainsi que du suivi interne et des rapports sur le risque de crédit. AXA Bank Belgium a reçu l’autorisation de 
la BNB en 2008 et Crelan, en décembre 2011. Pour AXA Bank Belgium, l’autorisation d’utiliser l’approche 
IRB a été de nouveau confirmée par la BCE à l’issue de l’examen ciblé des modèles internes ('Targeted 
Review of Internal Models' - TRIM) en 2017. Au quatrième trimestre 2022, les modèles IRB d'AXA Bank 
Belgium ont été recalibrés sur la nouvelle définition du défaut en respectant les lignes directrices 
réglementaires pour la modélisation interne conformément au programme de redressement de l'ABE, 
rétablissant ainsi la confiance dans les modèles internes utilisés pour calculer les exigences de fonds propres. 
De même, AXA Bank Belgium a apporté des modifications à son modèle LGD en décembre 2023, 
conformément aux lignes directrices de l'ABE pour l'estimation des chutes. Le paysage IRB de Crelan et 
d'AXA Bank Belgium sera harmonisé dans les années à venir.  
 
 
7.4.5.2. Modèles de notation interne 

 
Pour appliquer l’approche IRB, Crelan et AXA Bank Belgium ont développé des modèles prédictifs internes 
conformes à l’approche fondée sur la notation interne de Bâle III.  
Les paramètres pertinents sont les suivants :  

• Probabilité de défaut (PD) des crédits de détail ;  

• Perte en cas de défaut (Loss Given Default - LGD) ;  

• Exposition au défaut (Exposure At Default - EAD), y compris le facteur de conversion de crédit 
(Credit Conversion Factor - CCF).  

 
Les données d'entrée de ces modèles sont les caractéristiques des produits, les données 
sociodémographiques des demandeurs, les données financières et les données externes qui doivent répondre 
à certains critères de qualité. Compte tenu de la grande quantité d'informations disponibles, il a été possible 
d'utiliser des techniques statistiques pour développer des modèles de notation qui sont très puissants pour 
prédire le comportement futur en matière de défaillance.  
 
Les modèles de PD attribuent un score à chaque prêt, en fonction des caractéristiques du produit et des 
critères de l’emprunteur. Sur la base de ces scores, des catégories de PD sont créées et une PD à long terme 
est associée à chaque catégorie. Cette probabilité de défaut à long terme est le taux de défaut moyen 
historique, ajusté pour l'avenir. De cette manière, 11 classes de PD sont formées chez Crelan, la note A+ 
étant la classe de risque la plus faible et la note E la classe de risque la plus élevée. Les classes de notation F 
et Z contiennent des prêts en défaut. Pour AXA Bank Belgium, 10 classes de probabilité de défaut sont 
créées, 1 étant la classe de risque la plus faible et 9 la classe de risque la plus élevée. La 10ème classe contient 
des prêts en défaut.  
 
Les modèles LGD évaluent l'ampleur de la perte pour les prêts en défaut. Pour ce faire, on utilise l'approche 
LGD workout. Les niveaux de perte sont différenciés en fonction de diverses caractéristiques, telles que la 
valeur de la garantie couvrant le prêt. La LGD est calculée sur la base de deux éléments distincts : la 
probabilité de recouvrement et la perte en cas de recouvrement. La combinaison de ces deux éléments 
aboutit à un chiffre final de LGD, auquel une correction est appliquée pour tenir compte des conditions de 
baisse.  
 
L'EAD est le montant dû par l'emprunteur au moment du défaut. Ce montant comprend le capital restant 
dû au moment du défaut, les remboursements de capital en retard et les intérêts et pénalités. Pour les lignes 
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de crédit non utilisées et les offres en cours d'élaboration, des modèles de CCF ont été développés sur la 
base de données historiques. Ces modèles estiment la part du hors-bilan qui sera utilisée par le client au 
moment du défaut.  
 
Dans le cadre de l'élaboration du modèle, il existe un processus de calibrage qui relie la notation et la PD/ 
LGD. Ce calibrage est revu et ajusté au cours du processus annuel de révision du modèle.  
 
 
7.4.5.3.  Pertes attendues (Expected Loss - EL) 

 
Il s'agit de la valeur attendue des pertes dues au défaut sur une période donnée. Elle est généralement calculée 
en multipliant la probabilité de défaut (pourcentage) par la perte en cas de défaut (pourcentage) et 
l'exposition en cas de défaut (montant). Elle est considérée comme une attente par le facteur de probabilité 
de défaut. La probabilité de défaut, la perte en cas de défaut, l'exposition en cas de défaut et l'exposition en 
cas de défaut sont les éléments constitutifs du calcul des exigences de fonds propres pour le risque de crédit 
dans le cadre de l'approche IRB.  
 
 
7.4.5.4. Dépréciations 

 
À partir de 2018, les pertes de valeur sont comptabilisées conformément aux exigences de la norme IFRS 9 
(calculées sur la base de la perte de crédit attendue (ECL) sur la durée de vie) pour les prêts en souffrance 
et sur la base d'une ECL sur 12 mois ou sur toute la durée de vie pour les créances sans arriérés ; selon qu'il 
y a ou non une détérioration du risque de crédit et un passage correspondant du Stage 1 au Stage 2. Des 
modèles spécifiques à l'IFRS 9 sont utilisés à cette fin, qui sont en fait une extension des modèles de notation 
existants (voir section 7.4.3.3 pour plus de détails). Des modèles spécifiques de l'IFRS 9 sont utilisés à cette 
fin, qui sont en fait une extension des modèles de notation existants (voir la section 7.4.3.3 pour plus 
d'informations sur les étapes de la dépréciation). 
 
 
7.4.5.5. Mécanismes de contrôle des systèmes de notation 

 
Le principe des trois lignes de défense est appliqué au système de notation. L'équipe d'analyse des risques 
est responsable du développement, de la maintenance et du suivi des performances des modèles de 
l'approche IRB. En outre, l'équipe de validation joue le rôle de deuxième ligne de défense en contrôlant et 
en validant les activités de modélisation de l'équipe d'analyse des risques conformément aux lignes directrices 
internes. Enfin, l'audit interne du groupe Crelan constitue la troisième ligne de défense, en réalisant des 
audits internes sur les modèles conformément au processus d'audit existant. 
 
 
7.4.5.6. Expositions selon l’approche IRB 

 
Le groupe Crelan utilise des modèles IRB pour calculer les exigences de fonds propres pour les expositions 
des PME et des particuliers : 

• Le portefeuille de détail avant titrisation mesuré à l'aide des modèles IRB a augmenté, passant de 
44.975 millions d'EUR à la fin de 2022 à 45.293 millions d'EUR à la fin de 2023. La qualité du 
portefeuille de détail s'est améliorée en 2023 et les actifs pondérés en fonction des risques avant 
titrisation (hors add-on macroprudentiel) ont diminué de 4.058 millions d'EUR en 2022 à 3.529 
millions d'EUR à la fin de 2023. Cette diminution des actifs pondérés est également due à la mise 
en œuvre du nouveau modèle ELBE au quatrième trimestre 2023. 

• Le portefeuille de PME mesuré par les modèles IRB a légèrement augmenté, passant de 1.610 
millions d'EUR à la fin de 2022 à 1.634 millions d'EUR à la fin de 2023. La qualité du portefeuille 
de PME est restée stable en 2023, ce qui a entraîné une légère augmentation des actifs pondérés en 
fonction des risques, qui sont passés de 498 millions d'EUR en 2022 à 505 millions d'EUR à la fin 
de 2023.  
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Au quatrième trimestre 2020, AXA Bank Belgium a émis une titrisation synthétique avec un transfert de 
risque significatif, comme expliqué dans la section 7.2.5, pour soutenir la croissance du portefeuille de prêts 
tout en optimisant l'équilibre risque-rendement. L'avantage en termes d'actifs pondérés en fonction des 
risques dans le secteur de la vente au détail est de -75 millions d'EUR à la fin de 2023. 
 
 
7.4.5.7. Planchers réglementaires 

 
Le groupe Crelan applique la limite inférieure statutaire de 10 % de LGD pour ses prêts hypothécaires. 
 
 
7.4.5.8. Réglementation spécifique belge 

 
À partir du deuxième trimestre 2022, l'add-on macroprudentiel sur les positions hypothécaires ne 
s'appliquera plus et sera remplacé par le Sector Systemic Risk Buffer ("SSRB"). La mesure macroprudentielle 
impose la création d'un coussin de capital CET1 sous la forme d'un coussin de risque systémique sectoriel 
pour les expositions immobilières résidentielles belges des banques utilisant des modèles internes pour 
calculer les expositions pondérées (banques IRB). Les expositions visées sont les mêmes que celles de la 
mesure précédente applicable jusqu'au 30 avril 2022, conformément à l'article 458 du CRR. En d'autres 
termes, les expositions immobilières visées par la mesure sont les expositions de détail couvertes par des 
biens immobiliers résidentiels situés en Belgique. Elles comprennent également les expositions partiellement 
ou totalement couvertes par des mandats hypothécaires et incluent à la fois les prêts en défaut et les prêts 
non en défaut.  
Ce coussin sectoriel pour le risque systémique est calculé en multipliant par 9 % les actifs pondérés en 
fonction des risques liés aux expositions pertinentes mentionnées ci-dessus. Contrairement à la précédente 
mesure de l'article 458 du CRR, cette mesure n'entraîne pas une augmentation des actifs pondérés en 
fonction des risques, mais la création d'un coussin de capital CET1 spécifique appelé coussin de risque 
systémique (sectoriel). Les exigences globales de fonds propres (OCR) pour le SSRB du groupe Crelan se 
situent à un niveau de 2,51 % à la fin du quatrième trimestre 2023. 
 
 
7.4.6. Perspectives macroéconomiques 
 
Au début de l'année 2023, les perspectives macroéconomiques étaient incertaines en raison des 
conséquences de la crise énergétique et de la guerre en Ukraine. L'éclatement de la guerre au Moyen-Orient 
a créé de nouvelles incertitudes et des risques géopolitiques. La hausse des taux d'intérêt a également été un 
événement macroéconomique clé en 2023. Le Groupe Crelan suit un ensemble d'indicateurs et de mesures 
et les a ajustés en 2023 pour refléter les incertitudes et les changements dans les perspectives 
macroéconomiques dans les chiffres financiers par le biais de superpositions de gestion et de changements 
de scénarios. 
 
Le changement le plus important est un ajustement des tendances des prix de l'immobilier, qui affecte 
directement la valeur des garanties du Groupe Crelan. En raison de l'augmentation des taux d'intérêt, 
l'évaluation actuelle des propriétés n'est pas considérée comme durable et le Groupe Crelan pense qu'une 
correction aura lieu, avec une baisse des prix dans les années à venir. 
 
D'ici à la fin de 2023, le groupe Crelan a défini trois scénarios macroéconomiques pour les années à venir, 
conformément au processus et à la méthodologie définis en interne. Ces scénarios sont présentés dans les 
tableaux ci-dessous. Le scénario de base prévoit une croissance lente du PIB dans les années à venir, avec 
un taux de chômage stable13. Les prix nominaux des logements devraient baisser dans les années à venir en 
raison de la hausse des taux d'intérêt. 
Le scénario défavorable repose sur une vision plus pessimiste des années à venir. Une baisse du PIB est 
prévue pour 2024. Cette baisse est due à une vision plus pessimiste des conséquences de la crise énergétique 
et de l'inflation. Dans ce scénario, une reprise fragile se produit en 2025. Le chômage augmente fortement, 

 
13 Le taux de chômage pour 2023 était de 5,70 % (sur la base des chiffres disponibles à la fin de 2023). 
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tandis qu'une baisse plus importante des prix de l'immobilier est prévue. À l'inverse, le scénario de reprise 
suppose des perspectives économiques plus favorables que les scénarios de base. Toutefois, les prix de 
l'immobilier restent inférieurs à ceux des scénarios de base. Cependant, les prix des logements restent stables. 
Cependant, les prix des logements continuent de baisser en raison du niveau actuel insoutenable dans un 
environnement de taux d'intérêt plus élevés. 
 
Le groupe Crelan considère que le scénario de reprise est très improbable. Par conséquent, en vertu de la 
norme IFRS9, une pondération de 5 % est attribuée à ce scénario. Le scénario de base a un poids de 60 % 
et les scénarios défavorables ont un poids de 35 %. 
 
Ces scénarios et les pondérations correspondantes entraînent une augmentation des provisions au niveau 
du groupe Crelan, car les perspectives concernant les prix de l'immobilier (et la valeur des garanties qui en 
découle) sont négatives. Il convient de noter que de nombreuses incertitudes subsistent quant aux 
conséquences de la crise énergétique et à l'issue de la guerre en Ukraine et au Moyen-Orient. Dans ces 
circonstances, des recouvrements de gestion ont également été mis en place (voir 7.4.1.1.2). 
 

 
 

 
 

 
 

 
7.4.6.1. Sensibilité des pertes de crédit attendues (ECL) aux perspectives macroéconomiques 

 
L'ECL a été calculé pour chacun des scénarios macroéconomiques définis en interne (scénario de base, 
scénario défavorable et scénario de reprise)14. Ces calculs permettent de mesurer la sensibilité du niveau de 
l'ECL aux perspectives macroéconomiques. Le tableau ci-dessous présente les résultats. Comme on peut le 
voir, l'ECL est le plus faible dans le scénario de hausse et le plus élevé dans le scénario de baisse. La sensibilité 
au scénario macroéconomique est principalement influencée par les prix de l'immobilier, qui ont un impact 
direct sur les recouvrements de prêts non performants. L'évolution des prix de l'immobilier est la plus 
négative dans le scénario défavorable. 
 

 
 
 
Il convient de noter que les résultats figurant dans le tableau ci-dessus ne tiennent pas compte des mesures 
de gestion. 

 
14 Les pondérations pour le quatrième trimestre 2023 sont les suivantes : 60 % pour le scénario de base, 35 % pour le 
scénario de baisse et 3 % pour le scénario de hausse. 
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7.5. Risque de crédit de contrepartie 
 
Le groupe Crelan utilise différents types de produits dérivés pour couvrir les risques de son bilan. Pour 
mesurer le risque de crédit de la contrepartie de ces produits dérivés, nous tenons compte de l'évolution 
future possible de la valeur du produit dérivé en cas de défaillance de la contrepartie. Pour ce faire, les 
produits dérivés sont évalués après avoir subi des chocs de marché. Les pertes causées par ces chocs de 
marché doivent rester inférieures à la limite de contrepartie autorisée. 
 
Outre les produits dérivés, le groupe Crelan négocie régulièrement des contrats de repo dans lesquels ses 
propres obligations sécurisées sont échangées contre des liquidités ou un actif éligible au LCR. Comme les 
obligations sécurisées émises en propre ne sont pas incluses dans le coussin de liquidités du ratio de 
couverture des liquidités, ce type de contrat de rachat a un effet positif sur le LCR (voir section 7.3 Risque 
de liquidité). Pour mesurer le risque de crédit de la contrepartie sur les mises en pension, on utilise une 
méthode similaire à celle utilisée pour les produits dérivés : des chocs de marché sont appliqués à tous les 
titres placés et reçus. Ces chocs reflètent les fluctuations futures possibles des titres en cas de défaut de la 
contrepartie. En outre, une décote supplémentaire est appliquée en cas de risque de mauvaise orientation.  

 
L'exposition du groupe Crelan aux produits dérivés et aux transactions sur le marché monétaire, décrits dans 
la section précédente, est limitée par une politique très stricte concernant les exigences en matière de 
garanties. L'exposition à ces transactions fait l'objet d'un suivi quotidien du risque de crédit et des garanties 
sont déposées quotidiennement auprès des contreparties du marché et des parties centrales de 
compensation. Les garanties échangées se limitent à des liquidités et à des titres de haute qualité afin de 
garantir une atténuation adéquate de l'exposition au risque de crédit. 
 
Accords d'atténuation des risques 
Pour tous les produits dérivés, il est obligatoire de conclure un "contrat-cadre ISDA" et un "contrat de 
service de garantie" ('Collateral Service Agreement' - CSA)). Ces CSA doivent être conformes à la 
réglementation EMIR. Les nouvelles transactions ne sont pas autorisées avec les contreparties avec 
lesquelles aucun CSA conforme à la réglementation EMIR n'a été conclu. Pour les opérations de repo, il est 
obligatoire de conclure un "Global Master Repurchase Agreement". Toute nouvelle contrepartie doit être 
soumise et approuvée par le Comité des risques du bilan. 
 
Exposition au défaut  
Dans cette section, nous donnons un aperçu de notre exposition au risque de défaut de la contrepartie par 
rapport à l'activité de la salle de marché, tant pour les produits dérivés que pour les opérations de repo. 
Nous utilisons la définition prudentielle, qui tient compte de la nature des instruments et simule le montant 
de l'exposition au risque de défaut de la contrepartie. Nous utilisons la définition légale, qui tient compte de 
la nature des instruments et simule le montant de l'exposition en cas de défaut de la contrepartie. Cette 
exposition est utilisée pour calculer les actifs pondérés en fonction des risques et les exigences de fonds 
propres. 
 

(i) Repo et reverse repo 
L’exposition réglementaire de l’activité de repo est calculée de la manière suivante : 
 

• Toutes les transactions sont regroupées par ensemble de compensation. La garantie reçue dans le 
cadre du netting est déduite de l’exposition.  
 

• Des décotes prudentielles pour volatilité sont appliquées aux titres non monétaires reçus/placés 
dans le cadre de l'opération de repo. Ces décotes reflètent l'évolution négative potentielle des titres 
échangés. 
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Au 31 décembre 2023, l’exposition réglementaire de l’activité de repo s’élevait à 151 millions d’EUR ; 

• dont 96 millions d’EUR sont dus à la différence entre l’exposition et les garanties reçues ; 
• dont 55 millions d’EUR résultent des corrections pour volatilité fondées sur les paramètres 

prudentiels appliquées aux titres comptabilisés et reçus. 
 

(ii) Produits dérivés 
La méthode réglementaire pour déterminer l’exposition en cas de défaut des contreparties de produits 
dérivés comprend les étapes suivantes : 
 

a) Les transactions sont regroupées en "ensembles de compensation", dans lesquels il est légalement 
possible de rassembler les valeurs de marché positives et négatives, les garanties reçues et les 
garanties données. Le résultat de ce calcul est le coût de remplacement net, plafonné à zéro en cas 
de somme négative ; 

b) Pour chaque transaction, un facteur de risque est déterminé, qui reflète l’évolution négative possible 
de la valeur de la transaction en cas de défaut de la contrepartie ; 

c) (a) et (b) sont additionnés et multipliés par le facteur alpha réglementaire de 1,4. Le résultat de ce 
calcul donne l’exposition en défaut pour chaque contrepartie. 

 

Nous avons également divisé l'exposition entre l'exposition aux contreparties bilatérales et l'exposition à la 
plateforme centrale de compensation (('Central clearing platform' - CCP)) pour les swaps de taux d'intérêt 
auxquels nous accédons par l'intermédiaire des courtiers en compensation HSBC et ABN Amro. 
 
Les résultats agrégés au 31 décembre 2023 sont présentés étape par étape ci-dessous. 
 

a) La somme de toutes les valeurs de marché positives s’élève à 1.003 millions d’EUR. Ces montants 
de valeurs de marché positives sont neutralisés par des valeurs de marché négatives (22 millions 
d’EUR de valeurs de marché négatives). Cette neutralisation va au-delà de la simple compensation 
comptable des éléments hors bilan qui est basée sur les droits d'équilibrage juridiquement 
exécutoires. Au total, le Groupe Crelan a donné 42 millions d’EUR de garanties et a reçu 926 
millions d’EUR de garanties. Cela conduit à un coût de remplacement net de 678 millions d’EUR. 

b) La somme des facteurs de risque s’élève à 161 millions d’EUR. Pour clarifier, il s'agit du calcul 
prudentiel de l'évolution négative du portefeuille de produits dérivés en cas de défaut simultanée 
de toutes les contreparties dans des conditions de marché tendues. 

c) Après application du facteur alpha prudentiel de 1,4, nous arrivons à une exposition totale en 
défaut de 1.175 millions d’EUR dans des conditions de tensions sur les marchés et au défaut 
simultané de toutes les contreparties. Dans des conditions stables, cette exposition s’élève 
toujours à 678 millions d’EUR. Il est important de noter que 591 millions d’EUR proviennent 
des exigences élevées en matière de garantie de la contrepartie centrale LCH Clearnet. 

  
Le Groupe Crelan a des normes très élevées concernant la qualité de ses contreparties et aucun des produits 
dérivés n’est en souffrance ou déprécié. 
 
Risque de concentration 
Le Groupe Crelan respecte les exigences réglementaires concernant la limitation des grands risques, selon 
lesquelles l'exposition à un groupe de contreparties liées ne peut dépasser 25 % des fonds propres éligibles. 
En raison de la diversification des contreparties, le risque de concentration du Groupe Crelan est très faible 
: il n'y a pas d'exposition à des groupes de clients liés dépassant 10 % des fonds propres éligibles.  
 
 

7.6. Risque de marché 
 
Pour le risque de marché, le Groupe Crelan opère une distinction entre le risque de marché lié au 
"portefeuille de négociation" (nomenclature comptable) et le risque de taux d’intérêt lié au "portefeuille 
bancaire". Le portefeuille de négociation comprend tous les instruments financiers utilisés dans le cadre 
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d’activités de négociation spécifiques. Le Groupe Crelan n’exerce aucune activité de négociation pour son 
propre compte. Les instruments financiers relevant de la nomenclature comptable "portefeuille de 
négociation" englobent le traitement des ordres secondaires des clients pour l’activité du marché des changes 
(Forex), des euro-obligations et des billets structurés. Le portefeuille bancaire comprend tous les autres 
instruments financiers qui n’appartiennent pas au portefeuille de négociation. Il s’agit principalement des 
activités de détail de la banque. 

 
 
7.6.1. Risque de taux d’intérêt Portefeuille bancaire  
 
Le risque de taux d'intérêt dans le portefeuille bancaire est défini comme le risque d'une diminution de la 
valeur économique ou du produit net d'intérêts du portefeuille bancaire en raison des variations des taux 
d'intérêt et des marges. 
 
Le risque de taux d’intérêt du Groupe Crelan provient principalement des produits/activités suivants : 
 

• En tant que banque de détail principalement, le Groupe Crelan attire les dépôts de détail 
(principalement les comptes épargne et les dépôts à vue) et accorde des prêts aux particuliers 
(principalement des prêts hypothécaires) ; les premiers ont généralement des échéances plus courtes 
que les seconds. L’asymétrie des échéances de ces produits entraîne un risque de taux d’intérêt ; 
plus précisément, un risque lié à la courbe de rendement. 
 

• La majeure partie des dépôts de détail du Groupe Crelan sont non échus avec des taux, bien que 
discrétionnaires par nature, liés indirectement aux taux du marché en raison d’un environnement 
bancaire fortement concurrentiel. En outre, les comptes épargne en Belgique bénéficient d’un taux 
plancher légal de 11 points de base. Ces caractéristiques sont prises en compte dans des modèles 
spéciaux intégrés dans la gestion globale du risque lié à la courbe de rendement du Groupe Crelan, 
mais qui, à leur tour, donnent lieu à un risque de modèle.  
 

• Les prêts hypothécaires belges, qui constituent la plus grande part des prêts aux particuliers du 
Groupe Crelan, sont principalement des prêts hypothécaires à taux fixe (82 %) et les prêts 
hypothécaires à taux variable sont tous assortis de plafonds qui créent une couverture partielle du 
taux d’intérêt pour le client. Tous les prêts hypothécaires se caractérisent par une option légale de 
remboursement anticipé, assez peu coûteuse pour le client. Au cours des dernières années, cette 
caractéristique s’est traduite par d’importantes vagues de remboursement anticipé. Ce risque de 
remboursement anticipé est également pris en compte dans des modèles spéciaux intégrés dans la 
gestion globale du risque de taux d’intérêt du Groupe Crelan. 
 

• Une autre spécificité du marché belge des prêts hypothécaires est le fait que les taux des prêts 
hypothécaires à taux variable des clients sont indexés sur les taux OLO et légalement plafonnés. 
Ces caractéristiques créent respectivement un risque de base et un risque lié aux options (cap).  
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7.6.1.1. Gestion du risque de taux d’intérêt  

 

7.6.1.1.1 Politique de risques, cadre de limites et rapports  

 
Cadre de risques 
Le risque de taux d’intérêt dans le portefeuille bancaire est largement couvert dans le cadre d’appétence au 
risque du Groupe Crelan : 
 

• Les déclarations d’appétence au risque les plus stratégiques du Groupe Crelan en matière de 
solvabilité, de bénéfice et de valeur ont défini un coussin à conserver au-dessus des exigences 
réglementaires en fonction, notamment, de la sensibilité du revenu net d’intérêts du Groupe Crelan. 

• Les tests de valeurs aberrantes réglementaires sont inclus dans les déclarations stratégiques d'appétit 
pour le risque.  

• Des déclarations spécifiques sur l'appétit pour le risque fonctionnel fixent des limites à la sensibilité 
de la valeur économique des fonds propres ('Economic Value of Equity' – EVE) et du revenu net 
d’intérêts ('Net Interest Income' – NII) du portefeuille bancaire du groupe Crelan.  

• Outre les limites susmentionnées, des indicateurs opérationnels sont utilisés pour surveiller toutes 
les autres composantes du risque de taux d'intérêt (risques de base, d'option et de spread).  

 
En outre, les activités de trésorerie incluses dans le portefeuille bancaire du Groupe Crelan sont également 
soumises à des limites de sensibilité et de VAR qui font l’objet d’un suivi quotidien. 
 
Rapports sur les risques 

Les principaux rapports du Groupe Crelan sur le risque de taux d’intérêt dans le portefeuille bancaire sont 
inclus dans le rapport mensuel du Comité des risques du bilan (BSRC) et dans le rapport trimestriel sur les 
risques.  
Ces rapports comprennent les indicateurs de risque suivants : 

• Sensibilité de la valeur économique du portefeuille bancaire à différents scénarios de taux : 
déplacements parallèles de -200 points de base à +300 points de base, scénarios de pentification de 
la courbe et d’aplatissement de la courbe. 

• Sensibilité du revenu net d’intérêts du portefeuille bancaire à différents scénarios de taux : 
déplacements parallèles de -200 points de base à +300 points de base, scénarios de pentification de 
la courbe et d’aplatissement de la courbe. 

• Gaps d’échéances et de taux (cumulatifs inversés). 

• Indicateurs de sensibilité réglementaires de la valeur économique et du revenu net d’intérêts. 

• Analyse de la valeur en risque (Value at Risk - VAR) à 99,9 % (dans le rapport trimestriel sur les 
risques).  

• Indicateurs spéciaux du risque de capitalisation, risque de modèle, risque de base OLO et risque de 
base Euribor. 

 
Cet ensemble d’indicateurs fournit au BSRC une vue d’ensemble de toutes les sous-composantes de 
l’IRRBB. Ils sont produits par un outil de gestion IRRBB spécial géré en coordination entre les services 
ALM et Risk Management. 
 

7.6.1.1.2 Politiques relatives aux techniques de couverture et d’atténuation des risques 

 
Le Groupe Crelan applique les politiques de couverture suivantes pour atténuer le risque de taux d’intérêt 
dans son portefeuille bancaire : 

• Afin de maintenir les sensibilités aux taux d’intérêt dans les limites réglementaires et internes, la 
banque gère activement un portefeuille de produits dérivés dans le cadre de ses activités de 
portefeuille bancaire. La production mensuelle d'actifs et de passifs de détail (y compris le pipeline) 
est systématiquement couverte afin de maintenir les niveaux d'exposition du groupe Crelan dans la 
fourchette souhaitée. 



Groupe Crelan 
Comptes annuels consolidés 2023 
___________________________________________________________________________________ 

138 

 

• Le risque de plafonnement des prêts hypothécaires à taux variable est couvert par une politique 
active d'achat de caps de marché et de swaptions. 

• Le risque de base OLO intégré dans les prêts hypothécaires à taux variable est couvert par le 
maintien d’un portefeuille OLO : la baisse des spreads OLO générant des revenus plus faibles sur 
les prêts hypothécaires est ensuite compensée par des plus-values sur les OLO. 

 
Le risque de remboursement anticipé est géré au moyen de modèles spécifiques (chez Crelan et AXA Bank 
Belgium), comprenant des remboursements anticipés naturels et dépendants des intérêts, ainsi qu'un 
ajustement permanent de la position totale du risque de taux d'intérêt du groupe Crelan au niveau souhaité 
(couverture delta). L'objectif est d'harmoniser complètement les modèles de remboursement anticipé d'ici 
2024. 
 

7.6.1.1.3 Exposition au risque de taux d’intérêt dans le portefeuille bancaire 

 
Le portefeuille bancaire du Groupe Crelan, y compris ses filiales, se compose principalement de prêts aux 
particuliers et d’investissements du côté de l’actif, d’épargne et de dépôts de détail et de financements à long 
terme hors détail, y compris les obligations sécurisées et les EMTN, du côté du passif. 

La plus grande part des prêts aux particuliers sont des prêts hypothécaires belges, dont 82 % sont assortis 
d’un taux d’intérêt fixe et 18 %, d’un taux d’intérêt flottant. Les intérêts des hypothèques à taux variable 
sont liés à l’évolution des taux OLO. La loi belge impose un plafond aux taux d’intérêt variables de ces prêts. 
Le tableau suivant reprend les valeurs de 2 indicateurs internes : le SI de la Banque ('Solvency Indicator' ou 
"indicateur de solvabilité") et le NII de la Banque. 

Le SI absolu de la Banque indique l’impact d’une hausse parallèle de 1 % des taux d’intérêt du marché sur 
la valeur économique du portefeuille bancaire. Le SI relatif de la banque exprime cet impact en pourcentage 
des fonds propres réglementaires. 

Le NII de la Banque indique l’impact d’un déplacement parallèle de 10 points de base vers le haut et vers le 
bas des taux d’intérêt du marché sur le résultat des intérêts du portefeuille bancaire. 

 

 
 
 
7.6.2. Risque de marché dans le portefeuille de négociation  
 
Le risque de marché dans le portefeuille de négociation du Groupe Crelan est le risque de perte résultant de 
mouvements défavorables des taux d’intérêt, des prix de marché ou des fluctuations des taux de change du 
portefeuille de négociation. Le Groupe Crelan a une faible appétence au risque de marché et le risque du 
portefeuille de négociation est donc très limité. 
 
 
7.6.2.1. Gestion du risque de marché  

7.6.2.1.1 Politique de risques, cadre de limites et rapports 

 
Le Groupe Crelan garde une approche très prudente du risque de marché de son portefeuille de négociation. 
Les expositions au risque de marché font l’objet d’un suivi continu. Ces expositions sont comparées à une 
limite globale de capital économique couvrant l’ensemble des risques de marché du Groupe Crelan. Cette 
limite d’appétit pour le risque est complétée par différentes limites de VaR et de sensibilité. Le service de 
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gestion des risques du Groupe Crelan utilise également des procédures de déclenchement et de transmission 
des alertes pour s’assurer que la banque reste dans ses limites prudentes d’appétence au risque de marché. 

 
Pour répondre aux exigences minimales de fonds propres de Bâle III, le Groupe Crelan utilise l’approche 
normalisée définie au titre IV du règlement CRD/CRR pour mesurer, surveiller, rapporter et gérer ses 
risques de marché.  
Cette approche mesure les composantes suivantes des risques de marché : 

 

• Risque général de taux d’intérêt 

• Risque spécifique de taux d’intérêt 

• Risque de change 
 
L’approche standard du risque de change s’applique à toutes les positions de la banque, c’est-à-dire aux 
positions des portefeuilles de négociation et bancaire. 
 

7.6.2.1.2 Politiques relatives aux techniques de couverture et d’atténuation des risques 

 
Le portefeuille de négociation est soumis à des seuils de signification qui ont été introduits par la Banque 
nationale de Belgique (BNB) en 2015 dans le cadre de la nouvelle législation bancaire belge. Pour AXA Bank 
Belgium, le "ratio non basé sur les risques" ('Non Risk Based Ratio'), qui est basé uniquement sur le volume, 
est bien inférieur au seuil défini par la BNB. Pour le Groupe Crelan, le "ratio basé sur les risques", qui reflète 
les risques sous-jacents, est aussi remarquablement inférieur au seuil réglementaire. Cela peut s’expliquer par 
la stratégie de risque de marché limité de son portefeuille de négociation, ce qui se traduit par de faibles 
actifs pondérés en fonction du risque de marché.  
 
En outre, le cadre de limites de risque du Groupe Crelan garantit que la VaR avec un niveau de confiance 
de 99 % et une période de détention de 1 jour ne dépasse pas 0,25 % des fonds propres T1, comme l’exige 
également la loi bancaire belge. 
 

7.6.2.1.3 Expositions au risque de marché pour le portefeuille de négociation 

 
Le risque de marché du Groupe Crelan se compose principalement du risque de taux d’intérêt. En outre, le 
risque d'actions découlant de l'émission d'Euro Medium Term Notes (EMTN) est faible, car le groupe 
Crelan couvre ce risque sur les marchés financiers. Par ailleurs, le Groupe Crelan n'est pas impliqué dans 
des activités de négoce de matières premières.  
 
Le Groupe Crelan propose également aux clients de détail des EMTN émis en externe. La conséquence de 
ce produit est que le front office convient d'une transaction avec l'émetteur externe 6 à 8 semaines avant 
l'émission de l'obligation. Conformément à la loi bancaire belge, ce produit est considéré comme une activité 
de portefeuille de négociation, car le Groupe Crelan supporte un certain risque de marché pendant cette 
période. Le Groupe Crelan calcule actuellement la VaR de l'EMTN de tiers de manière conservatrice. À la 
fin du mois de décembre 2023, le Groupe Crelan ne commercialisait pas ce type d'EMTN.  
 
Les activités mentionnées au paragraphe précédent sont surveillées de près par le service de gestion des 
risques du Groupe Crelan dans un cadre de limites très strict. La limite de VaR pour toutes les activités liées 
au portefeuille de négociation est fixée à 5,8 millions d’EUR. La VaR avec un niveau de confiance de 99,5 % 
et un horizon temporel de 10 jours est calculée quotidiennement à l’aide d’une simulation historique d’une 
série chronologique de deux ans. La VaR pour l’ensemble des activités du portefeuille de négociation 
fin 2023 est égale à 0,44 million d’EUR et donc bien inférieure à la limite prédéfinie. Enfin, ce modèle est 
soumis chaque année à un contrôle a posteriori approprié et à la validation par un auditeur externe, afin d’en 
préserver la précision et la pertinence. 
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7.6.3. Risque de change 
 
Le risque de change est le risque que la juste valeur ou les flux de trésorerie futurs d’un instrument financier 
fluctuent en raison des fluctuations des taux de change. Le Groupe Crelan applique une politique visant à 
minimiser l’exposition au risque de change. Toutes les positions résiduelles importantes sont 
systématiquement couvertes. Par conséquent, le Groupe Crelan n’avait aucune exigence de risque de change 
en 2023, car sa position nette de change n’a jamais dépassé 2 % de ses fonds propres.  
 
 

7.7. Risque opérationnel 
 
Le groupe Crelan définit le risque opérationnel comme le risque de perte résultant de l'inadéquation ou de 
la défaillance de processus internes, d'employés, de systèmes ou d'événements externes.  
 
Dans le cadre de Bâle, le risque opérationnel est divisé en 7 catégories : 
 

i. Fraude interne : rapports financiers frauduleux, activités financières abusives ou frauduleuses, ainsi 
que détournement d’actifs et autres fraudes internes  

ii. Fraude externe : vol et fraude, ainsi que fraude dans le système d’information  
iii. Pratiques d’emploi et de sécurité au travail : relations avec les employés, diversité et 

discrimination, environnement sûr, perte d’employés clés et gestion des talents 
iv. Pratiques liées aux clients, aux produits et aux activités commerciales : conformité, diffusion 

d’informations et devoir fiduciaire, pratiques commerciales ou de marché inappropriées, y compris 
les activités de conseil, violation de la réglementation et de la législation, activité non autorisée, 
défauts de production 

v. Dommage aux actifs physiques : catastrophes naturelles, vandalisme, terrorisme, etc. 
vi. Perturbation des activités et défaillances des systèmes : défaillances des systèmes et atteintes à 

la sécurité de l'information ; 
vii. Exécution, livraison et gestion des processus : erreurs de saisie de données, erreurs comptables, 

défaut de déclaration obligatoire, perte négligente d'actifs de clients, etc. 
 

Pour le Groupe Crelan, la définition du risque opérationnel inclut également le risque de conformité, qui est 
défini comme le risque de perte résultant de l’incapacité d’une institution à adopter des politiques, 
procédures ou contrôles appropriés, à se conformer à son obligation juridique découlant des lois, des 
règlements ou de tout autre type de contrats contraignants. 
 
Pour le Groupe Crelan, la définition du risque opérationnel exclut le risque de réputation et le risque 
stratégique. Cependant, lors de l’évaluation des impacts des risques opérationnels, les dommages potentiels 
causés à la réputation de Crelan sont pris en compte par un indicateur qualitatif, tandis que les dommages 
majeurs sont surveillés par le Comité de Direction. 

 
 
7.7.1. Gestion des risques opérationnels  
 
7.7.1.1. Politique de risque, cadre de limites et rapports  

 
Pour les fonds propres prudentiels, le groupe Crelan applique l'approche standardisée ('Standardised 
Approach' – TSA) (c'est-à-dire qu'elle est égale à la moyenne des exigences de fonds propres ('Own Fund 
Requirements' - OFR) pour toutes les lignes d'activité au cours des trois dernières années, tandis que l'OFR 
est le résultat de la multiplication du produit bancaire net par ligne d'activité par le coefficient bêta de la 
ligne d'activité) qui n'est mise à jour qu'à la fin de chaque année. 
Europabank applique l'approche de l'indicateur d'activité ('Business Indicator Approach'  - BIA). 
 
Le Groupe Crelan a mis en place un comité spécial (au niveau du Comité de Direction), le Comité d’audit, 
de risque et de conformité ('Audit Risk & Compliance Committee' - ARCC), pour gérer les risques d’audit, 
opérationnel, d’information et de sécurité, et de conformité. 
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Les équipes Risk & Compliance travaillent en permanence sur la "sensibilisation aux risques" au sein de 
l’ensemble de l’organisation (en organisant des formations pour les différentes branches d’activité, en 
participant à des projets d’envergure et à des lancements de produits, en mettant en place un réseau de 
correspondants Risques). Les domaines d'intérêt pour 2023 comprenaient la poursuite du déploiement de 
l'analyse des processus (construction de cadres de contrôle interne pour tous les processus et systèmes de 
Crelan, consistant en des risques clés et des contrôles d'atténuation des risques associés) et le renforcement 
de la gouvernance et de la gestion de l'informatique de l'utilisateur final. 
En outre, un exercice d'auto-évaluation des risques de haut niveau ('High Level Risk Self-Assessment 
exercise') (une auto-évaluation descendante des risques) a été réalisé à l'échelle de l'entreprise. 
 
Afin d’orienter ces activités, une charte de gestion du risque opérationnel ('ORM Charter'), ainsi qu’une 
charte et un manuel de contrôle interne ('Internal Control Charter en Handbook') ont été mis en place. La 
charte ORM inclut le cadre d’appétence au risque, dans lequel le champ d’application pour le risque 
opérationnel dans les procédures de Crelan est défini et surveillé. 

Le groupe Crelan utilise un outil GRC pour Crelan & AXA Bank Belgium qui combine toutes les activités 
ORM (collecte de données sur les pertes, identification et évaluation des risques, identification des contrôles, 
évaluation et test des contrôles, plans d'action) et peut utiliser les capacités de reporting et d'affichage intégré 
de l'application. 
 
Pour 2024, l'accent est mis sur la détection et la prévention de la fraude et des cyber-risques (piratage, 
phishing et attaques cyber/virus), les risques réglementaires (liés à MIFID, AML, etc.), les risques liés aux 
personnes (exposition des employés clés, pandémie, etc.) et le plan d'intégration et de migration. 
 
 
7.7.1.2. Politiques relatives aux techniques de couverture et d’atténuation des risques  

 
Des mesures d’atténuation sont définies pour nos risques opérationnels les plus importants. Différentes 
options sont possibles : 
 

• Transfert du risque (contrats d’assurance pour les incendies, les incidents de cybersécurité et la 
fraude des agents). 
 

• Plans d’action visant à renforcer la procédure et à réduire le risque à un niveau inférieur/acceptable. 
Ces plans d’action sont définis par l’entreprise, remis en question et suivis par les équipes Risque 
de 2e ligne et rapportés trimestriellement à la direction.  
 

• Éviter (une partie du) le risque, par exemple en abandonnant progressivement certaines activités ou 
en réduisant la portée des projets. 

 
Le Groupe Crelan surveille son risque opérationnel au moyen d’un tableau de bord des risques opérationnel, 
d’information et de conformité, dans lequel les indicateurs de risque clés ('Key Risk Indicators' – KRI) sont 
mesurés sur une base trimestrielle. Ces tableaux de bord sont présentés à l’ARCC chaque trimestre et sont 
conformes aux limites fixées dans le cadre d’appétence au risque opérationnel. En outre, un inventaire de 
tous les risques est tenu à jour dans notre outil GRC SCALA. Cet inventaire est revu annuellement ou de 
manière ad hoc. Des rapports périodiques sont également présentés à l'ARCC sur les principaux risques 
opérationnels pour Crelan. 

 
L’équipe Risque opérationnel et Contrôle interne effectue la surveillance et les tests de seconde ligne des 
contrôles clés, couvrant les principaux risques dans les procédures et les systèmes. Veuillez noter que pour 
AXA Bank Belgium, toutes les procédures ont été examinées et les contrôles ont été structurellement 
documentés et testés. Pour Crelan, les tests sont réalisés dans le cadre du projet d'analyse des processus, 
dont le déploiement est en cours et se poursuivra jusqu'en 2024. 
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7.7.1.3. Risques de sécurité 

 
Le Groupe Crelan définit le risque de sécurité comme une menace ou une vulnérabilité potentielle 
susceptible de compromettre ses opérations, ses actifs ou sa réputation. 

 
L'équipe chargée de la sécurité et de la protection de la vie privée est dirigée par le CSO (responsable de la 
sécurité) et fait partie de la deuxième ligne de défense. Le CSO rend compte au CRO (responsable des 
risques). 
 
L'équipe chargée de la sécurité et de la protection de la vie privée, qui est responsable des risques de sécurité, 
est composée de 3 divisions :  
 

1. Governance Risk & Compliance & Operational Resilience ;  

2. Technical & Physical Security ; 

3. DPO Office (Privacy) – en ligne directe avec le CRO. 

Les activités de gestion des risques de sécurité sont centralisées au sein de l’équipe Governance Risk and 
Compliance et exercées par l’expert en risques de sécurité. L’expert en risques de sécurité est chargé de 
coordonner la gestion des risques de sécurité au sein de toute l’équipe Security en Privacy.  

 
La mission de Security Risk Management est d’identifier, d’évaluer et de gérer les expositions aux risques de 
la banque d’une manière qui soutient l’atteinte de ses objectifs stratégiques, tout en protégeant la réputation 
et l’intégrité de la banque. Pour ce faire, nous fournirons des conseils indépendants et objectifs en matière 
de gestion des risques, en élaborant et en mettant en œuvre des politiques, des procédures et des contrôles 
efficaces en matière de gestion des risques, et en surveillant continuellement le profil de risque de la banque 
et en produisant des rapports à ce sujet. 

 
Les rôles et responsabilités comprennent, sans toutefois s’y limiter :  
 

• Identifier les risques potentiels de sécurité pour les actifs de l’organisation, y compris les actifs 
physiques, la propriété intellectuelle et les informations sensibles. 

• Évaluer la probabilité et l’impact des risques identifiés. 

• Inclure tous les risques de sécurité identifiés dans le registre des risques 

• Classer les risques par ordre de priorité en fonction de la probabilité et de l’impact de la menace 
potentielle. 

• Élaborer et mettre en œuvre un plan de gestion des risques qui comprend des mesures visant à 
atténuer ou à éliminer les risques identifiés. 

• Surveiller et examiner l’efficacité du plan de gestion des risques et apporter les changements 
nécessaires. 

• Communiquer avec la direction et les autres parties prenantes au sujet de l’état des risques de 
sécurité et de l’efficacité des mesures de gestion des risques. 

• L’équipe Security Risk Management est responsable de la mise en œuvre du plan de gestion des 
risques et de la surveillance de son efficacité, mais elle peut également faire participer d’autres 
services et employés pour l’identification, l’évaluation et l’atténuation des risques. 
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Le cadre de gouvernance qui sous-tend la gestion des risques de sécurité : 

 

 

  
En outre, la "sensibilisation aux risques de sécurité" est constamment mise en avant dans l'ensemble de 
l'organisation. En 2023, une feuille de route structurée de sensibilisation à la sécurité a été établie et mise en 
œuvre avec divers éléments tels que l'organisation de la journée annuelle de la sécurité, une formation 
continue de sensibilisation par le biais de la plateforme PHISHED et des publications régulières sur l'intranet 
de Crelan sur divers sujets liés à la sécurité pour s'assurer que tous les employés sont au courant des nouvelles 
menaces et des développements dans le monde de la sécurité. Pour guider les employés internes et externes, 
un nouveau registre général des risques de sécurité a été créé en 2023. En 2024, l'accent sera mis sur 
l'élargissement du champ d'application du registre des risques de sécurité afin de s'assurer que tous les risques 
de sécurité sont couverts, et sur la diffusion de la sensibilisation à la sécurité dans l'ensemble de 
l'organisation. 
En collaboration avec Operational Risk et afin d'accroître la sensibilisation aux risques (de sécurité) au sein 
du groupe Crelan, un exercice d'auto-évaluation des risques de haut niveau (une auto-évaluation descendante 
des risques) est réalisé chaque année à l'échelle de l'entreprise. 
La gestion des risques de sécurité utilise le cadre d'appétit pour le risque tel qu'il est inclus par le risque 
opérationnel dans sa charte ORM.  
 
En 2023, le projet conceptuel du nouveau cadre de contrôle de la sécurité et de la conformité de Crelan a 
été préparé. Sur la base de ce projet, l'équipe de projet a commencé à décrire les objectifs de contrôle et les 
contrôles mineurs liés à la sécurité pour assurer la conformité avec toutes les réglementations applicables 
(par exemple, DORA, GDPR, NIS2) et les exigences légales. Le déploiement du nouveau cadre de contrôle 
a commencé fin 2023 et se poursuivra tout au long de 2024. L'équipe de sécurité communique régulièrement 
avec la direction et les autres parties prenantes sur l'état des risques et l'efficacité des contrôles.  
 
Le groupe Crelan procède à des évaluations régulières de la sécurité. Ces examens sont menés par des 
équipes indépendantes qui évaluent les politiques et procédures ISMS de la banque, l'efficacité des contrôles 
et la conformité avec les normes et réglementations utilisées. Ce processus permet d’identifier les 
vulnérabilités, les domaines à améliorer et de démontrer aux clients et aux organismes de contrôle que le 
Groupe Crelan prend la sécurité au sérieux, et qu’il s’agit d’un aspect important de la stratégie globale de 
sécurité. Elle aide la banque à être consciente des menaces actuelles et à ajuster les mesures de sécurité en 
conséquence.  
 
 
7.7.1.4. Risques de conformité 

 
Le risque de conformité représente le risque qu’une institution et/ou ses employés soient sanctionnés au 
niveau judiciaire, administratif ou réglementaire en raison du non-respect des règles d’intégrité et de conduite 
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légale et réglementaire, avec pour conséquence une perte de réputation et un préjudice financier possible. 
Cette perte de réputation peut également être la conséquence du non-respect de la politique interne en la 
matière, ainsi que de ses propres valeurs et règles de conduite en termes d’intégrité des activités de 
l’institution. Une perte de réputation peut entacher la crédibilité de l’institution et de ses employés. La 
crédibilité représente l’élément fondamental pour pouvoir évoluer dans le secteur financier. 
 
Les risques de "compliance" peuvent être multiples :  
 

• Atteinte à la réputation, qui ternit l’image de Crelan,  

• Publicité négative qui nuit à la confiance des clients,  

• Sanctions judiciaires, y compris à l’encontre de personnes physiques dont la responsabilité serait 
mise en cause,  

• Sanctions administratives, qui peuvent entraîner des limitations ou des retraits d’agréments ou de 
licences,  

• Perte financière subie par la Banque du fait du non-respect des lois bancaires applicables, des 
réglementations externes émises par les autorités de contrôle (BNB/FSMA), ainsi que des codes de 
conduite ou des normes de bonnes pratiques applicables au secteur bancaire.  

 
La gestion des risques de conformité dans le Groupe Crelan est basée sur une politique d’intégrité générale, 
une charte de conformité, des politiques concernant les domaines de conformité et une politique de 
lancement d’alerte. Ces documents sont revus régulièrement pour tenir compte de l’évolution constante du 
cadre réglementaire et en raison des changements observés dans l’opinion publique. 
 
L’organisation et le fonctionnement du service Compliance sont les suivants :  
 
Le Compliance Officer (CO) qui coordonne et supervise la fonction de conformité. Le responsable de la 
conformité assume donc la responsabilité globale de la conformité de Crelan et de ses filiales et assure 
l’exécution de la politique d’intégrité.  
 
Une équipe de plusieurs conseillers et collaborateurs Compliance, avec une certaine spécialisation 
notamment :  
 

• Un groupe, principalement chargé des activités récurrentes liées à la prévention du blanchiment de 
capitaux et du financement du terrorisme ('Anti-Money Laundering and Countering the Financing 
of Terrorism - LBC/FT).  

• Une équipe consacrée à la formulation d’avis et à la réalisation d’analyses plus spécifiques ou ad hoc 
et qui traite également d’autres sous-domaines tels que la directive MiFID, la protection des 
investisseurs et des consommateurs, etc. 

• Un groupe dédié aux activités de surveillance. 
 
Des correspondants Compliance au sein de plusieurs services de la banque où ils exercent leur fonction 
principale.  
 
Le fonctionnement de cette structure est détaillé dans le rapport de Compliance annuel.  
 
Le service Compliance intervient dans plusieurs activités clés de la banque, en utilisant des politiques, des 
procédures et des contrôles de deuxième ligne. Il s’agit notamment des éléments suivants : prévention du 
blanchiment de capitaux et du financement du terrorisme, y compris dans le domaine de l’octroi et de la 
gestion des crédits, des sanctions et embargos, du respect des exigences légales et réglementaires en matière 
de MiFID, d’abus de marché, de conflit d’intérêts, de gouvernance des produits, etc. 
 
Le Groupe Crelan utilise un cadre général (politiques et procédures, formation et contrôles) pour s'assurer 
que la banque respecte toutes les exigences matérielles de l'Autorité des Services et Marchés Financiers 
(FSMA), de la Banque Nationale de Belgique (BNB) et d'autres autorités de régulation nationales et 
étrangères. Il existe cependant des domaines spécifiques dans lesquels les régulateurs attendent des mesures 
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correctives. Ces domaines sont la MiFID et l'AML. Crelan a lancé des plans correctifs qui comprennent 
toute une série d'actions liées aux domaines suivants : 
 

• Procédures de contrôle des transactions AML ; 

• Plateforme de vente pour les produits d'investissement. 

 

7.8. Autres risques 
 
7.8.1. Risque politique et réglementaire 
 
Les risques géopolitiques sont les risques associés aux conflits entre pays. Ces conflits peuvent aller de 
sanctions et de mesures protectionnistes à de véritables guerres et à attaques terroristes. 

 
Le risque géopolitique le plus important à l’heure actuelle est la guerre en Ukraine. Cette guerre affectera la 
qualité du portefeuille de prêts, compte tenu de l’inflation et de la hausse des prix de l’énergie. Les ménages 
seront touchés, ainsi que les entreprises dont la capacité de remboursement est limitée. Crelan est également 
fortement exposée à l’agriculture, où certains secteurs sont confrontés à la fois à une forte volatilité des prix 
de vente sur le marché et à une hausse des prix de l’énergie (par exemple, l’élevage porcin et l’horticulture 
sous serre). Outre cette guerre, d'autres conflits géopolitiques entraînent des effets similaires. 

 
Il est actuellement difficile d’évaluer l’impact financier potentiel sur la banque; cela dépendra de l’évolution 
de la situation géopolitique, mais jusqu’à présent, il n’y a aucun signe de détérioration du portefeuille. En 
Belgique, des mesures sociales protègent également les emprunteurs telles que l’indexation automatique des 
salaires ou les tarifs sociaux.  

 
Jusqu’à présent, Crelan n’observe aucun signe de détérioration de la qualité de ses emprunteurs ou de leur 
capacité de remboursement. En cas de difficultés futures, la banque prendra des mesures pour soutenir ses 
clients conformément aux procédures et règles de gestion des risques. 

 
Pour les secteurs agricoles intensifs fortement dépendants de l’énergie (par exemple, l’élevage porcin et 
l’horticulture), des directives prudentes s’appliquent en matière de prêts. L’exposition à ces secteurs 
représente une part limitée du portefeuille, compte tenu des limites de prêt sectorielles applicables et se 
concentre sur un petit nombre de contreparties que la banque connaît bien et qui sont régulièrement 
examinées par le comité. La banque a également constitué une provision collective de 12 millions d’EUR 
pour couvrir les incertitudes liées à ce secteur.  

 
Hormis l’impact secondaire du conflit sur le portefeuille de prêts du Groupe, ce dernier ne subit actuellement 
aucun autre impact significatif sur d’autres risques.  

 
Crelan a mis en place un certain nombre de mesures d’atténuation pour faire face à ce risque. Crelan suit de 
près la situation et rend régulièrement compte aux comités internes et à l’organisme de contrôle de l’impact 
de la crise sur le portefeuille de crédits. La banque évalue également les provisions liées à l’évolution des 
risques. Fin 2023, Crelan a augmenté l’overlay de gestion de 9,4 millions d’EUR par rapport à 2022 (montant 
total de 33 millions d’EUR). 

 
 

7.8.2. Risque de modèle 
 
Le risque de modèle est lié au risque que les décisions et les calculs soient liés à l’élaboration, à la mise en 
œuvre et/ou à l’utilisation erronée des modèles. Le Groupe est exposé à des risques de pertes ou à des 
conséquences négatives potentielles découlant de décisions fondées sur des résultats de modèles et des 
rapports de modèles incorrects ou mal utilisés. 
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7.8.3. Risque ESG 
 
Le processus général de gestion des risques relatif à l’identification, à l’évaluation et à la mesure, au traitement 
et au rapportage des risques s’applique également aux risques ESG. 

L’identification des risques du Groupe Crelan est effectuée au moins une fois par an avec la révision de la 
taxonomie des risques de la banque, qui inclut le risque ESG. Le risque ESG est considéré comme un facteur 
de risque affectant d’autres risques dans la taxonomie des risques. L’illustration ci-dessous montre comment 
les risques ESG peuvent entraîner d’autres risques (financiers) par le biais de canaux de transmission 
économiques. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Conformément à la définition de l’ABE15, la banque a défini les risques ESG comme les risques de tout 
impact financier négatif sur l’établissement découlant des impacts actuels ou futurs des facteurs climatiques 
et environnementaux, sociaux et/ou de gouvernance sur ses contreparties, ses actifs investis ou ses propres 
actifs et opérations. 

 
Il convient de noter que pour la gestion des risques, les risques climatiques, environnementaux, sociaux et 
de gouvernance sont pris en compte séparément dans les évaluations des risques et les plans d'action 
d'atténuation, l'accent étant actuellement mis davantage sur le pilier "climat et environnement". Les risques 
climatiques et environnementaux sont les risques de conséquences financières négatives pour l'institution 
découlant des effets actuels ou futurs du changement climatique ou de la dégradation de l'environnement 
sur ses contreparties, ses actifs investis ou ses propres actifs et opérations. Ces risques peuvent être divisés 
en deux groupes : les risques physiques et les risques de transition.  
 
Les risques physiques sont les risques de tout impact financier négatif sur l’établissement découlant des 
impacts actuels ou futurs d’un changement climatique sur ses contreparties, ses actifs investis ou ses propres 
actifs et opérations. Il s'agit notamment des risques liés à des événements météorologiques extrêmes 
fréquents - risques physiques aigus - et des risques liés à des changements climatiques progressifs - risques 
physiques chroniques.  
 
Les risques de transition désignent la perte financière de l’établissement qui peut résulter, directement ou 
indirectement, du processus d’ajustement vers une économie à plus faibles émissions de carbone et plus 
durable sur le plan environnemental pour ses contreparties, ses actifs investis ou ses propres 
actifs/opérations. Les risques liés à la transition comprennent les risques politiques et réglementaires, les 
risques technologiques, les risques liés à l'évolution du marché et les risques liés à l'évolution du sentiment 
des consommateurs et des investisseurs.  
 

 
15 Référence au paragraphe 38 (page 28) du rapport suivant de l’ABE : Document de discussion de l’ABE sur le 
risque ESG 

https://www.eba.europa.eu/sites/default/documents/files/document_library/Publications/Discussions/2021/Discussion%20Paper%20on%20management%20and%20supervision%20of%20ESG%20risks%20for%20credit%20institutions%20and%20investment%20firms/935496/2020-11-02%20%20ESG%20Discussion%20Paper.pdf
https://www.eba.europa.eu/sites/default/documents/files/document_library/Publications/Discussions/2021/Discussion%20Paper%20on%20management%20and%20supervision%20of%20ESG%20risks%20for%20credit%20institutions%20and%20investment%20firms/935496/2020-11-02%20%20ESG%20Discussion%20Paper.pdf
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À la suite de l’examen annuel de la taxonomie des risques de la banque, une évaluation des risques est 
effectuée afin de déterminer l’importance des risques identifiés. Dans le cadre de ce processus, une 
évaluation de l'importance relative du risque C&E est réalisée.  
 
Un premier exercice interne a été réalisé en 2022. Le résultat de cet exercice a été utilisé comme point de 
départ pour 2023, étant donné que cette évaluation a commencé avec la liste des facteurs de risque identifiés 
en 2022. Elle a examiné si chaque facteur de risque pouvait encore être considéré comme important et si la 
liste était complète. En outre, une ventilation a été faite entre les facteurs de risque physiques et de transition 
et par portefeuille (principalement les prêts hypothécaires privés, les prêts à la consommation et les prêts 
professionnels).  
 
L'étape suivante a consisté à évaluer chaque risque, en combinant des approches quantitatives et qualitatives. 
La partie quantitative de l'évaluation est une mise à jour significative de la méthodologie de 2022 et utilise 
des scénarios de crise publiquement disponibles comme point de départ pour différents facteurs de risque, 
dont l'impact est calculé et comparé à un seuil d'importance relative. Pour les facteurs de risque pour lesquels 
il est difficile de produire un scénario de crise, une approche qualitative a été appliquée, en utilisant une 
matrice SAT/FAT16 pour calculer un montant d'impact qui peut également être comparé au seuil 
d'importance relative. 
 
Une autre mise à jour importante par rapport à 2022 concerne l'horizon temporel. Au lieu d'utiliser le court, 
le moyen et le long terme, Crelan utilise maintenant quatre catégories pour ajouter plus de granularité : 

- Court terme : 1 an 

- Court à moyen terme : 1 à 5 ans 

- Moyen à long terme : 5 à 10 ans 

- Long terme : plus de 10 ans 

Risque de crédit 
Le risque de crédit désigne le risque de perte si un emprunteur ne rembourse pas un prêt. Chez Crelan, ce 
type de risque peut se produire avec des clients particuliers et professionnels. 
 
Hypothèques – risques de transition 

La performance énergétique joue un rôle de plus en plus important dans l'évaluation d'un logement. Les 
maisons dont la valeur PEB est inférieure peuvent perdre de la valeur à l'avenir, ce qui a un impact sur la 
valeur LGD (Loss Given Default). La consommation d'énergie supplémentaire pour ce type de logement 
peut également avoir un impact négatif sur la capacité de paiement ('Capacity To Pay' - CTP) et la probabilité 
de défaut (PD), compte tenu de la forte augmentation des prix de l'énergie. Comme cela est lié à des mesures 
de transition vers une économie à faible émission de carbone, il s'agit d'un risque de transition. 
 
Prêts professionnels – risques de transition 

Le principal risque est l'impact de diverses initiatives législatives qui ont une incidence sur les modèles 
d'entreprise des clients, comme la taxe carbone. Comme pour les hypothèques, ce risque est également lié 
aux mesures de transition vers une économie à plus faible intensité de carbone et constitue donc un risque 
de transition. 
 
Hypothèques & prêts professionnels – risques physiques 

Des conditions météorologiques plus extrêmes dues au changement climatique peuvent affecter la 
probabilité de défaut (PD) et la capacité de paiement (CTP). Les dommages causés par des événements tels 
que des inondations extrêmes peuvent obliger les clients à utiliser leur budget pour payer les primes 
d'assurance et les réparations nécessaires, ce qui exerce une pression sur la probabilité de défaut et la capacité 
de paiement. En outre, la valeur des garanties des prêts diminue également. 
 
  

 
16 Une matrice SAT/FAT permet de calculer l'impact financier et de le comparer au seuil de matérialité. Ainsi, les 
facteurs de risque peuvent être classés comme importants même s'ils ne sont évalués que qualitativement sur la base 
de deux axes : la fréquence et la gravité. 
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Risque opérationnel 
Les risques opérationnels sont définis comme les incertitudes et les dangers auxquels une entreprise est 
confrontée dans le cadre de ses activités. Le principal risque opérationnel est lié aux diverses modifications 
du cadre réglementaire. Il est crucial pour les institutions financières de mettre en œuvre correctement et à 
temps les exigences et les attentes des régulateurs en matière de reporting, tout en veillant à la disponibilité 
de données de haute qualité. Ce défi peut également être décrit comme un risque réglementaire. 
 
Risque de liquidité 
Le risque de liquidité est le risque qu'une entreprise ne dispose pas de suffisamment de liquidités pour faire 
face à ses obligations financières en temps voulu. Le risque de liquidité peut résulter d'un événement 
météorologique grave et de grande ampleur, entraînant des retraits de liquidités et une suspension temporaire 
des remboursements de prêts pour réparer les dégâts. Dans un scénario encore plus extrême, le changement 
climatique peut entraîner une dépréciation ou une réévaluation des actifs, provoquant des pertes dans les 
bilans des banques, perturbant l'infrastructure financière et ayant donc un impact négatif sur la liquidité des 
banques. Pour les banques qui dépendent des investisseurs institutionnels pour financer une partie de leurs 
opérations, un problème de réputation ou l'absence d'objectifs clairs en matière de durabilité peut limiter 
l'accès au marché et donc empêcher le refinancement, entraînant également un problème de liquidité. 
 
Risque de marché 
Les risques de marché sont des risques liés à des pertes potentielles dues à des changements dans les 
conditions du marché. La valeur des investissements peut varier parce que les émetteurs d'obligations ou 
d'actions sont également soumis au risque climatique, ce qui entraîne des fluctuations de la valeur de marché. 
 
Tous les risques importants connus et identifiés doivent être évalués et atténués par des techniques et/ou 
procédures d’atténuation adéquates. Pour s’assurer que les risques climatiques et environnementaux sont 
correctement intégrés dans la stratégie commerciale globale et le cadre de gestion des risques de la banque, 
ils ont été intégrés dans le cadre du rapport trimestriel sur les risques ('Quarterly Risk Report' - QRR) et 
dans la présentation des risques ('Risk Presentation' - RP) de la banque.  

 
La présentation des risques résume les principaux événements survenus au cours du trimestre et peut être 
considérée comme le résumé du rapport trimestriel d'activité. Les rapports décrits ci-dessus sont présentés 
chaque trimestre au Conseil d’administration, au Comité exécutif et au comité des risques, qui prennent des 
mesures sur la base des résultats des discussions tenues. Il convient de noter que la BCE est également 
informée des résultats du rapport trimestriel d'activité. Les différents risques climatiques sont suivis et 
évalués dans les différents organes de gouvernance applicables à l'entité Crelan. 
 
 
7.8.4. Risque lié à la pension 
 
Le Groupe définit le risque lié à la pension comme le risque de contributions supplémentaires aux régimes 
de pension appartenant au groupe et le risque de variation des résultats IAS19 et, par conséquent, de la 
solvabilité. Si le Groupe doit verser des cotisations supplémentaires importantes, cela pourrait avoir un effet 
négatif sur sa situation financière. 
 
 
7.8.5. Risque commercial 
 
Le risque commercial est le risque découlant de la stratégie commerciale à long terme d’une banque. Il s’agit 
de l’incapacité de la banque à suivre le bilan présumé, ce qui implique une incertitude quant aux bénéfices 
ou un risque de perte. Le risque commercial peut également découler d’un mauvais choix de stratégie de la 
part de la banque. Le risque commercial est identifié, mesuré et atténué au moyen de fonds propres et de 
procédures (scénarios ECAP + tests de résistance). Le scénario ECAP part du scénario du plan stratégique 
central et suppose des tensions sur les volumes de production de prêts hypothécaires et les marges sur une 
période de 3 ans (scénario défavorable). Le scénario de risque commercial est mis à jour en supposant des 
marges plus faibles (pertes et profits plus faibles) ainsi que des niveaux de production plus élevés (actifs 
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pondérés en fonction des risques plus élevés). En outre, le scénario prévoit une diminution des 
investissements des clients et une évolution négative du marché des actions. 
 
 
7.8.6. Risque de règlement 
 
Le risque de règlement est le risque qui survient lorsque les paiements ne sont pas échangés simultanément. 
Le cas le plus simple est lorsqu’une banque effectue un paiement à une contrepartie, mais ne sera pas 
rémunérée simultanément. Le risque est que la contrepartie soit en défaut de paiement avant d’avoir effectué 
le paiement compensatoire ou avant la livraison de l’instrument financier. 

 
Ce risque peut théoriquement apparaître dans plusieurs domaines chez le Groupe Crelan : opérations à 
risque de gros (opérations sur produits dérivés, opérations de change et opérations sur obligations) et 
opérations à risque de détail. Ce risque est considéré comme peu important par le Groupe Crelan. 

 
 
7.8.7. Risque de titrisation 
 
Le risque de titrisation est le risque lié à la mise en place d’opérations de titrisation telles que le rapportage 
réglementaire correct, la compréhension et la mesure du risque de transfert de crédit, les tests de résistance, 
etc. Le risque de titrisation est applicable depuis 2021, car AXA Bank Belgium a mis en place une opération 
de titrisation synthétique. Comme le Groupe Crelan calcule les exigences réglementaires de fonds propres 
selon l’approche SEC-IRBA, le risque est atténué par les fonds propres et les procédures. 
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8.  Sommaire des principales bases d'évaluation pour le reporting financier 
 

8.1. Généralités 
 
Les règles d'évaluation suivantes s'appliquent au Groupe Crelan (ci-après "Crelan" ou "le Groupe" ou "le 
Groupe Crelan"). Ces règles d'évaluation sont fondées sur les normes internationales d'information 
financière (IFRS) au 31 décembre 2022, telles qu'adoptées par l'Union européenne. Les règles d'évaluation 
qui ne sont pas spécifiquement mentionnées ci-après correspondent aux normes IFRS telles qu'adoptées 
par l'Union européenne. 
 
 

8.2. La consolidation 
 
Un investisseur contrôle une entreprise détenue lorsqu'il est exposé ou a droit à des rendements variables 
en raison de son association avec l'entreprise détenue et qu'il a la capacité d'influencer ces rendements en 
raison du pouvoir qu'il détient. 
 
En dérogation à ce principe, le Groupe a décidé, sur la base des principes de pertinence et d'immatérialité, 
de ne pas inclure certaines filiales dans leur intégralité aux fins des états financiers consolidés IFRS. Une 
filiale dont le total du bilan de l'exercice précédent est inférieur à 0,15% du total du bilan du Groupe Crelan 
est considérée comme non significative et, à ce titre, n'est pas incluse dans le périmètre de consolidation, 
sauf décision contraire du Conseil d'Administration. Il est inclus dans le bilan sous une ligne distincte 
"Participations dans des entreprises associées, des filiales et des coentreprises". 
 
Dans la préparation des états financiers consolidés, le Groupe Crelan intègre les états financiers individuels 
de toutes les entités à consolider, poste par poste, en additionnant des éléments semblables d'actifs, de 
passifs, de capitaux propres, de produits et de charges. 
 
Pour que les états financiers consolidés du Groupe présentent des informations comme s'il s'agissait des 
états financiers d'une entité économique distincte, les étapes suivantes doivent être suivies : 
 

• La valeur comptable de la participation dans chaque filiale et la quote-part dans les capitaux propres 
de chaque filiale sont éliminées en totalité; 

• Les positions du bilan et les gains et pertes résultant de transactions intra-groupes (y compris les 
produits, les charges et les dividendes) sont éliminés en totalité; 

• Les différences temporaires résultant de l'élimination des gains et des pertes sur les transactions au 
sein du Groupe sont soumises à la norme IAS 12, Impôts sur le résultat.  

 
 

8.3. Enregistrement dans le bilan 
 

8.3.1. Enregistrer / ne pas enregistrer dans le bilan 

 
Les actifs ou passifs financiers sont comptabilisés au bilan lorsque le Groupe est affecté par les dispositions 
contractuelles de l'instrument.  
Les actifs financiers ne sont plus repris dans le bilan dès que les droits contractuels sur les flux de trésorerie 
expirent ou que le Groupe transfère les droits contractuels sur les flux de trésorerie, transférant ainsi tous 
les risques et avantages associés au bien. 
C'est le cas dans le Groupe Crelan pour tous les prêts qui arrivent à échéance et ceux qui sont entièrement 
remboursés avant l'échéance. Toute différence entre la valeur comptable et le montant reçu est 
comptabilisée dans le compte de résultat. 
 
Les actifs financiers sont considérés comme "modifiés" si les flux de trésorerie contractuels sont renégociés 
ou autrement modifiés, sauf lorsque ces actifs financiers sont décomptabilisés ou réévalués périodiquement 
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(actifs financiers à taux variable). Dans ce cas, la valeur comptable brute de l'actif financier doit être 
recalculée (valeur actuelle des flux de trésorerie contractuels modifiés, actualisée au taux d'intérêt effectif 
initial) et la différence (gain ou perte de variation) doit être comptabilisée en résultat.  
 
Les passifs financiers ne sont plus repris dans le bilan lorsque les obligations contractuelles sont acquittées, 
annulées ou expirent. 
 
Une modification substantielle des conditions d'un passif financier existant ou d'une partie de celui-ci doit 
être comptabilisée comme la dissolution du passif financier initial et la comptabilisation d'un nouveau passif 
financier. Une modification de plus de 10 % de la valeur actuelle par laquelle les flux de trésorerie modifiés 
sont actualisés au taux d'intérêt effectif initial est considérée comme une modification "substantielle".  
Tous les coûts ou frais encourus sont comptabilisés dans le cadre du gain ou de la perte lié à la dissolution.  

 
 

8.3.2. Date de transaction et date de règlement 
 

Tous les passifs financiers du Groupe Crelan sont toujours comptabilisés au bilan à la date de règlement, à 
l'exception des passifs liés aux produits dérivés qui sont comptabilisés à la date de transaction. 
 
Tous les achats et ventes d'actifs financiers, qui doivent être réglés dans les délais impartis par la 
réglementation ou une convention de marché, sont comptabilisés au bilan à la date de règlement, qui est la 
date à laquelle un actif est livré au ou par le Groupe Crelan. Les actifs liés aux produits dérivés sont 
comptabilisés à la date de la transaction. 
 

 
8.4. Actifs financiers 
 
Le Groupe Crelan évalue les actifs financiers sur la base des règles définies dans la norme IFRS 9. 
La classification dépend des éléments suivants : 
 

• Le business model 

• Les caractéristiques des flux de trésorerie contractuels de l'actif financier 

• Des règles spécifiques 
 
 
8.4.1. Business model (modèle d'entreprise) 
 
La première étape du processus de classification consiste à déterminer le Business Model dans lequel l'actif 
est acquis. On distingue les modèles commerciaux suivants : 
 

• Hold To Collect : le modèle économique vise à recevoir des flux de trésorerie contractuels 

• Hold To Collect and Sell : le modèle économique vise à recevoir des flux de trésorerie contractuels 
ainsi qu'à vendre des actifs financiers 

• Autres modèles commerciaux (y compris le Trading) 
 
 
8.4.2. Flux de trésorerie contractuels de l'actif financier 
 
En ce qui concerne les flux de trésorerie contractuels, on évalue si les flux de trésorerie sont uniquement 
liés aux remboursements et aux paiements d'intérêts sur le principal en cours : le terme "Solely Payment of 
Principal and Interest" (SPPI) est utilisé. 
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8.4.3. Règles spécifiques 
 

• Le Groupe peut choisir d'utiliser les OCI (réserve de réévaluation directement dans les capitaux 
propres) pour traiter initialement les fluctuations de valeur qui sont normalement traitées par le 
biais du compte de résultat lors de l'acquisition d'instruments de capitaux propres. Ce choix est 
irrévocable. 

• Lors de la comptabilisation initiale et de manière irrévocable, le Groupe peut choisir d'évaluer un 
actif à la juste valeur avec les variations de valeur en résultat si ce choix élimine ou réduit de manière 
significative une asymétrie comptable ("Option de Juste Valeur"). 

 
 
8.4.4. Classifications 
 
Le tableau ci-dessous donne un aperçu des différentes classifications pouvant s'appliquer : 
 

Titres de créance Dérivés
Instruments de 

capitaux propres

Businessmodel hold 
to collect

Oui

Businessmodel hold 
to collect and sell

Non

Seul paiement principal et intérêts (SPPI)

Application fair value option

Coût amorti 
(Amortised cost)

Juste valeur par le biais des autres 
éléments du résultat global (Fair value 
through other comprehensive income)

Oui

Oui

Oui

Oui

Non Non

Juste valeur par résultat 
(Fair value through 

profit and loss)

Non

Non

Ja Oui

Businessmodel 
Trading

Oui

Oui

Choix pour juste valeur par 
le biais des autres éléments 
du résultat global (fair value 

through other 
comprehensive income)

Non

Oui

Non

 
Sur la base de la classification ci-dessus, on distingue les rubriques suivantes dans le bilan : 
 
 
8.4.4.1. Actifs financiers détenus à des fins de transaction 

 
Cette catégorie est évaluée à la juste valeur ("Fair Value") avec fluctuations de valeur comptabilisées dans le 
compte de résultat. A priori, Crelan n'effectue pas d'opérations de Trading. Les produits dérivés pour 
lesquels aucune relation de couverture effective ne peut être définie conformément aux règles IFRS sont 
inclus dans cette catégorie. 
 
 
8.4.4.2. Actifs financiers non commerciaux obligatoirement à la juste valeur par le biais du compte de résultat 

 
Cette catégorie est évaluée à la juste valeur avec les fluctuations de valeur par le biais du compte de résultat. 
Les titres de créance qui n'ont pas passé le test SPPI sont classés dans cette catégorie. 
 
8.4.4.3. Actifs financiers désignés à la juste valeur par le biais du compte de résultat 

 



Groupe Crelan 
Comptes annuels consolidés 2023 
___________________________________________________________________________________ 

153 

 

Cette catégorie est évaluée à la juste valeur, les fluctuations de valeur étant comptabilisées dans le compte 
de résultat. Cela inclut les titres que Crelan choisirait d'évaluer à la valeur de marché, les fluctuations de 
valeur étant comptabilisées dans le compte de résultat. 
 
 
8.4.4.4. Actifs financiers à la juste valeur par le biais des autres éléments du résultat global (Other Comprehensive 

Income) 

 
Cette catégorie est évaluée à la juste valeur, les fluctuations de la valeur étant comptabilisées dans les autres 
éléments du résultat global, via OCI. Cette catégorie comprend les instruments de capitaux propres pour 
lesquels Crelan a choisi de les évaluer à la juste valeur avec des fluctuations de valeur via d'autres éléments 
OCI car il s'agit d'intérêts durables à long terme. D'autre part, cette catégorie comprend également la partie 
du portefeuille obligataire détenue à des fins de liquidité, de gestion du bilan et d'optimisation du risque par 
rapport au rendement, c'est-à-dire les obligations détenues dans le modèle "Hold To Collect and Sell". 
 
Les variations de la juste valeur des dérivés qui font partie des couvertures de flux de trésorerie qualifiées 
sont également comptabilisées dans les autres éléments du résultat global (OCI). 
 
 
8.4.4.5. Actifs financiers au coût amorti 

 
Le portefeuille de crédit ainsi que les titres de créance selon le modèle de gestion Hold To Collect qui ont 
passé le test SPPI sont inclus dans cette catégorie. 
 
 
8.4.4.6. Reclassements 

 
Les actifs financiers ne peuvent être reclassés que si le Groupe Crelan change son modèle d'entreprise pour 
la gestion des actifs financiers. Les changements futurs d'un modèle d'entreprise ne peuvent se produire que 
sporadiquement et doivent résulter de changements externes ou internes importants dans les activités du 
Groupe Crelan qui sont visibles pour les parties externes. Toute modification d'un modèle d'entreprise doit 
être approuvée par les organes internes compétents et ratifiée par le Conseil d'Administration. Après un 
changement de modèle d'entreprise, le Groupe Crelan n'exercera plus d'activités basées sur l'ancien modèle 
d'entreprise. 
 
Les reclassements sont effectués uniquement de manière prospective et sans ajustement des gains, pertes 
ou intérêts comptabilisés précédemment : 
 

• reclassement du coût amorti à la juste valeur par le biais du compte de résultat : tout gain ou perte 
résultant de la différence entre le coût amorti précédent et la juste valeur est comptabilisé(e) dans 
le compte de résultat 

• reclassement de la juste valeur par le biais du compte de résultat au coût amorti : la juste valeur lors 
du reclassement est la nouvelle valeur comptable brute 

• reclassement du coût amorti à la juste valeur par le biais des autres éléments du résultat global (OCI): 
tout gain ou perte résultant de la différence entre le coût amorti précédent et la juste valeur est 
comptabilisé(e) dans les autres éléments du résultat global (OCI) 

• reclassement de la juste valeur par le biais des autres éléments du résultat global (OCI) au coût 
amorti : l'actif financier est reclassé à la juste valeur à la date de reclassement. En outre, le gain ou 
la perte cumulé(e) dans les autres éléments du résultat global (OCI) est retiré(e) des capitaux propres 
et ajusté(e) à la juste valeur de l'actif financier à la date du reclassement. 

• reclassement de la juste valeur par le biais du compte de résultat à la juste valeur par le biais des 
autres éléments du résultat global (OCI) : l'actif financier continue d'être évalué à la juste valeur. 

• reclassement de la juste valeur par le biais des autres éléments du résultat global (OCI) à la juste 
valeur par le biais du compte de résultat : l'actif financier continue d'être évalué à la juste valeur et 
le gain ou la perte cumulé(e) dans les autres éléments du résultat global (OCI) est reclassé(e) des 
capitaux propres au compte de résultat 
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8.4.5. Réductions de valeur 
 
Les pertes de valeur liées aux actifs financiers au coût amorti sont déterminées sur la base d'un modèle 
interne qui calcule la perte attendue. Les actifs financiers sont subdivisés en 3 stages conformément à la 
norme IFRS 9 : 
 

• Stage 1 : cette catégorie comprend les actifs qui n'ont pas connu d'augmentation significative du 
risque de crédit depuis que l'actif a été comptabilisé au bilan. Pour ces actifs, une perte de valeur est 
calculée sur la base de la perte attendue sur un horizon d'un an. 

• Stage 2 : cette catégorie comprend les actifs qui ont connu une augmentation significative du risque 
de crédit depuis la comptabilisation de l'actif au bilan. Pour ces actifs, une perte de valeur est calculée 
sur la base de la perte attendue sur un horizon temporel de la durée de vie totale de l'actif. 

• Stage 3 : cette catégorie couvre les actifs en défaut/ non performants. 
 
Le Groupe Crelan utilise des informations prospectives sur 3 ans. Les paramètres macro-économiques 
utilisés pour les provisions selon IFRS 9 (Stage 1 + 2) sont les suivants : 
 

• Le taux de croissance du PIB en Belgique (prévision sur 3 ans) ; 

• Taux de chômage en Belgique (prévision sur 3 ans) ; 

• L'évolution des prix de l'immobilier en Belgique (prévision sur 30 ans). 
 
Trois scénarios sont utilisés pour chaque paramètre17 : 
 

• Un scénario de Base ; 

• Un scénario Positif ; 

• Un scénario Négatif. 
 
Faible risque de crédit 
 
Le Groupe Crelan considère que le risque de crédit d'un instrument financier est faible si l'instrument 
financier : 
 

• présente un faible risque de défaillance 

• l'emprunteur a une forte capacité à faire face à ses obligations de trésorerie dans un avenir proche 

en tenant compte des changements dans les conditions économiques et commerciales qui 

pourraient réduire la capacité de l'emprunteur à faire face à ses obligations de crédit. 

 
Par conséquent, les expositions non liées à la vente au détail qui sont évaluées à la juste valeur par le biais 
des autres éléments du résultat global (OCI) et classées dans la catégorie "investment grade" (BBB- et plus) 
à la date de clôture sont automatiquement incluses dans le Stage 1 (pertes de crédit attendues sur un horizon 
de 12 mois). Pour les expositions souveraines, ce seuil est réduit à BB- et plus. 
 
 
8.4.5.1. Estimation du risque de crédit 

 
Pour déterminer si un actif est soumis à une augmentation significative du risque de crédit, une sélection de 
paramètres (ceux-ci peuvent varier en fonction de l'actif, par exemple la probabilité de défaut), ou l'évolution 
de ceux-ci, indique un risque de crédit accru. La présence d'au moins un de ces paramètres entraîne alors le 
transfert de Stage selon IFRS 9. Il s'agit de facteurs à la fois quantitatifs et qualitatifs qui peuvent évoluer 

 
17 Les poids attribués à chacun des scénarios au 31 décembre 2021 sont respectivement - par ordre de mention - de : 
55%, 15% et 30%. Le poids supérieur accordé au scénario pessimiste par rapport au scénario optimiste témoigne 
bien de la politique prudente choisie par le Groupe en matière de risque. 
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dans le temps. Un arriéré de 30 jours est utilisé comme filet de sécurité, ce qui signifie qu'une augmentation 
significative du risque de crédit est assumée à ce moment-là. 
 
Dans le portefeuille retail, le Groupe Crelan utilise la "probabilité de défaut" ("probability of default")comme 
critère pour déterminer s'il y a une augmentation significative du risque de crédit. Le Groupe Crelan transfère 
tous les instruments financiers dont la probabilité de défaillance a augmenté sur une période de 12 mois 
entre la première comptabilisation et la date du rapport d'un montant relatif et jusqu'à un maximum. Des 
déclencheurs supplémentaires sont alors : 
 

• mention négative dans la centrale de crédits aux particuliers 

• octroi de mesures de restructuration de crédit ("forbearance") 

• une liste de suivi individuel ("liste de suivi de crédit") des clients tenant compte, entre autres, d'un 

score individuel attribué à chaque client, d'une analyse périodique des clients dont le chiffre 

d'affaires est > 1 million d'EUR et des mesures de restructuration susmentionnées 

 
Dans le portefeuille non retail, une augmentation significative du risque de crédit est déterminée sur la base 
de la notation des instruments financiers, c'est-à-dire une diminution avec un nombre minimum de "crans" 
depuis la date d'achat et jusqu'à un certain niveau absolu (généralement inférieur à "investment grade"). 
 
 
8.4.5.2. Détermination de la perte de valeur 

 
La dépréciation elle-même est déterminée comme la perte future attendue sur les flux de trésorerie des actifs. 
En pratique, elle est calculée pour les actifs des Stages 1 et 2 comme un produit de la probabilité de défaut 
(PD : "Probability of Default"), de la perte en cas de défaut (LGD : "Loss Given Default") et de l'exposition 
en cas de défaut (EAD : "Exposure At Default") : 
 
PD : la probabilité de défaut dans un horizon temporel donné. 
EAD : l'exposition attendue au moment du défaut. (hors commerce de détail : exposition brute). 
LGD : différence entre les flux de trésorerie attendus sans défaut et les flux de trésorerie attendus en cas de 
défaut. 
 
Regroupement 
 
La modélisation des paramètres se fait sur une base collective. Les instruments financiers sont regroupés 
sur la base de caractéristiques de risque communes telles que : 
 

• type d'instrument 

• notations du risque de crédit 

• type de garantie 

• ratio prêt/valeur pour les prêts hypothécaires de détail 

• date de la comptabilisation initiale 

• échéance résiduelle 

• nombre d'années dans les comptes. 
 
Les regroupements sont revus régulièrement pour s'assurer que les différents groupes restent homogènes. 
 
Pour les actifs du Stage 1, une PD est calculée sur un horizon de 12 mois, pour les actifs de Stage 2 sur toute 
la durée. 
Pour les actifs du Stage 3, la dépréciation correspond à la différence entre les flux de trésorerie contractuels 
attendus et les flux de trésorerie futurs attendus (en tenant compte de la valeur temps). 
 
Les PD, LGD et EAD utilisés pour déterminer la dépréciation sont basés sur les PD, LGD et EAD utilisés 
pour le reporting prudentiel du risque de crédit (Bâle). Des ajustements sont effectués pour rendre ces 
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paramètres conformes aux exigences des IFRS. L'ajustement le plus important concerne le passage d'une 
moyenne pondérée sur une période plus longue ("Through The Cycle") à une provision à un moment précis 
dans le temps ("Point In Time"). En outre, les dispositions conservatrices demandées par les régulateurs 
sont supprimées et des éléments futurs sont ajoutés. 
 
Pour le portefeuille non retail, ces paramètres sont dérivés de données historiques et ajustés à des paramètres 
statistiquement significatifs. Il convient de noter que le portefeuille non destiné à la vente au détail se 
compose uniquement de positions de qualité supérieure (high investment grade) et essentiellement garanties: 
obligations d'État et supranationales, reverse repos et prêts garantis. Par conséquent, les pertes de crédit 
attendues sont non significatives. 
 
 
8.4.5.3. Défaut de paiement 

 
La définition du défaut est conforme aux orientations de l'EBA sur le défaut (EBA/GL/2016/07). 
  
Le défaut peut être traité selon des critères quantitatifs ou qualitatifs. Les mêmes critères que ceux utilisés 
pour la gestion du modèle interne de risque de crédit sont utilisés. Un arriéré important de plus de 90 jours 
est utilisé comme référence. 
 
Un actif financier du portefeuille non commercial est considéré comme étant en défaut dès que le défaut est 
identifié sur la base des termes du contrat. 
 
 
8.4.5.4. Dépréciations relatives à des actifs financiers achetés ou à des actifs financiers déjà dépréciés à l'origine 

 
A la date de clôture, le Groupe Crelan ne comptabilise comme perte de valeur pour pertes attendues sur les 
actifs financiers acquis ou les actifs financiers déjà dépréciés à l'origine que les changements cumulés des 
pertes de crédit attendues calculées sur la durée de vie totale des actifs, depuis leur comptabilisation initiale 
au bilan. 
 
Par la suite, à chaque date de reporting, le montant de la variation des pertes de crédit attendues calculées 
sur la durée de vie totale doit être comptabilisé comme un gain ou une perte de valeur. Ce faisant, les 
variations favorables des pertes de crédit attendues calculées sur la durée de vie totale doivent être 
comptabilisées comme un profit de dépréciation, même si les pertes de crédit attendues calculées sur la 
durée de vie totale sont inférieures au montant des pertes de crédit attendues incluses dans les flux de 
trésorerie estimés lors de la comptabilisation initiale. 
 
 

8.5. Passifs financiers 
 
Les passifs financiers sont les passifs financiers détenus à des fins de transaction, les dettes envers les 
établissements de crédit, les dettes envers les clients, les titres de créance, les dettes subordonnées et les 
autres financements. 
 
L'évaluation et l'affectation des résultats dépendent de la catégorie IFRS des passifs financiers, à savoir les 
passifs financiers détenus à des fins de transaction et les autres passifs financiers. 
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8.5.1. Passifs financiers détenus à des fins de transaction 
 
Le Groupe considère qu'un passif financier est détenu à des fins de transaction si : 
 

• il est acquis principalement dans le but de le vendre ou de le racheter à court terme ; 

• il s'agit de l'un des instruments financiers identifiés, contrôlés conjointement et pour lesquels il 
existe des indications d'un programme récent et effectif de contrôle des bénéfices à court terme ; 

• il s'agit d'un dérivé pour lequel aucune couverture formelle ne peut être documentée selon les règles 
IFRS. 

 
Les passifs détenus à des fins de transaction sont initialement évalués à leur juste valeur et les fluctuations 
de la juste valeur sont ensuite comptabilisées dans le compte de résultat. 
 
 
8.5.2. Passifs financiers désignés comme étant à la juste valeur par le biais du compte de résultat 
 
En outre, le Groupe peut faire le choix irrévocable, lors de la comptabilisation initiale, de désigner un passif 
financier (qui remplit par ailleurs les conditions pour être évalué au coût amorti) comme étant à la juste 
valeur par le biais du compte de résultat si cette désignation élimine ou réduit de manière significative une 
incohérence d'évaluation ou de comptabilisation qui résulterait de l'évaluation des actifs et des passifs ou de 
la comptabilisation des gains et des pertes sur une base différente. De plus, lorsqu'un contrat contient un 
ou plusieurs dérivés incorporés, le Groupe peut désigner l'ensemble du contrat hybride comme étant à la 
juste valeur par le biais du compte de résultat, sauf : 
 

• si le ou les dérivés incorporés ne modifient pas de manière significative les flux de trésorerie qui 
seraient autrement requis par le contrat ou; 

• s'il est clair, sans ou avec peu d'analyse, que la séparation du ou des dérivés incorporés n'est pas 
autorisée. 

 
Le Groupe a fait usage de cette possibilité dans le cas des EMTN (European Medium Term Notes) émis 
par AXA Bank Belgium ou AXA Belgium Finance (NL). 
 
Pour cette dernière catégorie, le Groupe a choisi de comptabiliser toutes les variations de la juste valeur en 
résultat, à l'exception des variations du risque de crédit du passif (DVA, Debit Valuation Adjustment) qui 
doivent être comptabilisées dans les autres éléments du résultat global (OCI), comme l'exige la norme IFRS9. 
 
 
8.5.3. Autres passifs financiers 
 
Les autres passifs financiers comprennent les dettes envers les établissements de crédit, les dettes envers les 
clients, les titres de créance, les (titres de) créance chirographaires subordonés (Senior non preferred debt), 
les dettes subordonnées et les autres passifs financiers.  
 
Il s'agit notamment de l'encours des dépôts à vue et à terme d'autres établissements de crédit auprès du 
Groupe Crelan, des dépôts à vue, des dépôts à terme et des comptes d'épargne des clients, ainsi que des 
certificats de dépôt (subordonnés). 
 
Les passifs financiers sont initialement comptabilisés à leur juste valeur, majorée des coûts de transaction 
directement imputables. Par la suite, les passifs financiers sont évalués au coût amorti en utilisant la méthode 
du taux d'intérêt effectif. Les amortissements périodiques sont comptabilisés dans le compte de résultat en 
tant que charges d'intérêts. 
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8.6. Juste valeur des actifs et passifs financiers 
 
La juste valeur des actifs et passifs financiers est le prix coté pour ces actifs et passifs ou des actifs et passifs 
similaires sur un marché actif (Niveau 1). S'il n'existe pas de marché actif pour un instrument financier, la 
juste valeur est déterminée en utilisant une analyse des flux de trésorerie actualisés basée sur des données de 
marché observables (Niveau 2). Si une évaluation de la juste valeur basée uniquement sur des données de 
marché observables n'est pas possible, la juste valeur est déterminée en utilisant des données non 
observables (Niveau 3). 
 
 

8.7. Cessions-rétrocessions de titres 
 
Les titres liés à une convention de cession de titres (Repo) restent à l'actif du bilan. Le passif qui découle de 
l'obligation de rachat d'actifs est inscrit au passif du bilan sous forme de dettes envers des établissements de 
crédit ou de dettes envers des établissements autres que de crédit, selon la contrepartie. 
 
Les titres liés à une convention de rétrocession de titres (Reverse Repo) ne sont pas comptabilisés au bilan. 
Toutefois, les fonds empruntés sont comptabilisés à l'actif du bilan en tant que créances sur les 
établissements de crédit ou créances sur les établissements autres que de crédit, selon la contrepartie. 
 
La différence entre le prix de vente et le prix de remboursement des titres est traitée comme un revenu 
d'intérêt, étalé sur la durée du contrat. 
 
 

8.8. Garanties financières fournies 
 
La première comptabilisation des garanties financières émises dans le bilan a lieu à la date du contrat. Elle 
est comptabilisée à sa juste valeur, qui correspond généralement à la contrepartie reçue pour la fourniture 
de la garantie financière. Si la prime reçue ne correspond pas aux pratiques du marché, la différence avec la 
juste valeur est immédiatement comptabilisée en résultat. 
 
Tout d'abord, la prime reçue est amortie pro rata temporis sur la durée du contrat. Cela se fait sur la base 
"contrat par contrat". Ensuite, on vérifie (sur la base d'un portefeuille) si aucune provision ne doit être 
constituée pour des évictions possibles ou certaines. Cette provision est actualisée si l'impact est significatif. 
 
La décomptabilisation a lieu à l'expiration du terme. En cas d'éviction, la garantie fournie sera radiée pour 
le montant garanti, qui a été constitué par la provision. 
 
 

8.9. Compensation d'un actif et d'un passif financiers 
 
Un actif financier et un passif financier sont compensés et le montant net est présenté au bilan uniquement 
si le Groupe a un droit juridiquement exécutoire de compenser les montants comptabilisés et a l'intention 
soit de procéder au règlement du passif sur une base nette, soit de réaliser l'actif et de régler le passif 
simultanément. 
 
 

8.10. Dérivés et transactions de couverture 
 
8.10.1. Comptabilisation et évaluation 
 
Les produits dérivés sont des instruments financiers dont la valeur varie en fonction de l'évolution du sous-
jacent (taux d'intérêt, taux de change, indice, action), qui nécessitent un investissement net initial faible ou 
nul et qui sont réglés à une date ultérieure. Les produits dérivés sont des instruments financiers tels que les 
swaps, les contrats à terme, les futures et les options (émis et achetés). 
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Tous les dérivés sont initialement comptabilisés à leur juste valeur. Les variations ultérieures de la juste 
valeur (hors intérêts courus) sont comptabilisées dans le compte de résultat. Les intérêts courus sont 
comptabilisés dans le compte de résultat pro rata temporis. 
 
Le Groupe classe les dérivés comme suit : 
 

• Les dérivés qui ne sont pas des dérivés de couverture sont détenus en tant qu'actifs ou passifs 
financiers détenus à des fins de transaction 

• Les dérivés de couverture. 
 
 

8.10.2. Couverture 
 
A l'origine du dérivé, le contrat est reconnu comme une couverture de juste valeur, qui couvre le risque de 
variation de la juste valeur d'un actif ou d'un passif comptabilisé. Le Groupe peut distinguer la couverture 
de la juste valeur d'un actif ou d'un passif individuel ("micro-couverture") et la couverture de la juste valeur 
d'un risque de taux d'intérêt d'un portefeuille ("macro-couverture"). Dans ce dernier cas, le Groupe définit 
un groupe d'instruments de couverture pour couvrir le risque de taux d'intérêt d'un groupe d'actifs et/ou de 
passifs financiers. 
 
Documentation 
 
Les dérivés de couverture répondent aux conditions et critères des instruments de couverture imposés par 
l'IAS 39. Les actifs et/ou passifs couverts répondent aux conditions et critères des éléments couverts définis 
dans l'IAS 39. Au début de la couverture, la relation de couverture est formellement désignée et documentée, 
de même que l'objectif de gestion des risques du Groupe et la stratégie de couverture. La documentation 
comprend l'identification du ou des instruments de couverture, du ou des éléments couverts, de la nature 
du risque couvert et de la manière dont le Groupe déterminera que le ou les instruments de couverture sont 
efficaces pour compenser l'exposition aux variations de la juste valeur du ou des éléments couverts. 
 
Tests d'efficacité 
 
Le Groupe ne conclut que des opérations de couverture qui sont hautement efficaces pour compenser les 
variations de la juste valeur attribuables au risque couvert à l'origine et au cours des périodes ultérieures. 
L'efficacité réelle des opérations de couverture est déterminée sur une base mensuelle. Le résultat du rapport 
entre la variation de la juste valeur du ou des instruments de couverture et le ou les éléments couverts doit 
se situer dans une fourchette de 80 à 125 %. Si tel n'est pas le cas, la relation de couverture est interrompue.  
 
Evaluation 
 
Le gain ou la perte résultant des variations de la juste valeur du ou des instruments de couverture est 
comptabilisé immédiatement dans le compte de résultat. Le gain ou la perte sur le ou les éléments couverts 
attribuable au risque couvert, d'une part, entraîne un ajustement de la valeur comptable de l'élément couvert 
et, d'autre part, est comptabilisé dans le compte de résultat. De cette manière, les variations de la juste valeur 
dans le compte de résultat dues à l'instrument ou aux instruments de couverture, d'une part, et à l'élément 
couvert ou au portefeuille des éléments couverts, d'autre part, sont entièrement ou partiellement 
compensées et toute inefficacité de la relation de couverture est comptabilisée en résultat.  
 
Si une relation de couverture ne répond plus aux critères de la comptabilité de couverture tels que définis 
par l'IAS 39, la relation de couverture est interrompue de manière prospective. Les dérivés de couverture 
sont reclassés en "Actifs ou passifs financiers détenus à des fins de transaction". La valeur comptable du ou 
des éléments couverts est alors traitée comme elle le serait selon les normes IFRS sans relation de couverture. 
Les variations de la juste valeur du passé présentées au bilan sont comptabilisées dans le compte de résultat 
sur la durée de vie restante du ou des éléments couverts. 
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Les produits et charges d'intérêts résultant des instruments de couverture, d'une part, et des positions 
couvertes, d'autre part, sont comptabilisés en résultat d'intérêts. 
 
 
8.10.3. Dérivés incorporés 
 
Un dérivé incorporé est une composante d'un contrat composite qui comprend également un contrat de 
base non dérivé. Par conséquent, certains des flux de trésorerie de l'instrument combiné évoluent de la 
même manière que ceux d'un dérivé autonome. 
 
Si un contrat composite comprend un contrat de base qui est un actif financier, la réglementation du 
paragraphe 8.4 s'applique à l'ensemble du contrat composite. 
 
Si un contrat composite contient un contrat de base qui est un passif financier, un dérivé incorporé est 
séparé du contrat de base et comptabilisé comme un dérivé si et seulement si : 
 

• les caractéristiques économiques et les risques du dérivé incorporé ne sont pas étroitement liés aux 
caractéristiques économiques et aux risques du contrat de base ; 

• un instrument distinct présentant les mêmes conditions que le dérivé incorporé répondrait à la 
définition d'un dérivé ; 

• l'instrument combiné n'est pas évalué à la juste valeur par le biais du compte de résultat (c'est-à-dire 
qu'un dérivé incorporé dans un passif financier évalué à la juste valeur par le biais du compte de 
résultat n'est pas séparé). 

 
Toutefois, si le contrat contient un ou plusieurs dérivés incorporés et que le contrat de base est un passif 
financier, le Groupe peut décider de désigner l'ensemble du contrat combiné comme étant à la juste valeur 
par le biais du compte de résultat, pour autant que les conditions de la section 8.5.2 "Passifs financiers 
désignés comme étant à la juste valeur par le biais du compte de résultat" soient remplies. 
 
 

8.11. Immobilisations corporelles 
 
Le Groupe traite les immobilisations corporelles suivant le modèle de coût. Cela signifie que les 
immobilisations corporelles sont comptabilisées au bilan à leur coût (y compris les coûts d'acquisition 
directement imputables), diminué du cumul des amortissements et du cumul des pertes de valeur. Le coût 
correspond au montant payé pour acquérir l'actif, majoré de tous les coûts directement imputables engagés 
pour le transfert de l'actif jusqu'à son lieu d'exploitation et/ou à sa mise en état pour permettre son 
exploitation de la manière prévue. 
 
Le montant amortissable d'un actif correspond à son prix d'achat diminué de sa valeur résiduelle. Dans la 
pratique, la valeur résiduelle est généralement insignifiante. Si tel est le cas, le Groupe a décidé de ne pas 
prendre en compte la valeur résiduelle lors de la détermination du montant à amortir. Les amortissements 
sont alloués sur la durée d'utilisation prévue de l'actif. La durée d'utilisation estimée d'un actif est révisée à 
chaque date de clôture. Les terrains et les œuvres d'art ne sont pas amortis mais font l'objet de dépréciations. 
La dotation aux amortissements de chaque période est comptabilisée dans le compte de résultat. 
 
Le Groupe utilise les durées d'amortissement suivantes : 
 

Bâtiments 
Gros œuvre bâtiments non commerciaux 33 ans 
Aménagements bâtiments non commerciaux 10 ans 
Gros œuvre bâtiments commerciaux 30 – 40 ans 
Aménagements bâtiments commerciaux 9 – 10 ans 

Hardware 5 ans 
Installations 10 ans 
Coffres 10 – 20 ans 
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Publicité lumineuse 3 – 5 ans 
Machines et matériels 3 – 5 ans 
Meubles 10 ans 
Matériel roulant 4 – 5 ans 

 
Les coûts d'entretien et de réparation sont comptabilisés dans le compte de résultat sur la période au cours 
de laquelle ces coûts sont encourus. Les coûts des pièces détachées sont capitalisés et ensuite amortis si ces 
dépenses procurent des avantages économiques futurs au Groupe. La valeur comptable potentielle des 
pièces remplacées est décomptabilisée. 
 
Le profit ou la perte résultant du retrait d'un actif du bilan en raison d'une désaffectation ou d'une 
suppression est comptabilisé dans le compte de résultat. Si un actif est détruit, le montant restant à amortir 
est immédiatement porté au compte de résultat. 
 
Si une immobilisation corporelle est détenue en vue de la vente, elle est classée comme détenue en vue de 
la vente, les amortissements sont arrêtés et l'actif est évalué au plus bas de sa valeur comptable et de sa juste 
valeur diminuée des coûts de la vente. 
 

 
8.12. Autres immobilisations incorporelles 
 
Une immobilisation incorporelle est un actif non monétaire identifiable sans forme physique qui n'est 
comptabilisé au bilan que s'il est probable que les avantages économiques futurs attendus pouvant être 
attribués à l'actif iront à l'entité et que son coût peut être déterminé de façon fiable. 
 
Les autres immobilisations incorporelles concernent des logiciels achetés ou générés en interne à usage 
interne et des fichiers clients achetés. Pour les logiciels générés en interne, seuls les coûts de développement 
directement attribuables aux logiciels terminés et utilisés efficacement dans le but de générer des avantages 
économiques sont activés. 
 
Une immobilisation incorporelle est évaluée au prix coûtant lors de la comptabilisation initiale. Ensuite, le 
modèle de coût est appliqué. Le logiciel est repris au bilan au coût, diminué des amortissements cumulés et 
des éventuelles pertes de valeur accumulées. Les logiciels et les fichiers clients sont amortis de façon linéaire. 
Le montant amortissable d'une immobilisation incorporelle correspond à son coût diminué de sa valeur 
résiduelle. Dans la pratique, la valeur résiduelle est généralement insignifiante. Si tel est le cas, le Groupe a 
décidé de ne pas prendre en compte la valeur résiduelle lors de la détermination du montant à amortir.  
 
Pour les immobilisations incorporelles les durées d'amortissement suivantes sont appliquées : 
 

Logiciels développés en interne        3-10 ans 
Logiciels acquis         5-10 ans 
Fichiers clientèle             10 ans 

 
 

8.13. Aides d'État 
 
La BCE, en tant qu'institution publique supranationale au sein de l'Union Européenne, est considérée par 
le Groupe comme un organe équivalent aux autorités publiques locales, nationales ou internationales. 
 
Les conditions plus favorables incluses dans ses opérations de refinancement à plus long terme ("opérations 
TLTRO") sont donc considérées comme une subvention publique. La valeur de l'avantage est déterminée 
comme étant la différence entre le montant reçu et la valeur initiale du prêt, conformément à la norme IFRS 
9 - Instruments financiers. 
 
Elles sont comptabilisées dans le bilan lorsqu'il existe une certitude raisonnable que : 

• le Groupe respectera les conditions liées à la subvention ; 
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• les subventions seront reçues. 
 
Elles sont comptabilisées en tant que produits dans le compte de résultat sur une base systématique au cours 
des périodes pendant lesquelles les coûts connexes qu'elles sont censées compenser sont encourus. 
 
 

8.14. Regroupements d'entreprises (IFRS 3) 
 
Les acquisitions d'entreprises sont comptabilisées selon la méthode de l'acquisition. Le Groupe achète les 
actifs nets et comptabilise les actifs acquis et les passifs repris (y compris les passifs conditionnels). Les actifs 
identifiables acquis et les passifs repris sont évalués à leur juste valeur à la date d'acquisition. 
 
Un passif éventuel acquis lors d'un regroupement d'entreprises est comptabilisé s'il s'agit d'un passif existant 
découlant d'événements passés et dont la juste valeur peut être déterminée de manière fiable. 
 
Le goodwill payé lors de l'acquisition de sociétés du périmètre de consolidation (une filiale) est comptabilisé 
au bilan comme une immobilisation incorporelle et est initialement évalué à son coût d'acquisition, soit la 
différence positive entre le prix de revient du regroupement d'entreprises et la participation du Groupe 
Crelan dans la juste valeur nette des actifs, passifs et passifs éventuels identifiables. Le goodwill négatif est 
comptabilisé immédiatement dans le compte de résultat. 
 
Le goodwill acquis lors d'un regroupement d'entreprises n'est pas amorti. Le Groupe Crelan soumet le 
goodwill à un test de dépréciation annuel, ou plus d'une fois par an si certains événements indiquent que la 
valeur comptable pourrait être supérieure à la valeur recouvrable. Les pertes de valeur du goodwill 
comptabilisées antérieurement ne sont pas reprises. 
 
Le test annuel d'évaluation du goodwill est basé sur le modèle des flux de trésorerie actualisés (discounted 
cash flow model). Si la valeur actuelle nette des prévisions de bénéfices, basée sur le plan stratégique de la 
filiale en question, est inférieure au goodwill comptabilisé, la différence entre les deux montants est 
immédiatement comptabilisée dans le compte de résultat. Le taux d'actualisation correspond au taux 
d'intérêt sans risque majoré d'une prime de risque dépendant du profil de risque de la filiale en question.  
 
 

8.15. Dépréciation d'actifs non financiers 
 
Le Groupe évalue à chaque date de clôture s'il existe une indication d'une éventuelle perte de valeur d'un 
actif non financier. Une perte de valeur est comptabilisée si la valeur recouvrable de l'actif est inférieure à sa 
valeur comptable. Cette valeur recouvrable est la valeur la plus élevée entre la juste valeur diminuée des 
coûts de vente et la valeur de l'actif net. 
 
La valeur comptable des actifs non financiers dépréciés est ramenée à leur valeur recouvrable estimée et le 
montant de la dépréciation est comptabilisé dans le compte de résultat de l'exercice en cours. 
 
Si le montant de la dépréciation des actifs non financiers (à l'exclusion du goodwill) diminue au cours d'une 
période ultérieure et que cette diminution peut être objectivement liée à un événement survenu après la 
dépréciation, la dépréciation précédemment comptabilisée est reprise. 
 
 

8.16. Provisions et passifs éventuels 
 
Les provisions sont des passifs comportant une incertitude quant à l'ampleur des dépenses futures et au 
moment où elles devront être effectuées. Le Groupe comptabilise une provision au bilan si - à la date de 
clôture - un passif découle d'événements passés, s'il est probable que le passif nécessitera un flux de trésorerie 
sortant et si le passif peut être estimé de manière fiable. 
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Au sein du Groupe Crelan, les provisions concernent principalement des questions juridiques, des sinistres, 
des dettes fiscales et des engagements de retraite. 
 

• Pour les affaires juridiques et les sinistres, les provisions sont calculées individuellement (par dossier 
juridique ou par sinistre), sur la base des montants dus aux bénéficiaires. Le montant et la répartition 
des flux de trésorerie futurs sont incertains et dépendent du calendrier des affaires juridiques ou des 
sinistres. 

• Pour les provisions pour engagements de retraite, nous nous référons à la section sur les avantages 
du personnel (voir notes 8.18. & 4.13.). 

• Tous les passifs individualisables comportant des incertitudes quant au montant des coûts futurs et 
à la date à laquelle ces coûts seront encourus, qui ne peuvent être inclus dans les catégories ci-
dessus, sont inclus dans les autres provisions. 

 
Un passif éventuel est indiqué si le Groupe a une obligation potentielle résultant d'événements passés, mais 
pour laquelle il est improbable qu'une sortie de ressources soit nécessaire ; ou pour laquelle le passif ne peut 
être déterminé de manière fiable. 
 
Les actifs (droits) éventuels ne sont pas comptabilisés dans le bilan ; ils sont toutefois mentionnés dans les 
annexes si une entrée d'avantages économiques est probable. 
 

 
8.17. Produits et charges d'intérêt 
 
Les produits et charges d'intérêts sont comptabilisés dans le compte de résultat pour tous les instruments 
porteurs d'intérêts en utilisant la méthode du taux d'intérêt effectif. Cette méthode est utilisée pour calculer 
l'amortissement d'un actif ou d'un passif financier et répartir les produits et charges d'intérêts sur la période 
concernée. Le taux d'intérêt effectif est le taux qui actualise exactement le flux attendu de paiements futurs 
ou de soldes de trésorerie sur la durée de vie prévue de l'instrument financier à la valeur comptable nette de 
l'actif ou du passif financier. Pour calculer le taux d'intérêt effectif, le Groupe estime les flux de trésorerie. 
Ce calcul inclut toutes les commissions et les frais payés ou reçus par les parties contractantes qui font partie 
intégrante du taux d'intérêt effectif, ainsi que les coûts de transaction. Les coûts de transaction sont les coûts 
supplémentaires directement attribuables à l'acquisition ou à la cession d'un actif ou d'un passif financier. 
Ils comprennent les commissions versées aux agents, conseillers, courtiers et négociants en valeurs 
mobilières, les frais d'enregistrement facturés aux clients ainsi que les prélèvements effectués par les 
régulateurs, les bourses et divers types d'impôts. 
Les intérêts courus sur les dérivés détenus à des fins de transaction sont comptabilisés au prorata dans le 
compte de résultat. 
 
 

8.18. Provisions et produits et charges de commissions 
 
Le Groupe distingue différents types de commissions : 

 

• Dans le cas des commissions reçues en échange de services spécifiques, la comptabilisation a lieu 
dans le compte de résultat lorsque les services sont fournis. C'est le cas des commissions perçues 
pour les activités de gestion d'actifs et d'assurance. 

• Les commissions de production versées sur la production de crédits et de bons de caisse sont étalées 
sur la durée des crédits et des bons de caisse concernés et comptabilisées dans le compte de résultat 
sur la base du taux d'intérêt effectif. 

• Les autres commissions relatives aux crédits et aux bons de caisse sont réglées annuellement et 
comptabilisées dans le compte de résultat. 
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8.19. Dividendes 
 
Les dividendes reçus sont comptabilisés dans le compte de résultat lorsque le droit définitif de les percevoir 
est établi. 
 
 

8.20. Gains et pertes réalisés et non réalisés 
 
Les gains et les pertes réalisés sur la vente et la cession d'instruments financiers classés comme "détenus 
pour être collectés et vendus" représentent la différence entre les produits reçus et la valeur comptable 
initiale de l'actif ou du passif vendu, après déduction de toute perte de valeur qui aurait pu être comptabilisée 
dans le compte de résultat et en tenant compte de l'impact de tout ajustement de couverture. 
La différence entre la juste valeur des actifs et passifs financiers détenus à des fins de transaction à la fin de 
la période en cours et à la fin de la période précédente est reprise dans les "Gains et pertes sur actifs et 
passifs financiers détenus à des fins de transaction". Pour les produits dérivés, la variation de la juste valeur 
au cours de la période (hors intérêts courus) est également comptabilisée dans cette section. La variation de 
la juste valeur des dérivés de couverture est présentée sur une ligne distincte avec la variation de la juste 
valeur du risque couvert. Les intérêts courus sont inclus dans les produits et charges d'intérêts. 
Les gains ou les pertes non réalisés sur les actifs financiers "détenus pour être collectés et vendus" 
comptabilisés dans les capitaux propres (dans la ligne "autres composantes des capitaux propres" relative 
aux autres éléments du résultat global - OCI) sont comptabilisés dans le compte de résultat lorsque les 
instruments financiers concernés sont vendus ou lorsqu'une perte de valeur est comptabilisée.  
Les gains ou pertes non réalisés et réalisés relatifs aux instruments de capitaux propres restent dans les autres 
éléments du résultat global (OCI), à l'exception des dividendes reçus (cf. 8.14). 
 

 
8.21. Impôts sur le résultat 
 
Ce poste contient les impôts courants et différés de l'exercice. 
Les passifs d'impôts différés sont comptabilisés pour toutes les différences temporelles imposables entre la 
valeur comptable des actifs et des passifs et leur valeur fiscale. 
 
Des provisions sont constituées pour les dettes fiscales de l'exercice sur la base du montant d'impôt attendu 
selon les taux d'imposition applicables à la date de clôture. 
 
Les actifs d'impôt différé sont comptabilisés lorsqu'une différence temporaire déductible apparaît entre la 
valeur comptable et la base fiscale d'un actif ou d'un passif. La comptabilisation n'est possible que dans la 
mesure où il est probable que des bénéfices imposables futurs seront disponibles et pour lesquels des 
différences temporaires peuvent être attribuées. 
 
Les impôts différés sont calculés sur la base du taux d'imposition attendu au cours de l'année de réalisation 
de l'actif ou de règlement du passif. 
 
 

8.22. Contrats de location 
 
Le Groupe en tant que bailleur 
 
Le Groupe Crelan opère en tant que bailleur ("lessor") et accorde uniquement des contrats de location-
financement à ses clients. Presque tous les risques et avantages inhérents à la propriété de l'actif (à l'exception 
de la propriété juridique) sont transférés au preneur ("lessee"). En outre, il est possible qu'un transfert de 
propriété ait lieu à la fin du contrat. 
 
Les contrats de location-financement sont initialement comptabilisés comme des créances au bilan pour un 
montant égal à l'investissement net dans le contrat de location. L'investissement net dans un contrat de 
location-financement est l'investissement brut dans ledit contrat, actualisé au taux d'intérêt implicite du 
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contrat de location. Le montant de la créance comprend également les coûts initiaux directement imputables 
ainsi que la valeur résiduelle du contrat de location, à savoir la valeur déterminée à laquelle le preneur peut 
acquérir le bien loué à la fin du contrat. 
 
Le taux d'intérêt effectif est calculé sur la base des flux de trésorerie futurs. Sur la base de ce taux d'intérêt 
effectif, les flux de trésorerie futurs sont actualisés à la date du bilan pour obtenir une valeur actuelle nette 
qui est égale à la juste valeur de l'actif loué (y compris les coûts initiaux directement imputables). 
 
Les produits financiers non acquis correspondent à la différence entre l'investissement brut et 
l'investissement net dans le contrat de location et sont comptabilisés dans le compte de résultat sur la base 
du taux d'intérêt effectif mentionné ci-dessus, étalé sur la durée de la créance. 
 
Les créances de location sont comptabilisées au bilan à leur valeur nette, c'est-à-dire après déduction d'une 
éventuelle réduction de valeur. 
 
Le Groupe en tant que preneur 
 
Suite aux amendements apportés à la norme IFRS 16 (Contrats de location), les entreprises sont tenues, à 
partir du 1er janvier 2019, de divulguer les engagements locatifs auxquels elles sont exposées. Ces 
engagements sont représentés par un droit d'utilisation ("Right-of-Use") à l'actif et par un passif de location 
(Lease Liabilities) au passif. 
Les contrats couverts par la nouvelle norme concernent principalement la location d'immeubles, de voitures 
de société et de terminaux de paiement. Comme les taux d'intérêt implicites ne sont pas disponibles, Crelan 
met à jour les montants périodiques avec le taux d'intérêt approprié pour chaque produit 18.  
Sur la base du principe d'immatérialité (IAS8.8), AXA Bank Belgium n'a pas encore appliqué la norme 
IFRS16.  
 
 

8.23. Avantages du personnel 
 
Avantages à court terme 
 
Les avantages du personnel à court terme comme les rémunérations, les salaires et les cotisations de sécurité 
sociale, sont imputés à la période au cours de laquelle les services sont rendus. Des provisions non actualisées 
sont constituées dans le cadre des avantages devant être versés l'année suivant la fin de l'exercice en cours 
(p. ex. pécule de vacances, primes, etc.). 
 
Toutefois, les indemnités de départ ne sont comptabilisées que lorsqu'un lien de causalité peut être 
démontré. 
 
Engagements de retraite 
 
Le Groupe dispose de divers régimes de retraite à cotisations définies et de divers régimes de retraite à 
prestations définies. Les engagements de retraite sont tous financés par le versement de cotisations aux 
compagnies d'assurance. 
 
Concernant les régimes à cotisations définies, l'employeur et l'employé versent périodiquement un montant 
fixe pour constituer le capital de retraite. Cette cotisation fixe est comptabilisée comme un passif, d'une part, 
et comme une charge, d'autre part, dans la période au cours de laquelle l'employé a fourni les prestations. 
 
Conformément à la législation belge applicable aux régimes de pension du deuxième pilier (la loi sur les 
pensions complémentaires), tous les régimes de pension belges à cotisations définies doivent être considérés 
comme des régimes de pension à prestations définies selon les normes IFRS. 

 
18 Il s'agit respectivement pour les bâtiments, voitures de société et distributeurs ATM : du taux hypothécaire à 10 
ans, du taux d'un prêt auto à 5 ans et du taux s'appliquant aux crédits professionnels à 7 ans.  
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Pour les régimes de retraite à prestations définies, les dépenses périodiques sont déterminées sur la base de 
calculs actuariels effectués au moins une fois par an. La méthode PUC ("Projected Unit Credit") est utilisée 
d'une part pour calculer la valeur actuelle des engagements bruts à comptabiliser au bilan, et d'autre part, 
pour calculer les coûts de pension à comptabiliser dans le compte de résultat. 
 
Les coûts de pension des services fournis sont comptabilisés immédiatement dans le compte de résultat, 
sauf si la rémunération n'est pas immédiatement et inconditionnellement promise. Dans ce cas, les coûts de 
pension des services fournis sont comptabilisés de manière linéaire sur la période moyenne jusqu'à ce que 
les avantages deviennent inconditionnels. 
 
Jusqu'au 31 décembre 2010 inclus, les gains et pertes actuariels nets cumulés dépassant le corridor (le 
montant le plus élevé correspondant à 10% de la valeur actualisée des engagements bruts et à 10% de la 
juste valeur des actifs du régime) ont été imputés au compte de résultat sur les années de service restantes 
des employés participant au régime. 
 
Depuis le 1er janvier 2011, les gains et pertes actuariels sont comptabilisés intégralement dans les autres 
éléments du résultat global pour la période au cours de laquelle ils surviennent. À cette fin, conformément 
à la norme IAS 8 sur les changements de méthodes comptables, les états financiers des exercices clos le 31 
décembre 2009 et le 31 décembre 2010 ont été modifiés. 
 
Les actifs du régime du Groupe comprennent des contrats d'assurance qualifiés conformément à l'IAS 19. 
Les contrats d'assurance sont émis par des assureurs non liés et le produit de ces contrats ne peut être utilisé 
que pour financer des avantages sociaux dans le cadre de régimes à prestations définies. 
 
Autres avantages à long terme 
 
Pour les autres avantages sociaux à long terme, qui sont payés après l'année suivant la date de clôture de la 
période en cours (tels que les primes à long terme, la retraite anticipée et l'assurance hospitalisation), un 
calcul de la valeur actuelle des engagements bruts s'applique également. Toutefois, les écarts actuariels 
résultant de la révision périodique des hypothèses et des estimations sont immédiatement comptabilisés 
dans le compte de résultat. 
 

 
8.24. Trésorerie, équivalents de trésorerie et flux de trésorerie 
 
La trésorerie et les équivalents de trésorerie comprennent les espèces, les soldes auprès des banques centrales 
et les autres actifs financiers dont l'échéance maximale est de trois mois à compter de la date d'acquisition. 
 
Crelan détermine ses flux de trésorerie opérationnels en utilisant la méthode indirecte. Selon cette méthode, 
le résultat net de l'exercice est ajusté pour tenir compte des opérations non monétaires, des impôts différés, 
des provisions, de la variation des dettes ou des créances commerciales, ainsi que des produits et charges 
liés aux flux d'investissement ou de financement. 
 
 

8.25. Effets des variations de taux de change 
 
Les éléments monétaires et non monétaires libellés en devises étrangères sont convertis en EUR lors de la 
comptabilisation initiale au taux de change en vigueur à la date de la transaction. 
 
Ensuite, un processus d'évaluation monétaire quotidien est effectué pour les composants monétaires. Tous 
les soldes monétaires restant en devises sont convertis au taux de clôture du mois. Toutes les différences 
positives et négatives sont comptabilisées dans le compte de résultat, quelle que soit la catégorie de notation.  
 
Les éléments non monétaires du Groupe Crelan se composent exclusivement d'instruments de capitaux 
propres libellés en devises étrangères. Ceux-ci sont initialement évalués à leur juste valeur. Ensuite, la 
catégorie de valorisation est prise en considération. Dans le cas de la catégorie des actifs financiers détenus 
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à des fins de transaction, les résultats de change résultant de la conversion au taux de clôture sont également 
comptabilisés dans le compte de résultat en tant que variation de la juste valeur de l'instrument sous-jacent. 
Dans le cas de la catégorie des actifs financiers disponibles à la vente, ce résultat de change est reporté dans 
les capitaux propres. 
 
Les éléments monétaires et non monétaires en devises étrangères sont convertis en EUR lorsqu'ils sont 
retirés du bilan à la date de la transaction. 
 
Dans le cas d'éléments non monétaires en devises étrangères appartenant à la catégorie des actifs financiers 
disponibles à la vente, la totalité de la différence de change entre la comptabilisation initiale et la sortie du 
bilan est comptabilisée dans le compte de résultat comme une plus-value ou une moins-value réalisée(s). 
 
 

8.26. Fonds propres 
 
Les fonds propres comprennent le capital émis sous forme de parts ordinaires et de parts coopératives, la 
réserve provenant de la réévaluation de la juste valeur des actifs financiers à la juste valeur par le biais de 
l'OCI, ainsi que les réserves provenant des bénéfices non distribués. 
 
En outre, les capitaux propres comprennent également tous les instruments financiers émis ou leurs 
composantes qui devraient être classés comme instruments de capitaux propres sur la base de leurs 
caractéristiques économiques de l'accord contractuel. 
 
Une distinction importante avec la classification en tant qu'instrument de dette ici est que le Groupe Crelan 
ne peut pas être obligé de : 

• livrer des espèces ou des actifs financiers  

• d'échanger des instruments financiers qui pourraient être potentiellement préjudiciables 

• de livrer un nombre variable de ses propres instruments de capitaux propres  
 
Tant les distributions d'un tel instrument que les coûts de transaction associés à son émission sont déduits 
directement des capitaux propres. 
 
 

8.27. Informations complémentaires 
 
8.27.1. Principales sources d'incertitude de l'estimation 
 
La préparation des comptes annuels conformément aux normes IFRS nécessite un certain nombre 
d'estimations et d'hypothèses. Bien que toutes les informations disponibles soient utilisées pour rendre ces 
estimations et hypothèses aussi fiables que possible, les résultats réels peuvent différer de celles-ci. 
 
Les estimations et les hypothèses sont principalement faites dans les domaines suivants :  

• estimation de la valeur recouvrable en cas de dépréciation (voir sections 4.3 et 4.4) ;  

• détermination de la juste valeur des instruments financiers non cotés (voir chapitre 4.15.2) ;  

• évaluation de la CVA et de la DVA sur les produits dérivés et sur les passifs financiers à la juste 
valeur par le biais du compte de résultat (voir chapitre 4.11.2) ; 

• détermination des durées d'utilité attendues des immobilisations corporelles et incorporelles (voir 
chapitres 4.5 et 4.6) ; 

• estimation des passifs existants dus à des événements passés lors de la comptabilisation des 
provisions (voir chapitre 4.12) ; 

• hypothèses actuarielles lors de l'évaluation des engagements de retraite (voir chapitre 4.13) ; 

• estimation des actifs d'impôts différés (voir chapitre 4.7) ; 

• détermination de la réserve de couverture lors de l'application de la couverture de la juste valeur 
(voir chapitre 4.14) ; 
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• détermination du contrôle lors de la préparation du périmètre de consolidation (voir chapitre 8.2) ; 

• estimation de la production future de crédits éligibles lors de l'examen des conditions relatives aux 
opérations de refinancement à plus long terme (voir chapitre 4.11.1.5) ; 

 
 
8.27.2. Événements postérieurs à la clôture du bilan 
 

Les événements postérieurs à la clôture qui révèlent des circonstances qui existaient à la date de clôture (par 
exemple, des informations supplémentaires sur des estimations déjà faites), nécessiteront un ajustement des 
états financiers s'ils sont importants. 
 
Les événements postérieurs à la clôture du bilan qui indiquent des circonstances survenues après la date de 
clôture (par exemple, les variations du dollar ou de la juste valeur des titres), ne nécessiteront pas 
d'ajustement dans le bilan, le compte de résultat, le tableau des variations des fonds propres ou le tableau 
des flux de trésorerie. Toutefois, s'ils sont importants, des informations sur la nature et l'impact financier 
estimé sont fournies pour éviter que les états financiers ne soient trompeurs. 
 
 
8.27.3. Changements d'estimations et de méthodes comptables 
 
Lorsqu'il est difficile de décider s'il s'agit d'un changement d'estimation comptable ou d'un changement de 
méthode comptable, un changement d'estimation comptable est utilisé conformément aux IFRS. 
 
Un changement d'estimation comptable est appliqué de manière prospective. Dans la mesure où un 
changement d'estimation comptable entraîne des changements dans les actifs et les passifs, ou concerne un 
élément des capitaux propres, il est comptabilisé dans la période au cours de laquelle le changement se 
produit en ajustant la valeur comptable de l'actif, du passif ou de l'élément des capitaux propres concerné. 
 
Dans le cas d'un changement de méthode comptable, celui-ci doit être appliqué de manière rétrospective. 
 
Lorsqu'il n'est pratiquement pas faisable de déterminer les effets spécifiques à une période du changement 
de méthode comptable sur les informations comparatives d'une ou plusieurs périodes antérieures présentées, 
la nouvelle méthode comptable est appliquée à la valeur comptable des actifs et des passifs au début de la 
première période pour laquelle une application rétrospective est praticable, qui peut être la période en cours. 
Ce faisant, le solde d'ouverture de chaque composante des capitaux propres concernée est retraité pour cette 
période. 
 
Lorsqu'il n'est pratiquement pas faisable de déterminer l'effet cumulé, au début de la période comptable, de 
l'application d'une nouvelle méthode comptable à toutes les périodes antérieures, les informations 
comparatives sont modifiées pour appliquer la nouvelle méthode comptable de manière prospective à partir 
de la date la plus proche possible. 
 
Sur base de matérialité, les frais administratifs reçus des clients n'étaient auparavant pas pris en compte lors 
de la détermination de la méthode du taux d'intérêt effectif (section 8.17). Compte tenu de l'acquisition 
d'AXA Bank Belgium (où ces revenus étaient déjà pris en compte), cela a été pris en compte à partir de 
2022.  
 
En raison des volumes et le cycle de vie des crédits (principalement au niveau de la disponibilité de 
l'information concernant les remboursements anticipés et les refinancements), il n'est pas possible de 
reconstituer l'information comparative et cela n'a été appliqué que de manière prospective.  
 
Les montants suivants sont : 

• repris au bilan de manière différée par la valeur d'achat : -7.738.836 EUR 

• inclus dans les résultats dans le cadre de la méthode du taux d'intérêt effectif : +292.797 EUR 
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Rapport du commissaire à l’assemblée générale de Groupe Crelan pour 
l'exercice clos le 31 décembre 2023 

 

Dans le cadre du contrôle légal des Comptes Consolidés de la société Groupe Crelan (« la Société ») et 
de ses filiales (conjointement « le Groupe »), nous vous faisons rapport dans le cadre de notre mandat 
de commissaire. Ce rapport inclut notre opinion sur l'état consolidé de la situation financière au 
31 décembre 2023, l'état consolidé du résultat global, l'état consolidé des variations de capitaux 
propres et le tableau consolidé des flux de trésorerie de l’exercice clos le 31 décembre 2023 ainsi que 
les annexes contenant des informations significatives sur les méthodes comptables formant ensemble 
les « Comptes Consolidés », et inclut également notre rapport sur d’autres obligations légales et 
réglementaires. Ces rapports constituent un ensemble et sont inséparables. 

Nous avons été nommés commissaire par l’assemblée générale du 27 avril 2023, conformément à la 
proposition de l’organe d’administration émise sur recommandation du comité d’audit et sur 
présentation du conseil d’entreprise. Notre mandat vient à échéance à la date de l’assemblée générale 
qui délibérera sur les Comptes Consolidés au 31 décembre 2025. Nous avons exercé le contrôle légal 
des Comptes Consolidés durant 7 exercices consécutifs. 

Rapport sur l'audit des Comptes Consolidés 

Opinion sans réserve 

Nous avons procédé au contrôle légal des 
Comptes Consolidés de Groupe Crelan, 
comprenant l'état consolidé de la situation 
financière au 31 décembre 2023, ainsi que l'état 
consolidé du résultat global, l'état consolidé des 
variations de capitaux propres et le tableau 
consolidé des flux de trésorerie pour l’exercice 
clos à cette date et les annexes, contenant des 
informations significatives sur les méthodes 
comptables , dont le total l’état de la situation 
financière consolidé s’élève à € 53.987.987.330 
et dont l’état du résultat global consolidé se solde 
par un bénéfice de l’exercice de € 207.016.756.  

A notre avis, les Comptes Consolidés du Groupe 
donnent une image fidèle du patrimoine et de la 
situation financière de l’ensemble consolidé au 
31 décembre 2023, ainsi que de ses résultats 
consolidés et de ses flux de trésorerie consolidés 
pour l'exercice clos à cette date, conformément 
aux Normes Internationales d’Informations 
Financières telles qu’adoptées par l’Union 
Européenne (« IFRS ») et aux dispositions légales 
et réglementaires applicables en Belgique. 

Fondement de notre opinion sans réserve 

Nous avons effectué notre audit selon les normes 
internationales d'audit (International Standards 
on Auditing - (“ISA’s”) telles qu’applicables en 
Belgique. Par ailleurs, nous avons appliqué les 
ISA’s approuvées par l’ International Auditing and 
Assurance Standards Board (“IAASB”) et 
applicables à la date de clôture et non encore 
approuvées au niveau national. Les 
responsabilités qui nous incombent en vertu de 
ces normes sont plus amplement décrites dans la 
section « Nos responsabilités pour l'audit des 
Comptes Consolidés » du présent rapport. 

Nous nous sommes conformés à toutes les 
exigences déontologiques qui sont pertinentes 
pour notre audit des Comptes Consolidés en 
Belgique, y compris celles relatives à 
l’indépendance.  

Nous avons obtenu de l’organe d’administration et 
des préposés de la Société, les explications et 
informations requises pour notre audit et nous 
estimons que les éléments probants recueillis sont 
suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion.  



Rapport du commissaire du 4 avril 2024 sur les Comptes Consolidés  
de Groupe Crelan pour l’exercice clos  

le 31 décembre 2023 (suite)  

2 

Points clés de l’audit 

Les points clés de l’audit sont les points qui, selon 
notre jugement professionnel, ont été les plus 
importants lors de l'audit des Comptes Consolidés 
de la période en cours.  

Les points clés de l’audit ont été traités dans le 
contexte de notre audit des Comptes Consolidés 
pris dans leur ensemble aux fins de l’élaboration 
de notre opinion sur ceux-ci et nous n'exprimons 
pas une opinion distincte sur ces points. 

Risque de crédit lié au portefeuille de prêts 

Description du point clé de l’audit   

Au 31 décembre 2023, la valeur du portefeuille 
de prêts du Groupe Crelan représente 
€ 49.222.345.442 (brute, mesurée au coût 
amorti) et les réductions de valeur 
correspondantes s'élèvent à € 210.437.118. Ce 
portefeuille de prêts est principalement 
constituées de crédits accordés aux particuliers et 
aux entreprises. 

Les réductions de valeur représentent la 
meilleure estimation du Groupe des pertes de 
crédit attendues, à la date de clôture. Elles sont 
calculées sur la base du risque de défaut sur 
différents horizons temporels, selon que le risque 
de crédit de l'emprunteur a augmenté de manière 
significative on non depuis l’octroi du crédit : 

• la réduction de valeur pour les expositions 
dont le risque de crédit n'a pas augmenté de 
manière significative (expositions dites  "de 
stade 1") est basée sur des pertes de crédit 
attendues sur une période de 12 mois; 

• la réduction de valeur pour les expositions 
ayant subi une augmentation significative du 
risque de crédit (expositions dites "de stade 
2" et "stade 3") est basée sur les pertes de 
crédit attendues sur toute la durée de vie du 
crédit. 

Les calculs de pertes de crédit attendues sont des 
estimations, pondérées en fonction de la  
probabilité, de la valeur actuelle des pertes 
pécuniaires, pour lesquelles il est fait usage de 
modèles, des scenarios sont appliqués, et il est 
tenu compte d’une part des pertes historiques, et 
d’autre part d’informations prospectives. Les 
inputs pour ces modèles sont notamment basés 
sur les pourcentages de pertes historiques, sur 
les conditions des crédits et sur les projections de 
flux de trésorerie, sur lesquels un jugement est 
appliqué afin de déterminer les hypothèses 
utilisées pour calculer les réductions de valeur. 

Les principaux domaines de jugement dans ce 
processus sont les suivants : 

• Les critères utilisés pour identifier les 
expositions présentant une augmentation 
significative du risque de crédit (et le «stade» 
correspondant). 

• Les hypothèses utilisées dans le modèle de 
perte de crédit attendue, telles que la 
situation financière de l'emprunteur (et sa 
probabilité de défaut correspondante) et la 
perte qui serait subie en cas de défaut (qui 
dépend elle-même de la valeur recouvrable 
attendue de la garantie, le cas échéant). 

• La prise en compte d'informations 
prospectives (au moyen de scenarios macro-
économiques assortis de probabilités). 

• Les ajustements manuels appliqués lorsque 
des paramètres ou des calculs basés sur 
ceux-ci ne sont pas considérés par la 
direction comme étant représentatifs du 
risque ou des conditions actuelles du 
portefeuille. 

Considérons les réductions de valeur 
correspondantes aux crédits étant significatifs 
pour le bilan et le résultat consolidés du Groupe, 
et étant donné le degré de jugement impliqué et 
l’incertitude y-relative quant à l’estimation des 
réductions de valeur, nous considérons qu’il s’agit 
là d’un point clé de l’audit. 
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Résumé des procédures d'audit mises en œuvre 

• Nous avons évalué et testé la conception et 
l'efficacité des contrôles clés au niveau de 
l'octroi du crédit, du processus de gestion du 
risque de crédit (y compris l'évaluation 
périodique des crédits, le suivi de la 
solvabilité des emprunteurs au moyen 
d’indicateurs tels que les dépassements 
d’échéance et les concessions accordées 
(« forbearance »), et la détermination du 
rating), du flux d'informations entre les 
systèmes source et le calculateur des pertes 
de crédit attendues, ainsi que le 
développement et le monitoring des modèles 
(en particulier, le processus de validation 
indépendante). 

• Nous avons comparé l'inventaire des crédits 
sur lesquels les pertes de crédit attendues 
ont été calculées avec les emprunts inclus 
dans les comptes consolidés. 

• Pour les modèles de pertes de crédit 
attendues, nous avons fait appel à nos 
spécialistes internes pour évaluer le 
caractère approprié de la méthodologie et la 
modélisation (à la lumière des exigences des 
normes IFRS). 

• Pour les réductions de valeur sur crédits 
déterminées sur une base individuelle, nous 
avons sélectionné un échantillon de crédits 
(en stades 2 et 3) et procédé à un examen 
détaillé des dossiers de crédit.  Nous avons 
évalué si le Groupe  

• a appliqué sa politique en matière de 
risque de crédit. 

• a correctement estimé la qualité et le 
« stade » du crédit.  

• a correctement évalué les garanties 
reçues, le cas échéant, et  

• a correctement estimé la récouvrabilité 
du prêt et la réduction de valeur. 

• Pour évaluer le caractère raisonnable des 
informations prospectives incorporées dans 
les modèles de pertes de crédit attendues, 

nous avons passé en revue les prévisions et 
les probabilités allouées aux différents 
scénarios envisagés, et nous les avons 
comparées avec des éléments probants 
(informations économiques publiques), le cas 
échéant. En particulier, nous avons vérifié si 
ces informations prospectives tiennent 
suffisamment compte des impacts de 
l’environnement économique et sont en ligne 
avec les anticipations de Produit Intérieur 
Brut et de taux de chômage telles que 
publiées par les régulateurs. 

• Pour évaluer la pertinence des ajustements 
manuels appliqués par la direction, nous 
avons considéré la possibilité que les 
dépréciations soient impactées par des 
événements ou des tendances qui ne sont 
pas pris en compte par les modèles du 
Groupe, ou par des limitations des données. 

• Enfin, nous avons évalué l'exhaustivité et la 
précision dans les notes 4.4 et 7.2 des 
comptes consolidés conformément aux 
exigences des normes IFRS. 

Responsabilités de l’organe 
d’administration dans le cadre de 
l'établissement des Comptes Consolidés 

L’organe d’administration est responsable de 
l'établissement des Comptes Consolidés donnant 
une image fidèle conformément aux IFRS et aux 
dispositions légales et réglementaires applicables 
en Belgique ainsi que du contrôle interne que 
l’organe d’administration estime nécessaire à 
l'établissement de Comptes Consolidés ne 
comportant pas d'anomalies significatives, que 
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d'erreurs. 

Dans le cadre de l'établissement des  Comptes 
Consolidés, l’organe d’administration est chargé 
d'évaluer la capacité de la Société à poursuivre 
son exploitation, de fournir, le cas échéant, des 
informations relatives à la continuité 
d’exploitation et d’appliquer le principe comptable 
de continuité d’exploitation, sauf si l’organe 
d’administration a l’intention de mettre la Société 
en liquidation ou de cesser ses activités, ou s’il ne 
peut envisager une autre solution alternative 
réaliste. 
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Nos responsabilités pour l'audit des 
Comptes Consolidés 

Nos objectifs sont d'obtenir l’assurance 
raisonnable que les Comptes Consolidés pris dans 
leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives que celles-ci proviennent de fraudes 
ou résultent d’erreurs, et d’émettre un rapport du 
commissaire contenant notre opinion. L’assurance 
raisonnable correspond à un niveau élevé 
d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un 
audit effectué selon les normes ISA’s permettra de 
toujours détecter toute anomalie significative 
lorsqu’elle existe. Des anomalies peuvent provenir 
de fraudes ou résulter d'erreurs et sont 
considérées comme significatives lorsqu'il est 
raisonnable de s'attendre à ce qu’elles puissent, 
individuellement ou en cumulé, influencer les 
décisions économiques que les utilisateurs des 
Comptes Consolidés prennent en se fondant sur 
ceux-ci. 

Lors de l’exécution de notre contrôle, nous 
respectons le cadre légal, réglementaire et 
normatif qui s’applique à l’audit des Comptes 
Consolidés en Belgique. L’étendue du contrôle 
légal des Comptes Consolidés ne comprend pas 
d’assurance quant à la viabilité future de la 
Société et du Groupe ni quant à l’efficience ou 
l’efficacité avec laquelle l’organe d’administration 
a mené ou mènera les affaires de la Société et du 
Groupe. Nos responsabilités relatives à 
l’application par l’organe d’administration du 
principe comptable de continuité d’exploitation 
sont décrites ci-après. 

Dans le cadre d’un audit réalisé selon les normes 
ISA’s, nous exerçons notre jugement 
professionnel et nous faisons preuve d’esprit 
critique tout au long de l’audit. Nous effectuons 
également les procédures suivantes: 

• l’identification et l'évaluation des risques que 
les Comptes Consolidés comportent des 
anomalies significatives, que celles-ci 
proviennent de fraudes ou résultent 
d'erreurs, la définition et la mise en œuvre de 
procédures d’audit en réponse à ces risques 
et le recueil d’éléments probants suffisants et 
appropriés pour fonder notre opinion. Le 
risque de non-détection d’une anomalie 
significative provenant d’une fraude est plus 
élevé que celui d’une anomalie provenant 
d’une erreur, car la fraude peut impliquer la 

collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du contrôle interne; 

• la prise de connaissance suffisante du 
contrôle interne pertinent pour l’audit afin de 
définir des procédures d’audit appropriées en 
la circonstance, mais non dans le but 
d’exprimer une opinion sur l’efficacité du 
contrôle interne de la Société et du Groupe ; 

• l’appréciation du caractère approprié des 
règles d’évaluation retenues et du caractère 
raisonnable des estimations comptables faites 
par l’organe d’administration, de même que 
des informations fournies par l’organe 
d’administration les concernant; 

• conclure sur le caractère approprié de 
l'application par l’organe d’administration du 
principe comptable de continuité 
d'exploitation et, selon les éléments probants 
recueillis, quant à l'existence ou non d'une 
incertitude significative liée à des événements 
ou situations susceptibles de jeter un doute 
important sur la capacité de la Société ou du 
Groupe  à poursuivre son exploitation. Si nous 
concluons à l'existence d'une incertitude 
significative, nous sommes tenus d'attirer 
l'attention des lecteurs de notre rapport du 
commissaire sur les informations fournies 
dans les Comptes Consolidés au sujet de cette 
incertitude ou, si ces informations ne sont pas 
adéquates, d’exprimer une opinion modifiée. 
Nos conclusions s'appuient sur les éléments 
probants obtenus jusqu'à la date de notre 
rapport du commissaire. Néanmoins, des 
événements ou des situations futures 
pourraient conduire la Société ou le Groupe à 
cesser son exploitation; 

• évaluer la présentation d’ensemble, la forme 
et le contenu des Comptes Consolidés, et 
apprécier si ces Comptes Consolidés reflètent 
les transactions et les événements sous-
jacents d'une manière telle qu’ils en donnent 
une image fidèle. 

Nous communiquons au comité d'audit, constitué 
au sein de l’organe d’administration, notamment 
l'étendue et le calendrier prévus des travaux 
d'audit ainsi que les constatations importantes 
découlant de notre audit, y compris toute 
faiblesse significative dans le contrôle interne.  
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Assumant l'entière responsabilité de notre 
opinion, nous sommes également responsables de 
la direction, de la supervision et de la réalisation 
de l'audit des filiales du Groupe. À ce titre, nous 
avons déterminé la nature et l'étendue des 
procédures d'audit à appliquer pour ces filiales du 
Groupe. 

Nous fournissons également au comité d’audit, 
constitué au sein de l’organe d’administration, une 
déclaration précisant que nous nous sommes 
conformés aux règles déontologiques pertinentes 
concernant l’indépendance, et nous leur 
communiquons, le cas échéant, toutes les 

relations et les autres facteurs qui peuvent 
raisonnablement être considérés comme 
susceptibles d’avoir une incidence sur notre 
indépendance ainsi que les éventuelles mesures 
de sauvegarde y relatives. 

Parmi les points communiqués au comité d’audit, 
constitué au sein de l’organe d’administration, 
nous déterminons les points qui ont été les plus 
importants lors de l’audit des Comptes Consolidés 
de la période en cours, qui sont de ce fait les 
points clés de l’audit. Nous décrivons ces points 
dans notre rapport du commissaire sauf si la loi ou 
la réglementation n’en interdit la publication. 

Rapport sur d'autres obligations légales et réglementaires

Responsabilités de l’organe 
d’administration 

L’organe d’administration est responsable de 
l'établissement et du contenu du rapport de 
gestion sur les Comptes Consolidés, de la 
déclaration non financière annexée à celui-ci, et 
des autres informations contenues dans le 
rapport annuel. 

Responsabilités du Commissaire 

Dans le cadre de notre mandat de commissaire et 
conformément à la norme belge complémentaire 
(Révisée) aux normes internationales d’audit 
(ISA’s) applicables en Belgique, notre 
responsabilité est de vérifier, dans tous les 
aspects significatifs, le rapport de gestion sur les 
Comptes Consolidés, la déclaration non financière 
annexée à celui-ci, les autres informations 
contenues dans le rapport annuel, ainsi que de 
faire rapport sur ces éléments. 

Aspects relatifs au rapport de gestion et 
aux autres informations contenues dans le 
rapport annuel 

A notre avis, après avoir effectué nos procédures 
spécifiques sur le rapport de gestion, le rapport 
de gestion concorde avec les Comptes Consolidés 
et ce rapport de gestion a été établi 
conformément à l'article 3:32 du Code des 
sociétés et des associations. 

Dans le cadre de notre audit des Comptes 
Consolidés, nous sommes également 
responsables d’examiner, sur la base des 
renseignements obtenus lors de l’audit, si le 
rapport de gestion sur les Comptes Consolidés et 
les autres informations contenues dans le rapport 
annuel, à savoir: 

• Ratios consolidés et Chiffres clés consolidés 

• Bilan  

comportent une anomalie significative, à savoir 
une information substantiellement fausse ou 
autrement trompeuse. Sur la base de nos travaux, 
nous n’avons pas d’anomalie significative à vous 
communiquer. 

L’information non financière requise par  
l’article 3:32, § 2 du Code des sociétés et des 
associations est reprise dans le rapport de gestion 
sur les Comptes Consolidés. Pour l’établissement 
de cette information non financière, le Groupe ne 
s’est pas basé sur un cadre de référence 
européen ou international reconnu. En outre, 
nous n’exprimons aucune assurance raisonnable 
sur des éléments individuels repris dans cette 
information non financière. 

Mentions relatives à l'indépendance 

Notre cabinet de révision et notre réseau n’ont 
pas effectué de missions incompatibles avec le 
contrôle légal des Comptes Consolidés et nous 
sommes restés indépendants vis-à-vis de la 
Société au cours de notre mandat.  
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Les honoraires pour les missions supplémentaires 
qui sont compatibles avec le contrôle légal des 
Comptes Consolidés visés à l'article 3:65 du Code 
des sociétés et des associations ont été 
correctement déclarés et ventilés dans les 
annexes aux Comptes Consolidés. 

Autres mentions 

• Le présent rapport est conforme au contenu 
de notre rapport complémentaire destiné au 
comité d’audit visé à l’article 11 du règlement 
(UE) n° 537/2014. 

 

Bruxelles, le 4 avril 2024  
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